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FINANCE

Gare à 1995
Les compressions du budget 
de Van 1 du gouvernement 
pâlissent devant le spectre 
qu’alimentait le ministre 

des Finances.

L
e budget Martin a été on ne peut plus inof­
fensif pour les investisseurs et épargnants. 
Exception faite de l’élimination, largement 
escomptée, de l’exemption à vie de 100 
000$ sur le gain en capital, les compres­
sions du budget de l’an 1 du gouvernement 
fédéral sont bien pâles en comparaison du spectre 

qu’alimentait le ministre des Finances. Mais ce n’est 
que partie remise.
Le plafond de contribution au REER n’a pas été modifié. 
Le statu quo prévaut également pour l’exemption de 

gain en capital de 500 000$ pour les 
petites entreprises et les agriculteurs, 
pour les régimes de soins médicaux 
et de soins dentaires. Quant au pro­
gramme d’accession à la propriété 
destiné premiers acheteurs, il est 
passé d’une mesure temporaire en 
un programme permanent.
Mais l’amnistie ne vaut que pour un 
an, le gouvernement s’étant engagé à 
passer toute sa panoplie d’allégement 
pour investisseurs et épargnant, et 
tous les abris fiscaux par la même oc­

casion, au peigne fin, dans le cadre d'une étude plus ai> 
prondie. Gare à 1995!

Ce questionnement vaut également pour les fidu­
cies familiales.

«Nous sommes soulagés de constater que les modi­
fications des plafonds de contribution au REER ne font 
pas l’objet du présent budget, a souligné André Dion­
ne, conseiller principal de la Société conseil Mercer. 
Toutefois, on ne peut qu’être préoccupés par la déci­
sion du ministre des Finances d’entreprendre une étu­
de approfondie dans le but de recommander de nou­
velles modifications de l’aide fiscale à l’épargne-retrai- 
te. Le système présentement en vigueur a été mis en 
place en 1990, après bien des années d’étude. Le gou­
vernement a maintenant décidé de revoir tout le pro­
cessus encore une fois!»

Gérard 
B è r u b é

Transcations «papillon» 
dans les paradis fiscaux

Le couperet est tombé, pour l’instant, sur l’exemp­
tion à vie de 100 000$ sur le gain en capital réalisé 
après la date du budget, et sur le crédit d’impôt accor­
dé au troisième âge en raison de leur âge, qui s’élimi­
nera graduellement à partir d’un 
revenu net de 25 921$.

Quant aux primes d’un régime 
collectif d’assurance-vie payées 
par l’employeur, l’exemption fis­
cale est retirée sur la première 
tranche de 25 000$ de protection 
à compter de juillet prochain.

Donc, rien de bien dérangeant 
et d’inquiétant pour nos hauts re­
venus, si ce n’est l’immorale 
ponction sur le revenu des retrai­
tés. Sauf, peut-être, cette pra­
tique aussi populaire que discrète des «achats pa­
pillon», qui permettait à certains contribuables cana­
diens de bénéficier d’un rapatriement de profit via 
leurs corporations étrangères affiliées sans être sou­
mis à une imposition de quelque nature que ce soit.

Des modifications proposées l’an dernier visaient 
l’élimination de ce type de transactions, qui permet­
tent d’éviter le fisc canadien, lorsqu’au moins un ac­
tionnaire d’une entreprise canadienne était un non- 
résident. Le budget Martin étend cette mesure à 
toutes les transactions «papillon», ou presque.

Le ministre va plus loin dans ses efforts pour rame­
ner des fonds de ces paradis fis-

Rien de bien 
dérangeant 

ni d’inquiétant 

pour nos 
contribuables

eaux. Il a étendu le bras du fisc 
canadien sur le revenu d’entre­
prise exploitée activement ga­
gné par une corporation étrangè­
re affiliée et se propose 
d’étendre sa soif d’imposition 
aux revenus gagnés à l’étranger 
par une corporation étrangère 
détenue par un contribuable ca­
nadien.

«Les règles sur ces transac­
tions dites «papillon» ont été res­
treintes de façon significative», 
ont souligné les analystes de 
KPMG Poissant Thibault-Peat 
Marwick Thorne. Seulement 
deux types de réorganisation se­
ront désormais permis, retient le 
cabinet d’experts-comptables, 
soit le transfert de biens et le 
fractionnement lorsqu’un action­
naire d’une entreprise visée 
perd ce statut. Cette permissivi­

té est toutefois soumise à un encadrement plus strict.
En s’attaquant ainsi, et pour la première lois, à ces 

échappatoires fiscales, en cherchant a contrer cer­
tains des stratagèmes couramment utilisés par nos 
hauts revenus et par plusieurs de nos fortunés, le mi­
nistre affiche une certaine audace en forçant les fisca­
listes à dénicher d’autres échappatoires et à capitali­
ser sur d’autres zones grises. Mais ce n'est la qu’un 
défi lancé à défaut de pouvoir colmater la brèche de 
cette forme d’évasion fiscale.

à hauts 

revenus, 
si ce n’est 
la ponction 

sur ceux des 

retraités.

La sous-ministre du Revenu démissionne
Mme Desrochers, qui a été au centre d’une controverse récente sur les méthodes 

utilisées par le ministère, deviendra vice-présidente de la Banque Nationale

SYLVAIN BLANCHARD
LE DEVOIR

L
a sous-ministre du ministère 
du Revenu, Mme Gizèle Desro­
chers, a démissionné de son 
poste hier, 10 mois seulement 
après son entrée en fonction. 
Elle quitte pour la Banque Na­
tionale où, à compter du 21 
mars, elle occupera le poste de 
première vice-présidente aux 

Ressources humaines.
Mme Desrochers s’est fait remar­

quer récemment en avouant publi­
quement que le client du ministère 
du Revenu était le ministère des Fi­
nances, puis en confirmant que les 
vérificateurs de Revenu Québec 
étaient évalués en fonction de leur 
capacité à aller chercher de l’argent 
dans les poches des contribuables.

La semaine dernière, elle se re­
trouvait à nouveau sur la sellette 
après que LE DEVOIR eût pris 
connaissance d’une directive de la 
direction de la Programmation du 
ministère du Revenu — qui relève 
de Mme Desrochers — enjoignant 
les 500 vérificateurs de l’impôt à gé­
nérer 30% plus d’argent dans les 
coffres de l’Etat.

Un objectif complètement irréalis­

te, selon des vérificateurs qui nous 
avaient contacté pour se plaindre de 
la voracité de Revenu Québec, «qui 
semble voir des fraudeurs partout».

Nous apprenions alors que le per­
sonnel affecté à la vérification de la 
TPS et de la TVQ allait devoir rap­
porter désormais 726$ l’heure lors 
d’une vérification, pen­
dant que leurs collègues 
affectés aux enquêtes 
spéciales feront rouler le 
compteur du fisc à 836$ 
l’heure, alors que ceux 
affectés à la vérification 
de l’impôt des corpora­
tions devront rapporter 
696$ pour chaque heure 
de travail.

La nouvelle du départ 
de Mme Desrochers a 
été communiquée aux 
employés du ministère 
du Revenu hier matin, où 
elle fut accueillie avec 
une joie mal dissimulée 
par plusieurs fonction­
naires et cadres qui se 
sont empressés de com­
muniquer avec LE DE­
VOIR pour nous infor­
mer de «l’événement».

Sur l’heure du dîner, à

Québec, «on a pris plusieurs toasts 
à la santé de la démissionnaire» qui 
s’était fait plusieurs ennemis au 
cours des derniers mois en élabo­
rant un ambitieux programme de 
restrictions budgétaires devant 
conduire à l’abolition de 700 des 
5200 postes du ministère du Reve­

nu.
Désigné sous le vocable 

«Opération réaligne­
ment», ce programme a 
causé tout un émoi, se­
mant l’inquiétude parmi le 
personnel, spécialement 
chez les cadres, qui ne sa­
vent plus sur quel pied 
danser et ce que l’avenir 
leur réserve.

Reconnue pour son sty­
le de gestion direct et dur, 
Mme Desrochers est arri­
vée au ministère du Reve­
nu le 19 avril dernier, 
après un séjour au Conseil 
du .Trésor.

A la défense de Mme 
Desrochers, certains col­
lègues ont loué sa compé­
tence et admis sous le 
couvert de l’anonymat que 
la démissionnaire avait été 
confrontée à des choix dif-

La

démissionnaire 

participait 
depuis peu à 

un groupe de 

travail chargé 

de proposer 

des mesures 

pour améliorer 

les relations 

entre le fisc et 
le contribuable

ficiles, mais qu’elle avait toujours 
jouer franc-jeu avec son personnel, 
affichant ouvertement ses intentions 
quant â la direction quelleentendait 
donner au ministère.

Mme Desrochers participait, par 
ailleurs, depuis quelques semaines 
à un groupe de travail chargé de re­
commander au ministre du Revenu, 
André Vallerand, un train de me­
sures pour améliorer les relations 
entre le fisc et le contribuable, co­
mité qui fut créé à la suite d’une sé­
rie de révélations sur l’intransigean­
ce et les abus de pouvoir de cer­
tains fonctionnaires de Revenu Qué­
bec.

Quelques membres de ce groupe 
de travail avaient d’ailleurs vanté ré­
cemment le sérieux de cette opéra­
tion dirigée par Mme Desrochers et 
André Vallerand.

L’embauche de Mme Desro­
chers à la Banque Nationale a été 
officialisée jeudi soir à l’occasion 
d'une réunion du conseil d’adminis­
tration de la banque. La nouvelle 
sera annoncée au personnel dans le 
courant de la semaine prochaine. 
L’ex-sous ministre remplacera M. 
Jean Houde qui occupe depuis jan­
vier d’autres fonction au sein de 
l’institution.

Colloque de la CSN sur l’industrie agro-alimentaire

Le salut dans la concertation et la formation
CLAUDE TURCOTTE

LE DEVOIR

Les travailleurs de l’industrie agro-alimen­
taire québécoise, qui encaissent depuis 
quelques années les chocs de transforma­
tions majeures et qui craignent d’autres change­

ments encore plus dérangeants, voient désormais 
la clé de leur salut dans la concertation selon l’es­
prit du Sommet agricole de Trois-Rivières, mais à 
partir d’une priorité déjà bien évidente, la formation 
professionnelle.

La Fédération de commerce de la CSN tenait 
cette semaine un premier colloque sur l’industrie- 
agro-alimentaire auquel ont participé 140 délégués 
de 91 syndicats représentant 9000 employés à tra­
vers le Québec, soit environ 25% de tous les tra­
vailleurs syndiqués de ce secteur industriel. Il s’agit 
du plus important bloc syndiqué chex les transfor­
mateurs dans le lait, les oeufs de consommation, le 
boeuf, le porc, la pomme, la volaille et la pomme de 
terre.

Ces employés ont été secoués par la fermeture 
de plusieurs usines, particulièrement dans le lait et 
le poulet. En fait, au cours des deux dernières an­
nées, entre 1000 et 1500 emplois sont disparus 
pour cause de rationalisation et de fermeture 
d’usines.

Le libre-échange nord-américain et l’après GATT 
ne rassurent pas ceux qui sont encore au boulot, 
bien au contraire. Mme Lise Poulin, présidente de 
la Fédération de commerce pose le problème sans 
détours: «On nous dit qu’avec les nouveaux ac­
cords du GATT il n’y aura pas de problème pour 
sept ou dix ans, mais le temps 
passe vite. Nous devons nous 
y mettre dès aujourd’hui pour 
fîiire face aux changements».

«Accorder la priorité à la 
formation professionnelle, 
voilà un point sur lequel on 
peut très facilement s’en­
tendre», enchaîne M. Mario 
Dumais, secrétaire de la Co­
opérative fédérée, le plus im­
portant employeur dans la 
transformation agro-alimentai­
re au Québec. Tous les em­
ployeurs n’ont toutefois pas 
cette vision. Un travailleur a 
mentionné qu’une quinzaine 
d’entreprises avaient refusé la 
permission de présenter chez 
elles une pièce de théâtre 
conçue pour sensibiliser les 
employés à la nécessité de la 
formation professionnelle.

L’industrie de la transfor­
mation bioalimentaire dispose 
en fait d’un personnel peu 
spécialisé: 60% du personnel 
est constitué de manoeuvres, 
alors que le personnel tech­
nique et scientifique ne comp­
te que pour 3%. Plus de 80% 
des entreprises de ce secteur 
n’ont pas de plan de dévelop­
pement structuré pour les res­
sources humaines, ni partici­

pé jusqu’à maintenant à un programme quel­
conque d’aide à la formation de la main d’oeuvre.

Or, jusqu’à 40% des entreprises prévoient des 
changements dans la structure des emplois d’ici à 
cinq ans, des changements qui paraissent d’ailleurs 
inévitables. «Dans l’optique de garantir l’engage­
ment syndical futur, explique Mme Poulin, nous 
croyons que le virage à effectuer doit comporter un 
volet où tous les salariés y seront associés; la réor­
ganisation du travail doit être revue pour associer 
les travailleurs dans le processus décisionnel quant 
à leur travail. Les syndicats croient qu’une dé­
marche globale améliorera la productivité, réduira 
les coûts reliés aux accidents de travail et augmen­
tera la satisfaction des gens au travail».

De la terre à la table
Selon Mme Diane Vincent, sous-ministre asso­

ciée au ministère québécois de l’agriculture, le 
mandat des travailleurs doit être redéfini en fonc­
tion d’une hausse de la productivité, des change­
ments technologiques, des services à la clientèle et 
de la participation à la gestion de l’entreprise, 
confonnément aux conclusions du Sommet agrico­
le de Trois-Rivières, où il fut décidé d'instaurer des 
tables de concertation pour tous les intervenants 
d’une même filière agricole «de la terre à la table». 
Les syndiqués de la CSN participent déjà à cinq de 
ces tables sectorielles.

Toutefois, certains membres de la CSN qui ont 
par le passé beaucoup plus pratiqué la confronta­
tion que la concertation s’engagent avec un senti­
ment de méfiance dans la voie du dialogue avec 
leurs patrons et autres commerçants. «Si nous
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avons organisé le présent colloque, c’est parce que 
nous avons réalisé au cours des trois dernières an­
nées qu’il était impensable de limiter la compréhen­
sion des phénomènes actuels aux traditionnelles 
relations patronales-syndicales des usines», recon­
naît Mme Poulin.

Les syndiqués de la CSN ont pu goûter à la 
concertation après l’acquisition de Tyson Canada 
par la Coopérative fédérée, laquelle en est venue à 
proposer la fermeture de l’importante usine quelle 
avait à Saint-Jean-Baptiste. Les employés ont réagi 
et une solution a pu être trouvée pour éviter la fer­
meture. «Cela nous a permis de connaître ceux qui 
ont une influence dans la prise des décisions», rap­
pelle Mme Poulin.

Dans le cadre de ce colloque, M. Gérald Larose, 
président de la CSN, a dirigé les discussions d’une 
table ronde sur «l’approche filière et les tables de 
concertation» à laquelle participait notamment le 
nouveau président de l’UPA M. Laurent Pellerin, 
qui dès sa première intervention a abordé la ques­
tion de front: «Certains disent que la concertation 
est l’argument des faibles. Je dirais que la confron­
tation est un argument de premier niveau; pour un 
palier plus performant, il faut aller à la concertation, 
mais c’est plus exigeant».

M. Pellerin, comme représentant des produc­
teurs agricoles, qui sont à la fois des travailleurs, 
des propriétaires de fermes et souvent des patrons 
de coopératives, pense pouvoir jouer un rôle utile 
dans l’établissement d’un meilleur climat de com­
préhension entre les employés syndiqués et leurs 
employeurs dans l’industrie agro-alimentaire.

Dans cette perspective, la CSN et l’UPA ont 
établi le principe d’au moins 
une réunion annuelle. «Les 
deux organismes syndicaux 
entendent de cette manière 
partager davantage les infor­
mations et, s’il y a lieu, voir ve­
nir les difficultés pour pouvoir 
agir efficacement. La mondiali­
sation des marchés, pour ne 
citer que cet exemple, oblige 
en effet tous les intervenants à 
la concertation, au risque de 
voir les niveaux de vie, tant 
des travailleurs que des pro­
ducteurs, se détériorer de fa­
çon irrémédiable», peut-on lire 
dans leur communiqué 

» conjoint.
Il n’est évidemment pas 

question de fusion entre la 
CSN et l'UPA. On prévoit es­
sentiellement des échanges 

- d’information et en ce sens les
gens de l’UPA peuvent certai­
nement aider à mieux faire 

/ comprendre les enjeux. «Cela
permettra d’harmoniser da­
vantage nos points de vue. 
Pour la CSN, l’avenir passe par 
des intervenants sur lesquels 
nous avons eu très peu de pri­
se dans le passé. Nous vou­
lons être en mesure d'influen­
cer des choix», a déclaré M. 
I arose.
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Les annonceurs sous le grand chapiteau
Cinq professionnels publient un rapport sur l’industrie de la commandite d’événements au Québec

L e 21 avril prochain, le Cirque du 
Soleil présentera à’ Montréal son 

nouveau spectacle, avant de partir 
pour une grande tournée nord-amé­
ricaine.

Pas moins de trois commandi­
taires majeurs l’accompagneront 
dans cette tournée: Ultramar au

Québec, Eaton’s à Toronto et AT&T 
aux Etats-Unis. Tandis qu’au Japon, 
une autre troupe du cirque prépare 
un autre spectacle, qui sera com­
mandité par le groupe Nissan.

Jean David, vice-président, marke­
ting et communications, du Cirque 
du Soleil, a ainsi acquis une vision in­

ternationale de la commandite. Cette Montréal, Alain Cousineau, qui a ré­
vision lui permet d’apprécier le dyna- cemment fondé A. Cousineau Com- 
misme dont fait preuve l’industrie munication après avoir travaillé pour
québécoise de la commandite 

«Elle a connu plusieurs success 
stories, dit Jean David. L’association 
de Bell au festival Juste pour rire et

le Festival Juste pour rire, Jacques- 
André Dupont, de l’Equipe Spectra 
(qui produit notamment le Festival 
international de jazz de Montréal), et

LES 10 EMISSIONS LES PLUS REGARDEES: 
SEMAINE DU 7 AU 13 FÉVRIER 1994

Scoop fl-C jeudi 2 167 000
z Chambres en ville TVA mardi 1 629 000
3 La petite vie R-C samedi 1 563 000

11 )
4 La poule aux oeufs d’or TVA mercredi 1 477 000
5 À nous deux RC lundi 1 340 000
6 Sous un ciel variable R-C mercredi 1 323 000
7 Chop Suey TVA jeudi 1191 000
8 Taquinons la planète R-C lundi 1 148 000
9 Les Duchesnay TVA mardi 1 134 000
10 Tous pour un R-C jeudi 1 032 000
Source: Nielsen

’implication d’Alcan, pendant plu- Vincent Fischer, de l’agence spéciali- 
sieurs années, dans le Festi- -L~ °-
val international de jazz de 
Montréal en sont deux 
bons exemples.»

«Les événements québé­
cois sont particulièrement 
dynamiques sur le plan 
commercial. C’est, en par­
tie, aussi lié à l’appui qu’ont 
longtemps apporté les gou­
vernements au secteur cul­
turel. Lorsque cet appui a 
diminué, à cause des com­
pressions budgétaires, les 
événements ont dû se tourner vers 
les entreprises.»

S’il salue les efforts de plusieurs 
événements et commanditaires, Jean 
David pense quand même que la 
commandite aurait besoin d’un sé­
rieux coup de pouce. C’est pourquoi 
il a formé un groupe de réflexion, il y 
a deux ans, avec quatre autres pro­
fessionnels de la commandite: Su-

Patrick 
Pie r r a

♦ ♦ ♦

zanne Lareau, du Tour de File de

sée Symbiose.
Ce groupe, baptisé Grou­

pe Commandite, s’est effor­
cé de dresser un état des 
lieux de la commandite au 
Québec, dans un rapport 
rendu public jeudi dernier 
lors d’un déjeuner-confé­
rence du Publicité-Club de 
Montréal.

Pour préparer ce rapport, 
le groupe a successivement 

«. rencontré les producteurs 
des principaux événements 

québécois, leurs principaux comman­
ditaires, des entreprises qui utilisent 
peu la commandite, des agences de 
publicité, de relations publiques et de 
promotion de plusieurs médias.

AT&T et le Cirque du Soleil
«Nous avons pris une photo de fa­

mille, dit Jean David. Sur cette photo, 
on voit que des membres de la famille 
se tiennent un peu à l’écart: ce sont les

agences de publici­
té. La plupart 
d’entre elles ont des 
difficultés à intégrer 
la commandite, et 
les professionnels 
de la commandite 
éprouvent souvent 
des difficultés à col­
laborer avec elles.
Pourtant, au sein de 
beaucoup d’entre­
prises, la comman­
dite a aujourd’hui 
droit de cité dans 
les stratégies de 
marketing.» ,

Ainsi, aux Etats- 
Unis, la compagnie de téléphone 
AT&T utilise son association avec le 
Cirque du soleil de multiples façons. 
«L’image de marque d’AT&T bénéfi­
cié largement de cette association, 
explique Georges Schneller, direc­
teur des commandites du Cirque du 
soleil. Elle permet à AT&T de s’attri­
buer des valeurs de jeunesse, de dy­
namisme, d’esprit d’entreprise, de 
créativité et de globalisation.»

Pour entretenir ses relations d’af­
faires, AT&T invite des dirigeants 
d’entreprises clientes aux représen­
tations. Des efforts de relations pu­

Meilleur 
design

Revue International 
Design Magazine
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L’Altima XE 1994
À PARTIR DE

17690$'
Si la beauté vient autant de l’intérieur que de l’extérieur, 
l’Altima de Nissan affiche une beauté parfaite.

La revue International Design Magazine lui a récemment 
décerné le prestigieux Prix I.D., à la lois pour l’élégance de 
ses formes extérieures et pour l’ergonomie de son intérieur.

Raffinée jusque dans les moindres détails, elle offre des 
caractéristiques habituellement réservées aux voitures de 
haute gamme : différentiel autobloquant à visco-couplage, 
suspension à contrôle du pincement et coussins gonflables 
aux deux places avant.

Le plus beau, c’est qu’elle constitue également le «Meilleur 
achat parmi les voitures importées», selon la revue Motor 
Trend, et qu’elle était la nouvelle signature la plus vendue en 
Amérique du Nord, pour l’année modèle 1993.’

Passez chez votre très sympathique concessionnaire Nissan 
qui se fera une fierté de pavaner pour vous sa beauté parfaite.

5,8% Financement garanti 
pour 48 mois**

Les banques chargent en moyenne 9,5 % d’intérêt sur un prêt-auto 
d une durée de 48 mois. Chez Nissan, nous vous offrons 5,8 %* 
garanti pour 48 mois.

MONTANT
FINANCÉ

COÛT D'EMPRUNT
A 5,8%

COÛT D'EMPRUNT
À 9,5%

vos
ÉCONOMIES

I2 500S 1 536 S 2 573$ 1 037$

15 500$ I 843$ 3 088$ 1 245$

17500$ 2 150$ 3 603$ 1 453$

20 000S 2 457$ 4 118$ 1 661$

les touts d’emprunt sont basés sur un financement de 48 mois

Vbtre^ympathique
concessionnaire
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bliques sont particulièrement orien­
tés vers la clientèle multiethnique; 
les immigrants et descendants d’im­
migrants téléphonent souvent à 
l’étranger. Pour les toucher, AT&T 
invite aux spectacles des diplomates 
représentants des pays étrangers, 
des leaders d’opinion des commu­
nautés culturelles, et des représen­
tants des médias ethniques.

AT&T utilise également sa com­
mandite pour une campagne de pro­
motion par marketing direct. L’entre­
prise envoie à ses clients un dépliant, 
illustré avec des personnages du spec­
tacle, pour présenter ses nouveaux 
services. Enfin, pendant chaque spec­
tacle, un concours, présenté par 
AT&T, permet à des spectateurs de 
gagner un voyage au Japon pour as-. 
sister à un spectacle de la troupe du 
Cirque qui se produit là-bas.

La commandite du Cirque du so­
leil ne constitue évidemment qu’un 
événement dans l’ensemble de la 
stratégie de marketing d’AT&T, qui 
est un géant mondial des communi­
cations. «Si AT&T s’est intéressé au 
Cirque du Soleil, c’est d’abord à cau­
se de son caractère unique», dit Jean 
David. Ce caractère unique est d’au­
tant plus utile à l’entreprise qu’elle af­
fronte quotidiennement la concurren­
ce directe de deux autres entre­
prises, MCI et US Sprint, sur le ter­
rain des communications télépho­
niques interurbaines.

L’association entre un événement 
et une entreprise peut aussi dépasser 
les préoccupations de marketing. 
«Avec la récession, remarque Jean 
David, les valeurs de beaucoup d’en­
treprises se sont effritées. Le mariage 
avec un événement leur permet d’en 
retrouver certaines et de s’enraciner 
davantage dans la communauté.»

LA SEMAINE ÉCONOMIQUE

CANADA

■ Moins de chômage versé
Les prestations de chômage ont 
fléchi à 18,3 milliards$ l’an der­
nier, soit 5,2% de moins qu’en
1992. Il y avait environ 1,3 million 
de prestataires en décembre der­
nier, soit 10,7% de moins qu’en 
décembre 1992. En tout, 3,3 mil­
lions de demandes ont été reçues 
en 1993, soit 12,7% de moins 
qu’en 1992.

■ Hausse des expéditions manufacturiers
La valeur des expéditions des ma­
nufacturiers québécois se chiffre à 
74,2 milliards$ pour l’ensemble de
1993, comparativement à 69,6 mil- 
liards$ en 1992, soit une hausse de 
6,6%. L’emploi dans ce secteur a 
augmenté de 0,5% l’an dernier, soit 
2371 personnes-années de plus 
qu’en 1992.

Wescompte

La Banque du Canada a augmenté, 
mardi, de quatre points de base son 
taux d’escompte, de 4,06 à 4,1%.

Les détaillants ont bénéficié d’une 
augmentation des ventes au cours 
du dernier mois de 1993. À 16,4 
milliards$, les transactions com­
merciales des magasins au détail 
en décembre étaient de 0,9% supé­
rieures à celles effectuées le mois 
précédent. Les progrès du mois de 
décembre ont fait grimper le total 
des ventes de 1993 à 193,8 mil- 
liards$, en hausse de 4,7% sur 
1992.

ETATS-UNIS

■ Des commandes en , biens durables musclées
Les commandes de biens durables 
ont bondi de 3,7% en janvier, gon­
flant à six la série de hausses men­
suelles consécutives de cet indice. 
Cette série victorieuse est la plus 
longue depuis 1987. L’augmenta­
tion de janvier, qui suit celle de 
2,1% enregistrée en décembre, est 
la plus forte depuis les 4.3% de 
juin.
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Transport aérien

PWA coupe sa perte de moitié
La confrontation entre les deux transporteurs nationaux 

leur aura coûté 1,9 milliards
GÉRARD BÉRUBÉ

LE DEVOIR

Les résultats de PWA pour l’exercice financier 1993 
élèvent à 1,9 milliards en trois ans le coût, pour les 
deux transporteurs nationaux, d'une guerre de prix et de 

capacité sanglante menée en pleine récession. Cette fac­
ture a été grossie par l'annonce, hier, d’une perte de 
291,8 millions? subie par la société-mère de Canadien In- 
témational au cours du dernier exercice.

• Cette perte, faible consolation, se compare avantageuse­
ment avec celle de 543,3 millions? enregistrée en 1992. 
IV action, elle est passée de 11,37$ à (5,13$. Ainsi, en trois 
«dis, PWA aura effectué une ponction de 870 mil- 
lipns$ dans son avoir des actionnaires, compara- 
tiyement à 998 millions? pour Air Canada.

Dans son communiqué diffusé hier, PWA a 
préféré employer un ton optimiste en déga­
geant la tendance résolument haussière de la 
rentabilité de l'entreprise. Si Air Canada faisait 
ressortir, la semaine dernière, un premier bé­
néfice d’exploitation en trois ans, PWA a mis 
l’emphase sur une diminution de sa perte d’ex­
ploitation, qui est passée de 108,7 millions? à 
64,9 millions? entre les deux exercices de 
comparaison,

«Quoique toute perte soit inacceptable, il 
faut s’en remettre à la tangente que prend 
notre rentabilité, a déclaré Rhys T. Eyton, pré­
sident du conseil, président et chef de la direc­
tion de PWA. Nos résultats d’exploitation sont 
en ligne avec les projections énoncées dans notre plan 
d’affaires ce qui est, somme toute, satisfaisant compte 
tenu du contexte particulièrement éprouvant dans lequel 
ils s’inscrivent.»

■ Sur la perte nette de 291,8 millions? affichée l’an der­
nier, une somme de 112,3 millions? représente une dé­
pense non récurrente reliée essentiellement aux coûts 
de restructuration du transporteur. De telles dépenses se 
chiffraient à 333,2 millions? en 1992. De plus, l’entreprise

a également bénéficié d’une économie de 53 millions? 
découlant d’une diminution du fardeau de la dette et des 
baux sur les appareils négociée avec les créanciers dans 
le cadre de son plan de relance. Cette économie n’est pas 
reflétée dans les résultats de 1993 et ne sera comptabili­
sée qu’au moment de la conclusion de l'alliance commer­
ciale avec American Airlines, prévu fin juin.

Enfin, les résultats de PWA font ressortir une augmen­
tation de 3.3%, à 2,97 milliards?, des revenus de l’entre­
prise entre les deux exercices de comparaison, et une 
progression de 1,7% des dépenses d'exploitation, a 3,04 
milliards?.

Ayant obtenu le champ libre pour se défaire de son 
lien dans Gemini, toutes les conditions sont dé­
sormais réunies afin de compléter l’alliance 
commerciale avec AMR. PWA consacre le gros 
de ses énergies à la conclusion de cette associa­
tion, devant se matérialiser au plus tard fin juin 
et conduire à une injection de 246 millions? 
dans son capital-actions. Aux termes de cette 
transaction, un peu moins de 1 milliard des 3,2 
milliards? de dettes de Canadien (toutes dettes 
confondues) viendra s’ajouter à l’avoir des ac­
tionnaires, largement déficitaire.

Parallèlement, PWA est en voie de compléter 
une mise à jour de ses projections financières 
pour les exercices financiers 1994 et 1995 en 
marge de son plan de restructuration. Les pre­
mières estimations, établies en juillet dernier 
puis retirées quatre mois plus tard, seront rem­
placées par de nouvelles qui tiendront compte 

du report de la conclusion de l’entente avec AMR, devant 
être complétée initialement en décembre dernier, et de 
la désignation d’Air Canada en tant que transporteur offi­
ciel sur la desserte d’Osaka.

Compte tenu de ces changements, PWA prévoit se di­
riger vers une perte de 11,6 millions? en 1994 et vers un 
bénéfice de 75 millions? en 1995. Les prévisions précé­
dentes parlaient plutôt d’un bénéfice net de 2,6 million? 
pour 1994 et de 124,9 millions? pour l’exercice suivant.

1^
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PHOTO ARCHIVES
«Quoique toute perte soit inacceptable, il faut s’en remettre à la tangente que prend notre rentabilité», a déclaré 
Rhys T. Eyton, président du conseil, président et chef de la direction de PWA.

PHOTO ARCHIVÉ'
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Northern a annoncé en juillet dernier un programme de compressions touchant 5200 employés à travers le 
monde, dont 2000 au Canada, dont certains qui travaillent sur ce genre de réseau de fibres optiques.

Entente de principe chez Northern
D’APRES CANADIAN PRESS

\

A minuit moins une hier, quelque 4000 employés syn­
diqués de Northern Telecom, regroupés sous les 
TCA-Canada, continuaient d’éplucher les dernières 

offres patronales, déposées sur la table quelques heures 
auparavant. Une entente de principe était intervenue re­
lativement aux clauses monétaires de la convention col­
lective mais les discussions se poursuivaient quant aux 
clauses normatives.

Fort d’un mandat de grève pouvant être déclenchée en 
tout temps à partir de minuit hier, les représentants syndi­

caux se penchaient également sur les mesures proposées 
pour venir en aide aux travailleurs de l'usine de Northern à 
London, devant fermée en mai prochain. «Nous avons fiuf 
énormément de chemin en 24 heures, a déclaré Buzz Hair! 
grove, président de TCA-Canada. Beaucoup d’éléments,J 
sources de friction la veille, ont pu être mis en place hier.» ;

Northern a annoncé en juillet dernier un programme, 
de compressions touchant 5200 employés à travers le! 
monde, dont 2000 au Canada. L’entreprise a perdu 884; 
millions? US l’an dernier, une perte essentiellement im­
putable à des frais de restructuration de 1,16 milliards? 
US comptabilisés.

Échec d’une première tentative 
de syndicalisation dans un McDonald’s

Orangeville (AFP) — Une proposi­
tion en vue de syndiquer, pour la 
première fois en Amérique du Nord, 

des employés d’un restaurant de la 
ehaine McDonald’s, a été rejetée par 
les intéressés, a-t-on appris hier de 
sources syndicales et patronales.

Par 77 contre 19, les employés du 
restaurant d’Orangeville (50 km au 
nord-ouest de Toronto) ont rejeté 
jeudi soir la proposition visant leur 
adhésion au Syndicat international 
des? employés de service (SEIU).

A l’annonce du résultat, des cris de 
joie ont éclaté dans la salle où se te­
nait le vote. Plusieurs des employés,

jeunes, portaient des macarpns frap­
pés du slogan «Dites non». A son en­
trée dans la salle, le propriétaire de la 
franchise, Cam Ballantyne, a eu droit 
à un accueil triomphal, des jeunes 
filles lui faisant même la bise.

Cette campagne en vue de syndi­
quer les employés d’un premier res­
taurant de la chaîne en Amérique du 
Nord avait été amorcée par une 
autre jeune employée, Sarah Inglis.

La jeune fille de 17 ans était parve­
nue à l’automne à faire signer des 
cartes d’adhésion au syndicat par 67 
des 102 employés du restaurant. En 
principe, selon les lois du travail en vi­

gueur dans la province, la syndicalisa­
tion des employés était ainsi acquise. ;!

Toutefois, un avocat représentant' 
les autres salariés a soulevé des ob-; 
jections devant le Conseil des rela-t 
fions du travail de l’Ontario, cepen-j 
dant que des signataires revenaient! 
sur leur décision.

Après le vote de jeudi, un respon-! 
sable syndical, Mark Ortlieb, a accuse! 
la chaîne d’avoir eu recours à des tac-! 
tiques «d’intimidation». Un membre! 
de la direction du restaurant, Chris! 
Broom, âgé de 19 ans, a rejeté ces ac-| 
cusations, affirmant que la syndicalist 
tion aurait affecté «l’esprit d’équipe», j

PAIEMENT DES INTÉRÊTS LE 1er JUIN 1994

Rogers fait fi du refus catégorique
de Maclean

D’APRÈS CANADIAN PRESS

Rogers Communications a pris avec un grain de sel le 
rejet de son offre formulé la veille par les membres 
du conseil d’administration du Maclean Hunter. Dans 

une déclaration, hier, le prétendant au contrôle du plus 
important câblodistributeur au pays s’est dit ni surpris ni 
concerné par le fait que le CA de Maclean ait jugé inadé­
quate l’offre à 17$ l’action.

«Il revient aux actionnaires de Maclean Hunter de déci­
der si notre offre est adéquate ou non. Après tout, ce sont 
eux les propriétaires de l’entreprise», a déclaré Phil Lind, 
vice-président du conseil de Rogers. Cette déclaration fait 
suite à celle de Ted Rogers, président de l’entreprise. 
Lors d’une entrevue accordée au Globe & Mail, M. Ro­

gers a affiché davantage ses couleurs en n’écartant pas la 
possibilité de retirer de son offre si Maclean Hunter lui 
vendait ses activités canadiennes de câblodistribution à 
un prix raisonnable. Sans une telle transaction. Rogers 
entend maintenir son offre, devant expirer le 15 mars.

Parallèlement, les deux parties vont s'affronter en cour 
dimanche. Rogers a intenté une action en dommages 
contre Maclean prétendant ne pas bénéficier des mêmes 
règles de divulgation de l’information offertes aux autres 
actionnaires et prétendants de l’entreprise.

À la somme de 17$ l’action, Rogers a également offert 
aux détenteurs des actions ordinaires en circulation 
autres que Placements Maclean Hunter, de distribuer 
tout excédent d’un prix de vente de la filiale américaine 
de Maclean supérieur à 1,5 milliard?.

Perte chez Woolworth
Le déficit comprend une charge pour la 
vente des magasins Woolco au Canada

3,76$ US par action, comparative-New York (PC) — Woolworth a 
annoncé hier qu’elle prévoit 
une perte nette d’environ 46 mil­

lions? US ou 35 cents américains 
par action pour le quatrième tri­
mestre de son exercice financier 
qui a pris fin le 29 janvier 1994. 
L’an dernier, elle avait enregistré 
un bénéfice de 165 millions? US 
ou 1,26? US par action. Pour l’en­
semble de l’exercice, la compa­
gnie s’attend à une perte nette 
d’environ 495 millions? US, ou

ment à un benefice net de 280 
millions? S ou 2,14? US l’action 
au 30 janvier 1993. La compagnie 
comprend dans cette perte une 
charge avant impôts de 168 mil­
lions? US pour la vente des maga­
sins Woolco du Canada à Wal- 
Mart Stores. Elle indique égale­
ment avoir subi, au quatrième tri­
mestre, l’effet négatif de la fai­
blesse des ventes et des lourdes 
activités de promotion.

Seagram: 
encore plus 

de Time
Seagram a précisé hier avoir ache­

ter un bloc additionnel de 5 mil­
lions d’actions de Time Warner, aug­

mentant à 13,1% sa participation dans 
le conglomérat américain. Ce bloc 
additionnel a été accumulé depuis fé­
vrier, pour une contrepartie de 193 
millions? US. En mai dernier, 
lorsque son ascencion au sein de l’ac­
tionnariat de Tune a dépassé la barre 
des 5%, Seagram a déclaré vouloir ol> 
tenir que 15% de Time Warner, «à 
des fins de placement seulement».

DÉTENTEURS

D'EPARGNE 
DU QUÉBEC

AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE
Si vous avez changé d'adresse depuis le 1er juin 1993 
ou prévoyez le faire avant le 1er juin 1994, veuillez 
remplir le formulaire ci-dessous et l'expédier avant le 
15 avril 1994, à l'adresse suivante :
MINISTÈRE DES FINANCES
SERVICE DE LA GESTION DES TITRES
8, RUE COOK, 2e ÉTAGE, QUÉBEC (QUÉBEC) GIR 5P4

Gouvernement du Québec
Ministère 
des Finances

Date du changement d'adresse

_L _L _L
ANNÉE MOIS JOUR

Année d’achat Numéro de série des certificats Obligations immatriculées au nom de

NOUVELLE ADRESSEANCIENNE ADRESSE

Numéro d’assurance socialeNuméro du détenteur

Signature Téléphone

Adresse

Province Code postal

Adresse

Province Code postal
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BMfer?

CAP-AUX-OS BAIE DE

Yves Bastien. (418)892-5252 ou 368-7656.

Face au Mont-Royal
Superbe maison av de l'Esplanade, lace au Mont Royal et tennis 4 cc. 3 sbain, 2 
garages, qualité et élégance unique

Gilles Rochon et Anne-marie Larue
Courtier Royal LePage 934-1818
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COUP DO EIL BOURSIER
Belle poussée mais 

pas concluante
MICHEL CA RIGNAN

COLLABORATION SPÉCIALE

L, t* marché américain n'a pu faire mieux que de demeu- 
/ rer stable après la forte nervosité des derniers jours. Il 
laut demeurer vigilant. On ne peu qualifier le marché de 

dangereux mais à court terme, le bris de la tendance a été 
un avertissement. 11 faut conserver autant que possible les 
nouvelles acquisitions au minimum et garder en tête de 
veijdre un peu si le marché rechute. le meilleur moyen de­
meure de placer des ordres de vente automatique sur une 
partie des positions plus fragiles.

les hausses de 35 points du TSE 300 et de 24 ixiints du 
XX'M sont encourageantes. Comme je le disais, le marché 
ne pouvait se permettre de plus profonde correction sans 
briser sa tendance générale et provoquer une certaine pa­
nique. Le mouvement de vendredi permet d’espérer que 
1 optimisme pourrait reprendre le dessus mais on ne peut 
encore confirmer le retour à la hausse ni même la fin de la 
coll ection. On peut tout juste dire que la correction est in­
terrompue par le dernier mouvement Les graphiques pré­
sentés aujourd’hui sont éloquents. Bien que j’aie choisi les 
Secteurs ayant produit la plus forte hausse durant la demié 
ré séance, on peut voir qu’il n’y a aucune évidence de re­
tour en force à la hausse. De plus, le volume de la plupart 
des secteurs a été de faible à modéré sur la hausse. Ceci 
tend à montrer plus d’anticipation que de fortes prises de 
position des professionnels. Les pipelines et les inunobi- 
lièces n’ont pas suivi le mouvement tandis que les hausses 
des industrielles et des pétrolières ont été les plus timides. 
Attendons une autre forte poussée ou plus de stabilité pour 

■conclure.

TRANSPORTS TOR.

-4250.00
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-3500.00
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SERVICES FINANCIERS TOR.

-3500.00

-3250.00

25 Fév
Jui Aoû

Volume Ferme Var. Var
(000) (S) (%)

BOURSE DE MONTRÉAL _____
XXM lndice du marché 3387 2080 36 + 24.20 1.2
XCB Bancaire 3122 2646.20 + 40.22 1.5
XCO:Mines et métaux 37 1464 65 + 17.79 1.2
XCM:Hydrocarbures 536 2563 61 + 38.82 1.5
XCF Produits forestiers 108 2887.68 + 17 37 0.6
XCl BIen d'Equipement 415 1865 67 •5.53 •0.3
XCU.Services publics 315 2088.92 • •

BOURSE DE TORONTO
TSE 300 35629 4364 23 + 35.11 08
TSE 35 12910 220.33 + 2.67 1.2
Institutions financières 4304 3407.41 + 4680 1.4
Mmes et métaux 2061 3618.73 + 63.51 1.8
Pétrolières 6579 4420.91 + 22.66 0.5
Industrielles 4274 2626.75 + 8.77 0.3
Aurifères 4340 10066.07 + 131.35 1.3
Pâtes et papiers 2357 4670.83 + 41.56 0.9
Consommation 1319 6941.60 + 28.29 0.4
Immobilières 2189 3401.03 -27.68 •08
Transport 379 4075.47 + 93.43 2.3
Pipelines 550 4236.31 -3.92 •0.1
Services publics 1418 3626.30 + 6.40 0.2
Communications 4123 9074.92 + 33.65 0.4
Ventes au détail 932 3970.60 + 10.12 0.3

l Sociétés de gestion 797 5205.00 + 69 84 1.4

BOURSE DE VANCOUVER
Indice général 22272 1134.41 + 8.86 08

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles 23645 3838.78 -1.12 -0.0
20 Transports 3665 1762.09 •1.11 -0.1
15 Services publics 4146 208.41 + 1.12 0.5
65 Dow Jones Composé 31456 1380.13 + 0.45 0.0
Composite NYSE * 258.57 + 0.82 0.3
Indice AMEX * 382.08 + 0.53 0.1
S&P 500 * 466.07 + 1.81 0.4
NASDAQ * 783.78 + 4.34 0.6

LES PLUS ACTIFS DE TORONTO
Volume Haut Bas Fcrm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) (S) (S) (S) (%)

MACLEAN HUNTER 2435 16.00 15.50 16.00
TALISMAN ENERGV 2014 29.25 28.75 28.88 + 0.13 0.5
TALISMAN ENERGY I 1934 24.63 24.38 2463 ■f 0.25 1.0
BRAMALEA LTD 1783 0.44 0.43 0.43 •0.01 •2.3
LAC MINERALS LTD 1389 11.25 11.00 11.25 t 0.25 2.3
TEMBECINC A 1368 10.75 10.25 10.63 •0.13 •1.2
ALCAN ALUM LTD 1278 32 38 31.25 31.63 f 0.88 2.9
TORCNTO-DOMINION 1100 22.25 21.63 22.25 + 0.75
INTL DLATINUM CP 904 0.53 0.48 0.49 •0.02 •3.9
CUFF RESOURCE CP 725 0.31 0.28 0.28

BOURSE DE TORONTO TSE 300

4364.23

DOW JONES
-4000.00

AURIFERES TOR

UOOO.OO

-0000.00

-9000.00

25 Fév 
10066.07

PAPETIERES TOR.

•4750.00

-4500.00

-4000.00

MINES & MÉTAUX TOR.

-3750.00

X -3500.00

-3250.00

-3000.00

25 Fév

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume 

Compagnies (000)
Haut
(S)

I 
c/i '—'

‘S
*

ccw Ferm.
(S)

Var.
($)

Var.
(%)

MARKBOROUGH 3105 2.95 2.92 2 95 f 0.05 1.7
TORONTO-DOMINION 1300 22.25 21.75 22.25 ♦ 0.50 2.3
ROYAL BANK OE CDA 1106 29.63 29.25 29.63 ♦ 0.38 1.3
CROWNX INC A 727 8.13 7.88 8.13 + 0.13 1.6
GULF COA RES LTD 721 4.65 4 45 4.60 *0.20 4.5
NATL BANK OF CDA 508 10.63 10.38 10.50
PREMDOR INC 263 16.75 16.50 16.75 ♦ 0.25 1 5
MACLEAN HUNTER 263 15.88 15.63 15.88 •0.13 -0.8
DOFASCO INC 258 23.88 2363 23.83 •0.13 •0.5
BAKER'ALC INC 234 2.15 2.05 2.05 •0.10 -4.7

1 MONTRÉAL
-------

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN %
Volume 

Compagnies (000)
Haut
(S)

Bas
(S)

Ferm
($)

Var.
(î)

Var.
(%)

JAG LES MINES 10 0 20 0.20 020 - 0.06 429
SHIRMAX FASHIONS 2 0.60 0.55 0.80 + 0.15 33 3,
fairstar explo 36 050 OSO 0.50 ♦ 0.11 24 4
LAMBERT SOMEC INC 2 1.20 1 00 1.00 •030 23 1
WILLIAM RES INC 5 058 050 0.50 •0.14 •21 9
CLADDAGH GOLD LTD 1 0.25 0.15 0.25 •0.07 ■21.9
AMlSK A 10 060 060 060 ♦ 0.10 20.0
EXPLO MIRANDOR A 3 020 020 0.20 005 •200
COLERAINE MINE 6 0.29 0 29 0.29 + 0.04 160
ETAC SALES LTD 50 0.54 0.47 0.48 •0.09 -158

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN $
Volume 

Compagnies (000)
Haut
(S)

Bas
(S)

Ferm,
(S)

Var.
(S)

Var.
(%)

CDN PACIFIC Wr • 135.00 1135.00 1135.00 •6.0C ■0.5
MULTIBANC FIN A PR • 19.63 1963 19.63 1 88 •8.7
MAGNA INTL INC A 30 66.50 65 50 66.00 •1.25 •1.9
ROGERS CANTEL B 20 37.50 37.50 37 50 •1.25 •3.2
IMPERIAL OIL LTD 8 47.00 46.38 47.00 + 1.00 2.2
MONTREAL TR C PR 2 83 00 83 00 83 00 + 1.00 12
LAFARGE CDA E PR • 31.00 30.75 31.00 + 1.00 3.3
CAMBIOR INC 24 20.75 20.50 20 75 + 0.88 4.4
ALCAN ALUM EPR 30 23.25 23.25 23.25 + 0.88 3.9
CCL INDS INC A • 9.38 9.38 938 •0.88 •8.6

TORONTO

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN %
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var.

Compagnies (000) (S) (î) (î) (S) (%)

METALL MNG CP WT 68 0.02 0.01 0.01 •0.02 66.7
TRADER RES CP 84 095 0.82 0.95 ♦ 0.20 26.7
CDN NEWSCOPE 11 360 3.05 3.60 ♦ 0.65 22.0
ADEX MINING CP 455 0.35 0.29 0.35 + 0.06 20.7
TRENTON IND INC 37 0.22 0.18 0.18 •0.04 •18.2
ETAC SALES LTO 107 0.55 0.46 0.46 -0.10 •17.9
ROTHMANS INC * 88.50 83.00 88.50 •19.00 •17.7
OPAWICA EXPLOR 3 1.34 1.15 1.34 + 0.19 16.5
NAPIER INTL 44 0.24 0.20 0.23 + 0.03 15.0
SBN SYSTEMS INC 21 2.10 1.90 2.00 + 0.25 14.3 1

LES PLUS FORTES VARIATIONS EN $
Volume Haut Bas Ferm. Var. Var

Compagnies (000) (S) (S) (S) (S) (%)

ROTHMANS INC . 88.50 83.00 88.50 •19.00 ■17.7
DIA MET MINERALS 10 63.00 59.38 63.00 t 3.50 5.9
FORD MOTOR CO OF 1 160.00 160.00 160 00 + 3.00 19
METALORE RES LTD 1 19.00 17.00 19.00 + 2.00 11.8
SURREY METRO 8 22.00 20.25 21.88 + 1.75 8.7
GOLD RESERVE CP 79 14.00 12.50 13.75 + 1.63 13.4
CELANESE CDA INC 38 66.50 65.50 66 50 + 1.50 2.3
SHAW COMM INC C 8 35 27.88 26.63 26.63 -1 25 •4.5
CDN GENERAL 9 34.50 32.88 33.38 •1.13 •3.3|
FRANCO-NEVADA MNG 72 78.75 77.75 78.00 + 1.00 1.3 |

DECISION-PLUS
VIDÉOCASSETTE GRATUITE 
Deux heures éducatives qui 
pourraient changer votre vie 

(514)392-1336

MONTREAL HEBDOMADAIRE
52 dern. sem. 52 dern. sem. 52 dern. sem. 52 dern. sem. 52 dern. sem. 52 dern. sem.

Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

A B
ABlCan. 12200 $6 5 6 $8 5.750
4CCJe! Z4500 58 875 8875 8 875S11 250 6.250
ADS 67955 255 220 245 *30 245 70
jAii Res 17440 $7.125 6 500 6.500 -.500 $7.750 320
Abfi Prce 114792S17.250 16875 16.875 -.375 $17.500 10.750

m Afcti Pr.ir voir ci-dessous
: Actidev 43600 175
* AgnicoE 44460S15.750 1
* jAgntek 5035 $8.750
* fjAgromx z164 10
* Air Canda 545435 $6.875

AirCan.wt 603080 230
- Alta.energ 35138S19.875 1
* Alt.E.7.75 3420S27.625 2
* Alla E. ir voir ci-dessous

AltaNGs 7000 $17 16.875 16.675 -.375 $18.125 14.750
- Alcan Alu 333553S30.875 29.125 30.875 *.500 $33.500 21.750

165 175 *10 175 62
) 15.125 15.625 *125 $21.125 5.375 

8.375 8.750 *.250 S9.375 465
10 10 20 5

6.625 6.625 -.250 $7.250 280
210 218 -7 245 99

5 19.125 19.625 +.125 $23.625 17.500 
5 27.250 27.500 -.250 $30 25.750

* jAldcra M 35206 115 105 110 •5 • 145 15
1 AlgoA 1961 245 220 220 •5 320 195
• Alim.CT 1200 260 260 260 290 120
• Allelix Z23QO $8 7.875 7.875 $8 750 5.375
* Alliance Z500S14.750 14 250 14.250S15.875 12.500
; Am.Barrc 797950S33.625 31.875 32.375 •1 $40.625 18.625
' Amisco 10200 110 106 106 -4 155 90
v jAr+sk.A Z5000 50 50 50 38 5

• ;Arde/i 6000 110 110 110 +10 145 80
_ Asbes’cs 750545.250 42 45.250 +4 250 $58 17
l Ashîôn Z3450 175 175 175 210 151
j, Ashtcn.w! Z15750 50 45 45 70 25

fAs»raf A 2933S18.750 18375 18.375 -.875 $20.500 13 500
fAstral.B Z150CS18.250 18.250 18.250 $20 13.750
!A!co I 17180 $16 15.500 15.625 $17 11.875
Atcoll 350S15 625 15.375 15.375 -.125 $16.250 12
Aube-ges Z12000 95 93 93 125 70
Audrey 173518 135 121 135 *7 130 55
Auit 14976S16.250 16.125 16.125 -.125 S18.750 15.375
Atfostock 31520 480 470 480 *10 $5.500 280
Avcorp 200100 27.500 21 27 *5 75 10
Aventure 575 $6.500 6 500 6.500 $9.500 6.125
BCGAS 76715S15.75C 15.375 15500 -.125$17.125 13.750
BCTe^ec 75093525.750 25 25.625 *375$26.125 18.750 jCantcl z5000 280 280 280 280 225
BCE wt 36250 $5.125 425 480 * $5.125 210 Cantrex z3l 300 $5.750 5.500 5.750 $7 5.375
BCE Inc. 552116S49.125 47.375 40.125 +.250S49.125 42 fCaraOpA 21350 440 430 430 $5 365

BCE Pc voir ©-dessous Caréna 49600 227 210 227 *9 295 100
BCE Sp voir ci-dessous Cascades 273738 $8 7.750 7.875 +.125 $3.625 5

BCE Mbi 18584$40.375 39.750 40 -.250 $43 33 Casc.sr.1 917GS24 500 23.375 23.500 -.375 $25 20.750
Bgr prit.A 2310OS14.375 13.750 13.750 - 625 516500 5.750 Casc.wt.a 64295 210 195 205 ♦5 250 85
Bg.'.wt a 9100 375 350 375 375 350 Cas.Paper 13575’ $8 7.375 8 +.125 $8.500 5
fBMTC.a 42376 $8.125 7.875 6125 * 250 $9 6.750 Cased s a. voir ci-dessous
iBaxeiaic 438000 230 200 215 -15 265 6 Celanese 10326S66.500 65 65 -.250 $71 43.250
Bq Leur 6294 S17 16.250 16 875 - 375 $19 375 16.250 C.GTrstCO Z63300 14 13 13 30 5
Bq. la j sr6 5900527.750 27.500 27.500 $23 25.625 ‘Chateau 4490*11.625 11 11.500 *.125 $17 6500
BqLaur.wt Z3134 130 120 120 285 100 Cnauvco Z14QGS15.750 15.750 15 750S18625 13750
Bque Nat 514091 $11 10.375 10.500 -.125 511 750 8.375 Chrysler Z575S77.500 77.500 32.500 $84 48 625
Bq Nat.sr5 Z25000 82 $82 64.500 fCimStLa 65816 $11 10 11 *125 $12 075 6250
Bq.nasrlO 
Bq.na.srt 1 
Bq Nat.sr9 

Bq.gW.US 
Bq Royale 
Bq.Ry.srJ 

Bq.Ry.srK 
Bq.Ry.Sp 

BqRy M5 
Bq.Ry.wF 
Bq RysrG 
Bq R/srH 

Bq.Ry.srl 
B.TD.SrG 

Bq T-D 
BTDsrO 
B.TDvF 

BTD.Sp 
Birrp.srtG 

B»mpy11 
B sr13 
Bimpyô 
Blnçsr9
0 s*6
Bq C imp 
Bque MC 
6MOSf4 
BMOSrl 

BMOs* 
BqVnPc 
BaMcSp 

BqNEcos 
BNES6 
B Ne v1 
BNEw3 
B NE *4 
BNESr5 
Beau Car 
3e'p 194 
BetsrtO

Btnve 
Bvir 
Bocrer

Bcrj-î
Borer
BcrcA
-fkrcB
BcrcSn
Br* /•
3c*'.r2 05

Z4917S27.500 27.125 27.125 $28 24 375
5300526.500 26.250 26.250 - 250 $27.250 23250
1100 $27 26 875 27 * 125 $27.500 25 375

v>rcj-dessous
905698S30125 23 875 29 250

16320527.500 26.500 26 500 
veiro-dessous 
ver o-dessous

14850S20 625 
7120S28 250 
6185S29250 

85945S30125 
ver odessous 
ver odesscus
931837 $22 20 375 21.750 * 875 $23 625 15.500

Z500 23 500S23 500 20.750
Z2250S27 125 27 27 125S28 375 26 500

voir ci-desscus 
ver e-dessous

250 $31.750 24250 
875 $28 500 24.750

5 20 125 20.125 -125 $21.250 19250 
) 27.500 27.750 - 250 $29 750 27

29 29 - 250 $30 26 750
5 29 750 30S31.750 27.750

2550S28125 
25500527 375 
Z4695S2725C 
13700S3C 750 
23422527 *25 

546832S34125 
776453S29625 
19083 $28

107600S31250 
ver ©-dessous 
vo»c»-des»ous 
vo»o-dessa.-s 
131145531250 

7800527675 
18900523625 
17350520 375 
2400527125 
7800529125 

752744 190
2026528250 

Z1C250W2750C 
1650 $27
448C 295

33100 260
132932515 500 

650018750 
38947 365
10590 1»
52^08520 125 

€12010*20125 
28COS26 5% 
3730512750 

18440525250 
2600 2% 

72935 5*8
«36S24 5X

27.875 
27 375 

27 
30.250 
26.750 
33125 
27875 
27750

23.125 1 250 $23 875 26 625
27375527 750 25
27125523125 26 500 
30.625 *125 531250 27 875 
26875 S28 26.375 
33.500 - 250 S36 250 26 500 
28 500530 750 21875 
27750 -250530125 27250
31.125 *125 S32 28 5G0

30125 30.375 -.375 533250 13
27 125 27275 - 500 528 750 25
23250 23625 * 125 $23625 20 500 
20250 20375 *125 $2119.875
26 750 27T 25 - 250 528125 26 125 

29 29529750 27125
167 * 88 -1 257 167
28 28S2825G 26 SCO

27500 27JÛM275Û0 27500 
26875 26875 *12512750025875 

•16 3<0 250
*20 280 60 
500519625 11
250 515525 7500 
•20 475 335
*35 270 100
250522*25 9625 
250 522*25 9625 
250 527 24
*255*6 625 "2125 
*25525 750 24
350 150

200 280 
215 240

15 15250 
8625 8 625 

340 350
125 160

19125 20
19250 20*25 
25250 25250 
12*25 1225C 

25 25250 
250 250

17625 17 7501*6625 9 750 
23125 2*500*’250*2? *25

Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

7189 S9.500 9.250 9.500 $9.875 7.375

C-MAC 
CAE Inc. 
fCCLIn.B 
fCFCF.Inc 
CFS
CGC Inc. 
fCGI Gr.A 
CS Res.
CS Res.wt 
CT Fin. 
Cabano 
Call-Net 
fCall-N.B • 
Cambior 
Cambio.wt 
Cambi.w.a 
Cambndg 
Cambri.w 
Camdev 
Cameco 
Cameco.w 
Camp Res 
Canwest.w 
Can Mali 
Can.Tung. 
Can.Frac 
Cdn Oxy 
CP Forest 

CP For.ir 
CP Ltd 

CP.App.Rt 
Cdn Tire 
fCTre A 
fC Utilit.A 
CUtilitB 
*Cmnac.A 
Canam.wt 
Cangene 
Cansta'

54000 $8.500 7.875 8.250 *.500 $9.750 5.875 
153475 $5.875 5.625 5.750 -.125 $7250 470
Z6100 S9.875 9.500 9.500S11.500 8.250

-.500 $19.625 10.500 
285 170

-.125 S12.125 7.125 
•1 365 225

+.125 $10 5.750
•5 400 155

+.250 $20.500 16
150 80
$25 9.625 

+.250 $13.500 9.250 
•250 $23.750 11.750

4050S18.750 18 18
z300 210 210 210

14670 S12 11.500 11.500
21867 278 270 270
12100 $5.875 5.750 5.875

400 170 170 170
900 $20 19 625 20

z750 100 100 100
800S12.750 12.500 12.500 

8600S12.875 12.500 12.875 
187213S20.375 19.375 19.875
Z19200 $7.250 7 7.125 $9 750 186
11250 $5 470 485 -.125 $6 500 340
3775 $18 17.625 17.625 -.500 $20.250 13.500

Z10000 1 1 1 27 1
Z1460 $5.250 5 5 $6.500 280
39150 $26 25.500 25.750 *.125 $29.625 17.750
10600S11.500 10.750 11.250 +.375514.875 445

202400 82 77 77 -4 165 35
Z500S16.750 16.750 16.750S16.500 350
7570S16.375 16 16.125 -.250 $17.875 13.250

Z8600 175 160 175 175 85
16630S12.125 11.375 11.375 -1.375S16.875 12
43247 $28 27 27 -1 $33.625 25.500
71850 $21 20.625 21 -.125 $23 15.375

voir ct-dessous
96488323.250 22.500 22.625 -.625 $24.750 16.500 

ver ci-dessous
1500S15.500 15.125 15.125 -.500 $20 14

310089S13.250 12625 12.875S18.875 11.750 
9780S25.875 25.500 25.625 -.125 $26.675 20.625 

439S26 125 26.125 26.125
215112 455 430 450
114245 235 215 225

1853 235 230 230
40540S13250 12.500 12.750

-.125
$5
*5

•10

$27
211
280
340

21

47 
180

-.250 $17.375 10.750

Cmar 
Ctnram 
CircoCrft 
Grco.wt 
fCo-Sîeei 
CocaCBev 
fCcg.Cabi 
fCogeco 
jCotorectn 
fCoWrtchA 
Cominco 
Corm.sfB 
jCancom 
Comptime 
fConsoitex 
Cons Cas 
fCPCLA 
CPCiB 
CFOp+A 
ComyA 
fCeby B 
.Cosoert 
Cctt 
jCovitec 
Oestar 
ICrorj 
ICnxirx.A

•DUR yA
DUP w*
Oüe-Par
D itarar»
.Cenc+dg
Denise.'A
for»srB
De*J*A
*0na'A
•De/e*

>*‘«s2*S
O&mctm
ftreo
Dcrfe*
Ùcrtr
ùcrtSfB
Dcr+A*
Oonefcutt
Osncru*’
DcncrpA
DcrvA
©a* B

30000 $8 500 8 250 8.250 
7100310.250 9.500 9.750 
6350 495 485 485

Z95G0 100 95 95
2400S27 250 

203518 $5.875

125 $8.875 5.875 
.250 $15 9.250
•10 $7.500 470
195 95

27 27 -1 250 $30 250 19500
495 5.500 *.250 $6875 390

11065S12.750 12.500 12.500 -250 $13.250 9875 
37281 $13 12.500 13 * 250 $13 500 8250
Z7200 290 260 260 350 100
3750 235 225 230 295 95

22303*19.7» 18 875 18 075 -1 125 $22 13875
325S25 375 25 375 25 375 - 625 $26 500 24 375 

z500 $9.125 9.125 9125 $13 9125
15000 55 53 55 75 28
3600 $6 500 6 6 $7 250 5
5600S19625 19.125 19125 - 375 $20 14 500
7050 300 285 300 -10 330 210
Z700 300 300 300 350 215

z1025 $27 27 27S28.125 24 750
122755*0.500 39 375 39.375 -.375 $61 39.500

3395$4Q 250 39.375 40 ♦ 875 S58 875 39 125
2900 280 269 269 *3 280 170

172330S40 125 35 625 36 875 -1 500$49500 17250 
169*60 84 62 62 -22 100 55

11700S15 500 14250 14 625 - 750S17500 13
z80TjO$15750 15250 15625515.750 5 500 
42237 $8 7.500 8 * 250 $8 260

jm=

I) F
5637 55500 5 250 5 2S0S6625 5125

215212 35 35 35 115 35
100 430 430 430 430 350

28% m 365 365 *5 17 360
4607 177 75 75 500 • 500 187 36 250

21670 27.500 27500 27500 43 18
215270 25 500 23 500 25 5% 40 17

1307011 6500 18375 * 8 500110750 16375
57106 $7 500 7125 7125 375 S3 6500
zVJOTj 290 282 202 335 120
€1601524 375 

*533533125 
4*500 395
29»$’7 875 

3869617*75 
245282 $05% 

19533 $15
*3*83012? 500 
’950125125 
1550 Ht 
*27322 750 
500 1*2 

3000 $12

24 24 125125 375 12 C25
33 33 125 125 133 500 23 750

340 355
17 17500

7525 7825111075 7500 
0250 5250 -250 19250 

*5 750 *5115250 11
25 25
25 25 125 

10075 10 075 
22750 22 TO 

12 12*1 
117% 12

20
1250

jDufresn
IDundeB.a
DurtdeB.b
(Dyiex.Ltd
Eagle
Echo Bay
Eicon
Elan
Emco Ltd 
EnerplusG 

EnpFnd.G 
Espalau 
Espalau.A 
Etac Sale 

EDC.note 
FCA Inter 
FPIltd 
Fi.Desj.s1 
Finmng 
Flet.Can.a 

Flet.cda.ir 
Flet.lnv2b 

Flet.Chllg 
Fonorola 
FcresbecA 
jForex 
Forex Pr 
Fortis Inc 
IFourSeas

Volume Haul: Bas Clôt. Var. Haut Bas

5400 54 54 54 100 35
10447$ 10.750 10.375 10.500 -.375 $11.500 380

Z21 $12 12 13 $13 400
33700 80 77 80 +2 198 67
Z4800 12.750S12.875 6
20950S16.875 16 16.625 -125 $19.875 6.125
24700S14.500 13.625 13.750 -.750 $15 500 12.250
21400 S9.125 8.750 8.750 -.375 $18 8.750
z 1800 $9.375 9.250 9.250 $9.625 6.875
12033 395 385 395 +5 415 250

voir ci-dessous
3701 200 190 200 +10 310 40
200 $10 10 10 +2 $10 8

255050 62 49 57 -3 $6.500 35
voir ci-dessous

9600 370 340 . 370 •5 425 300
3200 490 480 480 ♦5 $5.750 305

Z1000S15.500 15.500 15.500S16.250 12.500 
160400S20.750 20.500 20.500S22.250 13.500 
3*5041 $20.750 20.250 20.500 -.500 $23.125 15.250

Z100S26.750 26.750 26.750S27.625 24.375 
voir ci-dessous

35081 $6.125 6.125 6.125 $7.375 5.375
30780 150 136 145 *5 175 81

108335S15.750 15 15S15.750 6875
6017 255 265 265 +5 270 200
8581 $29 28.625 28.875 -.125 $29 750 23.750

Z80200S12625 12.500 12.500S18.375 10500

G
fGtc.tra.A 
GTC.tra.B 

Gaz.Metro 
Genec.srl 
Genecan 
fGentra 
Gentr srQ 
fGIdcrp 
G Kmght 
Goodfellw 
Goyette 
jGranisk.a 
G.V/.lifeco 
G.W.lif7.45 
G.W.Iif7.5% 
Gnii A 
Gnlli B 
GuilvA 
Gulf Res 
G'jif R p.a

Harîco
Hawker
Hees.lnt
HerrJc
Heroux
Hotlin Inc
Honco
fHorsham
Hubbard
H Bay Co
Hypocraî
IPL Inc
Ideal Mil
igiooVs
imasco.üd
Imper.Oi
’impr.Obr
IncoUd
Int dta pr
Interprov
Intrawest
Inverness
Inv Grp
InwmToy
fl nom A
island Tel
hvaco A
ivaccB
hraco yl
tvacostf
taoo.w3
fvaco$r4
hracoWt
JSFr prA
Jarnoc»
JnocAl 20
UeanCtA
>yd»n A
G"» £'1

57200 $8.125 8 8 +.125 $12.500 7.875
75485 $8.625 8 8.625 *.625 512.250 8

voir ©-dessous 
19800 80 70 70 -5 425 15

Z82624 25 21 23 49 1
32740 60 50 57 +7 195 25
z600 350 325 350 $5.125 175
1500 $8.500 8.500 8.500 $9.500 280
Z400 $9.500 9.500 9.500S14 125 6.750
3200 $5.750 5.625 5750 + 250 $6375 450
2200 265 265 265 -5 300 170

314684 390 325 390 *65 425 295
2800S23 375 22750 22.750 -.500 $25.250 14.500
5400S27.625 27.375 27.500 *.250528 500 24.500

17150S27.250 27.125 27.125 528 24625
2620 $5 465 465 -.250 $8.125 450
z900 $6.500 6.500 6.500 $8 250 6.250
9783 $5.750 5.375 5.500 -.500 $6 375

61059 450 435 440 -5 $5.875 330
1763 400 395 400 425 175

H . J
2624 $6.125 ô 6 -.125 $6.375 450

Z5500S26.875 25.875 26 500S26 875 24.500
76292S15.750 14 14 250 -1.500$117.125 7.125
27975S12.5G0 12.125 12 375S15.750 7875

3300 215 215 215 310 185
Z500S14.125 14.125 14.125 $15 9.875
4000 45 45 45 50 18
1100S187SO 18 375 18750 .125520375 12750

Z17200 225 220 220 245 180
3600S31 500 30 375 20500 -1 $41 29875

127150 59 50 53 -2 110 36
Z29050 $6250 5875 6.125 $7.875 5250

5850 150 140 150 -10 185 100
1500 125 120 120 -10 165 70

76395S39 500 38 375 39125 *125 $44 250 34 250 
33468546 250 44.750 46 *1 $50 375 43
24450S26 750 26 250 26.625 -.125 $27.875 20 375 

592718S34 625 32.750 33 -1.375 $37.500 23125
575 16 16 16 26 10

32275S31 375 31 625 31875 * 125 S34 250 24 875 
5700S18250 17 375 17750 - 500 $19 8750

10422 $9750 9 500 9 750 -125 $14 375 8 875 
59600121500 20 21375 $23 13 500

Z584 $6 075 6875 5875 $7 5
5700 $6 750 6.125 6125 -.625 $6 750 425 
1032S24 750 23 750 23750 -1250 $25 750 19

68270 $8 625 8 8 125 - 500 $9 315
«2060 SÔ125 8125 8125 $8.500 350
Z800 $22 22 22*22 500 8250

15365 S22 21.750 21.875 - 125 S22 250 8125
<000*23 250 23 23 250 ♦ 500 $23 2%
5850S25 500 25 500 25500 250 $27 250

21100 345 330 330 -15 395 115
2300 220 205 220

25125121525 21250 21250
♦10 225 175

75 $22 87514 375
1023S15 375 16125 16 375 -125 $17 13625

41945510625 10250 10250 - 250115 075 9 875 
/SCO 19 375 9125 9 375111500 490

-5700 2% 27j 270 -25 % 2% 2T

K M
KftAIA $9 0875

B 6425 $9 0 625
Z?100 lj 40

108 Ire 13593 201 100
LSI Log 18660 480 460
nus* (OU»

IMUT ’♦wm22 7% 22 375

180
172

i 22 37512? 375 21075 
LiCMn 339937111 500 10 075 10075 €25*127y/) :
l>3Carc 73109131 SCC X 30*35 5CC 19250

130
Wj
235

2% $26 750 ’6250 Lvtoa* 19555010 625 0375 0 375*11 500
*251265% *0 B 17952318 7% 8375 0375 *1251

-125 111 200 JtHOfi 21047 365 350 355 *19
•250124 7%’5 y» L*rS5<x 24% 1% 130 139 210
3625 10375 •JK*rA 57% 31* 315 31S 5
*i« 10375 JC /rB •950 y» r/j 300 405

ÎKC 42 UpWrtf 1450 95 95 95 «%

Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

fLasond.a 19900 $10 10 10 -.250 $11.500 9.250 fTorstr B 12400S26.125 25.125 26.125 +.625 $27.375 21.125
Leader 1 26144 270 250 250 -10 285 97 jTotal Z2500 120 110 120 120 26
Leroux A Z1500 475 470 475 $5.625 217 Total Pete 3170S19 750 19375 19.375 -.625 S20 7.375
fLeroux B 33600 495 475 495 +25 $5.625 325 Trs mount Z1600 $20 20 20S20.250 16.250
Leroux wt 16750 235 220 235 +10 310 50 TrAlta.Co. 75717 $16 15.625 15.750 -.125 $16.250 12.875
LBL.nc Z1500 60 60 60 75 40 TrAI!a7.10 Z75100 $26 26 26
Loblaw 20600S23.250 22.750 23.250 +.500 $24 20 TrCan PI 791052S20.125 19.500 20 +.375 $21.875 17.750
Loewen 3150 S35 33.750 34.250 -.625 $36 21 TrCan 2.8 870 $46 46 46 - 500 $47 38
jLog.G Int 34760 350 335 345 +10 395 95 TrCanSrB 15981S19.750 19.375 19.750 +.250519.625 10
Londn.lns. 16.125 +.125 $6.375 275 TrCan7.9% Z45400 $59 55.500 55 500 $59 53.250
Poco Pelr 51410 $9.500 8.500 8 875 -.500 $11 5.250 Transat 156950 335 305 315 -5 $8 230
Potash.wt 1200S15.875 15 15.875 -625 $20.500 6.250 Transwest 7954 230 202 202 -27 370 60
PCS Inc 167545535.125 33.500 34.625 *.750 $38.875 23.125 Tridel Ent 3000 205 200 200 -1 325 85
fPowr Cr 217355S21.375 20 20.500 -.750 $23.625 5.500 Trilon Fin 0200 420 415 420 -5 430 163
Power. Fin 21970 $.34 33.125 33.125 -.750 $35.625 20 Tnmac 71435517.375 16.250 16.875 *.500 $19 11.875
PowFn pA Z5000S22.375 22.375 22.375S22.375 20.500 Tnmark 6400S39.750 38 36.500 -1 $44.500 22.500
PowFn.pB Z5400S26 250 26.250 26.250S26 250 25.625 fTnzec A 433160 93 82 85 -7 260 68
Premdor 13075S16 500 16.250 16.500 $19 9.750 TrizecB Z44900 90 81 81 250 73
Premier.a 1400 110 105 105 -15 140 40 Tnzecsr4 1000 430 430 430 -10 $6.750 280
Pr.Choix.a 1300510.625 10.375 10.375 $14 10.375 (UAP.In.A 8195S23.750 23 23.750 -.250 $24 500 16.500
PmorGr 106422 25 25 25 100 25 Uni-Selct 3560$ 10.250 10 10 -.250 $11.750 6
Promalek Z100 135 135 135 160 70 Umcan.A 200 $21 21 21S23.375 15.625
QUNO Z400 $25 25 25S28500 17 (Unican.B 460521.625 21.500 21.500 -.125 $23.625 15.250
Que Tel 48964S21 875 21.375 21.750 +.125522.500 16.750 Umgcs A Z6GOOO 100 160 75
QuebecoA 9200519.500 18.875 19.500 $21 16.750 tUniges B 39720 93 85 90 +5 164 71
fQuebeccB 101025S19.375 18.875 19.250 $21 16.750 Un.Domm 224611S26.500 26.125 26.250 +.125 $28.250 14.625
Quorum 500 $8 8 8 $8.250 5.500 U.dom.Sr2 Z1000S25 875 25.625 25.875 $27 25

R S
Un.WstDrr, 40328 S8.750 8.500 8.500 $9.500 450
Univa 62486 $7.125 6.750 6875 +.125 $10 6.750
Umva Sri 17550S25 500 24.875 25 -.250 $26 21.750

RPM Tec 500 140 140 140 165 50 Univa Wt 14500 52 52 52 135 47
IRadio.A z55G 430 430 430 $7.375 400 Umv.lnfo 19350 490 475 475 S5.125 390
RangerOil 20200 $7.500 6 750 6.750 -.375 $7.875 5375 Vai Royal Z200 24.750 $26 16
Renaisnce 67921 $28 375 27 27 -1.375 $35.625 22.375 fV Houtte 10650S13.250 12.875 12.875 -.250 $14 10750
fRepap 545636 $5.500 5 5 -.250 $6.375 242 fVideolron 69282S30.125 29.375 29 500 -.250 $30.500 18
Rtcneüeu 16500 $9.125 9 9 $9.250 7.875 jVis-ontr.a 12800 70 60 70 +10 85 28
Richefwi Z2550 90 90 90 125 81 Wajax A 500 $9.125 9.125 9.125 $9.750 5.500
Richmont 30100 $5.250 5 5.250 +.125 $5.500 122 Wascana 65300 58.750 6.250 8.375 -.125 $11.625 5.125
Rigel 7430S18 750 17.500 17.500 -1.125 $24.375 12 Westcoast 67874S24.250 23.750 24.125 +.125 $24.625 17.125
Rio.Algcm 342800S21.875 21 375 21.375 -.750 $23 17.250 Westr 1U voir ci-dessous

Rio Alg.ir voir ci-dessous fWise.A 37500 400 355 395 +25 $8 250 340
Rio Al. ’wt 23150 215 200 209 215 200 20-20 Z200S14 125 14.125 14.125516.750 8.625
Roctest 3800 255 255 255 350 250 Total des ventes : 32.440,543
fRCantel.b 280S38 750 38 750 38.750 +.250 $41.500 25.750 US Funds
Roge'sC.A 52240S22.500 22 22 -1.250 $25.250 16.125 Bq Ry.srK 15450S26 500 26.125 26.250 -.250 $27.250 24.375
IRogerC.B 51522S22.125 21.250 21 250 -.500 $24.875 15.500 Dq.Ry.Ml 8040S28 250 27.625 27625 -.125 $29.625 27
Roger.wt 34000 $5 500 4e0 4e0 - 625 $8.750 180 B TD.SrG 7850S25.500 25 25.500 +.125 $26.750 25
Rolland 21935 $0.375 7.750 7.750 $9.500 480 B imp.srIO 12150S27 500 27.250 27.375 -.125 $28.250 26.125
Rothman 221705108.750 106 107 -2 5110 96 BMO sr2 3650S26.875 26.375 26875 +.375 $28 250 25.750
Royal.Avi 4987 430 425 425 -5 460 400 EDC.note 5050 $11 11 11 $12 10
Royal.Lpg 7400 400 380 400 +15 $5 220 Total des ventes 52,190
SHL Syst 55290 $9 675 9.250 9.500 * 250 $15.625 7750 Debentures (,n 000 s)
'SNC.A 96211S18.750 18.125 18.750 +250*21.375 9.625 cBrascn.7% 770 $9813 98.13 90.13 $100.3 82.00
Sfi.teiccm 144920$ 13 250 12.500 12.750S14.625 470 cCasc7.25% 60 $141.0 138.0 138.0 -2 $1468 1.41
fSt.Sauv.a 1150 115 110 115 *5 130 95 cStone.8%d z0 $131.0 131.0 131.0 $132.0 113.5
San.Fra A 500 $5 5 5 -.250 $10.750 5 Total des ventes : 130.400
fSan.FrB 2400 $5 375 5 5.375 *250$10.250 475 Debentures (US Funds)
San-Gest 12350 430 400 425 450 325 cHorsh325 z75 $86 50 86 50 86.50 $106.3 100.0
San» Mo a 8040 225 221 225 265 160 Total des ventes : 75,000
iSatumS 86200 $10 9 500 9 500 - 750 $14.625 7.375 Dervative Securities
Sceptre.wt Z1200 1 1 1 20 0.500 PEAC and SPEC
Sceptre 20737514 250 13.750 13 875 -.375 $15.500 6.375 BCE Pc 169875S44 250 43875 44144.250 40.500
Scot.paper 3753 $12 11.625 11 625 • 125S13 500 9 750 BCE Sp Z3000 $5.125 480 480 $5.125 200
ScottsC Z50000 $8.250 0 250 8 250 $11 7 875 BqRy.Sp 44000 • 475 430 450 -15 $5 625 290

Z400 S8 250 8 250 8.250S11.125 7.500 B.TD.Sp 4000 $5 250 440 5 250 +.250 $6 500 305
168808S39125 37 750 38.250141.250 32 Bq MH Pc Z5500S24 250 24 250 24 250S24 875 19875

7455 57.750 7.125 7 375 -625 $10 6125 Bq Mtl Sp z500 *5.125 5.125 5.125 $5 750 240
STI z700 30 30 30 53 25 Noran Sp 1000 $5 500 5 500 5.500 -125 $6 625 340
She'l Can 14895$38 500 37.500 33$43 625 35.250 Nova Pc zlOOO $8 8 8 $8.625 7.375
Snermag 15300 215 200 200 -10 280 90 NovaSp Z4500 160 155 160 195 110
Shtrmax Z4700 60 45 45 160 25 Thoms Sp Z1000 340 340 340 350 240

5750512.500 12.500 12500 -125S14 500 10 500 Total des ventes : 235.175
S-Beaud finOO 450 «5 450 410 55 500 350 Partially Paid Securities

Z100S99500 99 500 99500 $100 82 Abti Pr ir 248530 $8 7.375 7.500 -.375 $8250 7
20600 131 127 131 *5 160 50 Alfa E. ir 14925S10375 10 10125S14 500 9
2765 275 255 275 «5 335 210 CP Font 839300 $9 8.750 9 *9.375 365

78700*18 250 17 18 * 625 $19 750 13 Flet.cda.ir Z5050S12 7% 12250 12.625*14 500 9625
2620 519 17.750 18.125 -1.J2SS20500 13250 Laban i' 244650 $7.125 6625 6625 -125*12375 6 375
5300 55625 5 250 5 250 - 375 57 250 5250 McM’i >' 124900 S12 11750 11 750 -250S13 125 7125

J1100 56625 6.375 6 625 57 485 Mettra ir 53100 15 250 495 495 - 375 *5625 385
2224 190 185 185 -34 219 165 RoAJgir Z123600S16500 16250 16.500117.500 12

Sial 1.94 3600 525 24 875 25525 375 475 Total des ventes 1.654,055
StefcoF 87514 58 8 75 8 500 8 750 59 875 170 Trust Umts
SteicoB Z24 $6 6 6 750 56 750 150 EnpFndG 29900 400 390 390 -5 420 246

194079 325 285 315 *10 415 10 New A!*a 1200110250 10 10250 + 2501107» 10
Stone Z116G0S17 875 17 375 17 750$ 17 075 14 625 Westr 1U Z2600 15 5 5*5.375 375
)S»ra*r+A 111500 48 42 45 -3 64 35 Total des ventes : 33.700

37350129 750 28 625 29 750 * 750 *34.875 23 500 Speoal Warrants
fSu/y.S* 30300 $9.075 9 500 9 500 -125 S13 9 500 Bq gtdUS 10500 *5 875 5625 5075 +.125 *7125 5 375
S/ne+os A /20Û1575O 5 750 5 7%16 750 275 CPAppRt rz3340 11148 1135 1141 *123* 325

Tc*a) des ventes 13 840
T Z Pa+nershc Un*»

Gaz Metro 1379411142% 13875 142% * 125114 500 107%
TVXGoM 372360$8600 8 250 8 500 125 $9250 260 Total des ventes 137.941
Tahsrer 331% *30 28 500 28 7%-1 125 *35 17375 Jax

7000 75 75 75 110 48 Abcoo*tb 7500 17 17 17 27 12
Tec» A 8500*25 2% 23 7% 23 7% -1 375*26 7% 17500 AbCOprA 73% 71 71 71 84 »
Tec» B 89275*25 2% 23 2% 23625 -1 y» *27 500 17 Acat* 719200 8 0 8 13 5
l7eS* iVX/j 1% 150 160 250 114 Atriales 7107X0 11 10 11 22 6
fTe'MtB 72369114 7% 14 2% 14 500 *16 107% Anerres 7147537 7500 6500 750022500 5
Te*icc0v7 J300S25 500 25500 25 500525 500 25 Amslc 347820 21 500 20 21 27 3
T 1400 126 25 750 26 * 750 126 375 24 625 Acrjz.a 19*0 13 12 13 ♦! 25 11
Teigfefcees 110501%500 50 50500 500 152 30 7% A/gw 3213 13 12 12 -1

1X39i$20625 202% 202% 125121 7% 15125 * 7500
T-*JeA 7050 565m 6 6 $6 5m 410 kr<rr- 33700 7* 72 73 109 31

42686H51712S 16750 16175 • 125S17Î25 2500 Auv.A ’66500 » 26 33 *2 66 26
TerfcecA 2*0101107» 10250 10625*112% 7125 A/W 715000 10 15 10 35 10

/MX » r, 475 UK $5125 470 1000 15 15 1S 30 6
7950011712* MS00 16500 375*10 500 13075 Bmv 517*10 39 3? 3* *1 66 17500
sorodHKMi 15020 70 6* » -1 70 16
72000 ’24 124 ’24 i% 105 ?+VM 3*000 *0 35 30 -3 73 6
730% 101 » ’* 101 35 B'/»*- 3611 32 32 32 *5 26

Toigaco 1503 90 » 1C 129 20 715000 95 % % m 73

Volume Haut Bas Clôt. Var. Haut Bas

CanGo'd 6749 95 X X 125 50
Canaco 836537 20 10 14 +5 25 6
Canspr.A 8500 46 40 40 •6 150 5
Chesbar 239000 120 95 IX -9 125 16.5X
Coleraine 539391 30 23 25 68 20. X0
Con Abit. 136602 94 72 X -15 245 32
Con Oas Z71093 30 26 26 41 15
C.Ojibw 69650 115 99 105 +10 150 35
Contin pr Z3600 72 65 65 124 58
Cristobal Z10099 42 42 42 80 12
Denyvan Z22157 88 88 88 IX 8.5X
Diabior 27618 60 55 59 •1 105 19.5X
Dianor 15100 62 45 X +12 175 30
Dumonl 80000 7 6 6 •2 20 4
Dynacor 60900 36 26 X -6 46 13
Ecudor 101068 140 122 140 +5 210 15
Fairstar 16000 50 35 45 •5 89 10
Forbex 93335 9 8 817.500 5.5X
Freewest 46550 440 415 415 -15 460 201
Garde.A 427374 70 54 X +10 70 37
Gaspesio 66000 30 29.500 30 49 20
Globex z180 47 47 40 70 25
G.Briar 286000 14 12 13 +3 14 4 500
Gothic 7851 75 72 74 -1 85 33
Int Rock 75531 85 65 85 +10 124 42
Intermon 74800 54 50 X -1 140 40
JAG.Mm 876360 47 14 14 -3 47 3
Jilbey Z5000 15 13.500 13.500 28 11
KWG.Res 327725 260 245 250 -15 395 218
Lixor 244700 100 X 1X 140 X
Loubet 168440 45 41 44 +2 53 19
Louvem 303410 37 33 34 •3 60 13
Lyon Lake Z1946 28 26 26 42 11
Menora 78770 65 60 60 •3 78 19
Messeg 377531 7.500 6 6 •1 14.500 3.5X
Mimka.M 287007 8 8 8 14 5X0
M.DuNd 72302 44.500 38 X +1 89 27
Mirandor 349164 46.500 22 25.500 -11 46.500 9
Mispec Z5000 50 48 X 80 10
N.GIdcor 211000 21.500 20 20 26 7
Nora exp 69602 45 37 45 +3 80 25
Normab 15640 40 39 39 +1 45 13
Noveder Z3034 59 53 X 75 45
Orb ex A 3084854 130 32 40 •72 130 13
Orco 118186 77 71 75 1X 7
Orex exp 101600 18 15 18 32 65X
Orient 213831 10 9 9 -1 15 6.5X
Orleans 39315 170 160 165 ♦5 170 85
Ormico 30404 16 15 15 X 14
PolroGas 15000 30 25 X ♦8 32 10
Plexmar z166 32 32 32 76 24
Radisson 730053 40 33 X *4 40 11
Registry 13000 40 35 40 +22 40 10
Robex ZlOÛOO 18 13 16 X 8
SEG 445704 80 50 76 ♦6 107 32
Scarlen Z337 100 IX 1X 149 25
St.Genev 28372 48 45 45 •2 104 43
SulNden 22000 21 18 18 +1 40 9
Tandem 2113500 27 25 27 X 12
Termsca Z20459 45 42 43 64 15
Tiomir 37350 295 270 285 *20 310 IX
VauqA Z1000 22 22 22 X 12
VenCan 97500 135 120 IX ♦19 IX X
Von 137508 31 29 X 52 29
Virg.ma 92100 75 70 73 ♦6 X 46
WstmOc 19000 330 310 310 •20 345 75
William 10259 64 M 64 ♦2 X X
Wnghtbr 278567 34 31 X ♦1 47 12
Yods CIA 34X12 77 71 76 ♦3 84 16

Total des ventes 13,637,910 
Total Market 48.213.354 
INTERNATIONAL DIVISION 

Traded
Stocks tradog r CDNl

Cased sa Z600 18250 8 250 8 25018500 5
FletCMg 1000 245 245 245 -10 315 165

Seraor
Maclean 1257710116 875 15875 16 - 750118 750 10075
Bq. T-D 931837 $22 20 375 21 750 * 075 $23 625 15500
Bq Royale 905698530125 20075 29250 -250*31.75024250 
CR For * 839300 $9 8750 919375 365
Am Berne 797950133 625 31 075 32375 1*40 625 18625
TrCanPl 791052*20125 19500 20 075*2187517750
BgueMti 776453*29 025 27075 29500*30750 21075
Pe»roCan 691763*14 125 13625 14 -125*14500 7 375
BontB 612019*20 125 19250 20125 + 2S0*22125 9625
A»Un«*

Am
230 210 210 •7 245 X

Obéi A 3004054 1» 32 40 •72 1» 13
JAG Mr 876360 47 14 14 3 47 3
Ceneco 016517 20 10 14 ♦5 25 6
Redwcn 730053 40 33 n •4 40 11
Cotore 539301 30 23 25 60 20500
Bmicr 517*30 39 3? 34 ♦1 «17500
SEG *45704 90 » 70 •€ 107 32
GedeA *27374 70 54 » ♦10 70 r
Mnnq 377*31 7500 0 0 •1 14 500 3500
Wrd/ 3*9164 *6500 22 25500 -11 46500 9
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ECONOMIE
COGÉNÉRATION

Un consortium 
d’investisseurs 

fait l’acquisition 
de Volcano

Un consortium d’investisseurs 
ayant à >>a tête le président de 
Systèmes d’Energie Volcano, Michel 

R Ménard, vient de faire l’acquisition 
de cette dernière, propriété jusque là 
du Groupe Manson et des Industries 
F.P., de Brompton.

Le Fonds de solidarité des tra­
vailleurs du Québec (FTQ), Indeck 
Power Equipment Company, de l’Illi­
nois. et Les Industries Dettson, de 
Sherbrooke, se sont joints au consor­
tium pour compléter l'injection de 14 
millions$.

\ja nouvelle société, qui portera le 
nom de Volcano International, aura 
un volume d’affaires annuel de plus 
de 40 milüons$, exploitera ses usines 
de St-Hyacinthe et en Illinois. Plus de 
350 emplois sont ainsi maintenus 
dans la grande région de Montréal-St- 
Hyacinthe.

De plus, la venue d’Indeck Energy 
Services au sein de l’actionnariat élar­
gira le champ d’actions de Volcano. 
Cette entreprise possède sept usines 
de cogénération aux Etats-Unis «et 
bat la marche dans le développement 
de trois projets majeurs de cogénéra­
tion au Québec. De ce fait, Volvano In­
ternational deviendrait un important 
fournisseur d’équipements reliés à ce 
domaine», a précisé l’entreprise, dans 
son communiqué. Le potentiel offert à 
Volcano par ces trois projets québé­
cois dépasse le cap des 25 millions$.

Transport routier

Cabano 
réduit 

ses pertes
PRESSE CANADIENNE

Le transporteur routier Cabano a 
réduit ses pertes, lors du tri­
mestre complété le 1er janvier. La per­

te nette s’est chiffrée par 1,11 million$ 
durant ce troisième trimestre de 
l’exercice, contre 2,37 millions$ du­
rant la même période l’année précé­
dente.

La compagnie cite comme facteurs 
le versement d’indemnités de départ 
et les coûts d’acquisition du transpor­
teur Kingsway; la perte d’exploitation 
.a aussi été abaissée, à 704 000$ 
contre 1,86 million$ un an plus tôt.

Le chilïre d’affaires de ce trimestre 
a atteint 30,78 millions$, contre 37,98 
millions$ un an plus tôt. Cette baisse 
du volume tient surtout à l’abandon 
d’actjvités non rentables à l’intérieur 
des États-Unis, indiquait hier le trans­
porteur dans un communiqué.

Cabano entend maintenant faire 
porter ses efforts sur le développe­
ment du marché transfrontalier, sou­
ligne le président Arthur Servant.

Dans plusieurs régions desservies, 
ajoute-t-il, Cabano est convenue 
(Rajustements» dans les conditions 
de travail des employés, ce qui a aidé 
à arrêter la baisse des revenus.

Depuis le début de l’exercice an­
nuel, Cabano a réalisé un chiffre de 
101,7 mülions$ contre 109,2 millions$ 
durant les mêmes neuf mois un an 
plus tôt; la perte nette a été de 1,06 mil­
lions contre 627 000$ l’année d’avant

Ma roche vaut-elle des milliards?
La fièvre du diamant s'est emparée du Nord-Ouest québécois

La découverte, en février 1993, d’une kimberlite contenant un micro diamant a 
donné des idées aux Abitibiens et aux autres Québécois, comme la création d’un 
laboratoire d’analyse, dont IJÜ DEVOIR faisait état la semaine dernière. Mais il va 
aussi les compagnies d'exploration minière, qui rêvent de faire fortune.

e
uébec (PC) — «J’ai 5% de chances que 
cette roche vale des milliards», déclare 
ré Gaumont, président d’Explorations 
Diabior, en montrant une carotte de kim­
berlite, la roche-hôte des diamants dans le 
monde entier.

la découverte d’une kimberlite contenant 
un micro-diamant, en février 1993, à Le Tac, 
entre Val d’Or et Chibougamau, a sonné le 
départ d’une véritable course aux diamants 
dans le nord-ouest du Québec. Et parmi les 
joueurs qui se disputent, depuis un an, l’hon­
neur de découvrir le premier véritable filon 
de pierres précieuses, figure une jeune com­
pagnie de Québec, Explorations Diabior.

Jusqu’à maintenant, Diabior a réalisé des 
forages sur une vingtaine de cibles en Abiti­
bi. En décembre dernier, la compagnie a dé­
couvert dans le canton Ailly, en copartena­
riat avec Ressource William, sa première 
kimberlite, sorte de cheminée de quelques 
mètres à plusieurs kilomètres de diamètre, 
qui paît du centre de la terre et qui remonte 
en surface. Les actions de la compagnie co­

tées à la Bourse ont immédiatement grimpé.
Des échantillons totalisant 50 livres de 

kimberlite ont été envoyés dans différents la­
boratoires du Québec et de l'Ontario afin de 
déterminer s’ils contiennent des diamants.

Selon M. Gaumont, il y a 13% des chances 
que la roche contienne des diamants, mais 
seulement 5% des chances que la teneur soit 
suffisante pour que le terrain soit exploitable 
commercialement et que sa valeur grimpe à 
des centaines de millions de dollars, voire 
des milliards. La réponse est attendue dans 
environ un mois.

Depuis que la fièvre des diamants s’est 
emparée des sociétés d’exploration minière 
du Québec, cinq kimberlites ont été décou­
vertes près de Desmaraisville, en incluant 
celle de Le Tac qui, malgré la présence d’un 
micro-diamant, n’était cependant pas exploi­
table, à cause de sa trop faible teneur. Dans 
les quatre autres cas, des analyses sont ac­
tuellement en cours.

Pour André Gaumont, il n’est pas farfelu 
de rechercher des diamants au Québec. «Il

y a un potentiel certain. Scientifiquement, 
c’est justifié, car tous les ingrédients sont 
là», dit-il. Tout d’abord, le bouclier canadien 
dims le nord du Québec présente des simili­
tudes géologiques avec les Territoires du 
Nord-Ouest, où des kimberlites contenant 
de grandes quantités de diamants de toutes 
les couleurs et de toutes les grosseurs ont 
été découvertes en 1992, au lac Degrais. Les 
premières mines de diamants en Amérique 
du Nord devraient d'ailleurs ouvrir dans ce 
secteur d’ici 1997. Et selon M. Gaumont, 
elles seront parmi les plus riches au monde.

M. Gaumont estime que la découverte de 
diamants donnerait un second souffle à l’ex­
ploration minière au Québec en plus de 
créer des milliers d’emplois. «L’exploration 
est un domaine risqué, mais la récompense 
est extraordinaire si on a du succès», fait va­
loir l’ingénieur-géologue.

Si la kimberlite découverte par Diabior 
contient effectivement des pierres précieuses, 
l’entreprise devra vraisemblablement s’asso­
cier avec une une société majeure pour la se­
conde étape, qui consiste à faire analyser au 
moins 30 000 tonnes de roches pour détermi­
ner la teneur en carats du terrain. Cette opéra­
tion, qui coûte des centaines de millions de 
dollars, est nécessaire pour déterminer si une 
mine peut être exploitée commercialement.

Déficit-voyage

Les Canadiens 
dépensent plus à 
l’étranger que les 

étrangers au Canada

Ottawa (R') — les dépenses des Canadiens à l'étran­
ger ont été supérieures à celles consenties par les 
voyageurs qui ont séjourné au Canada, l’an dernier. Le 

déficit, à ce chapitre, s’est établi à 7,7 milliards$, en 1993, 
révèle Statistique Canada.

les dépenses réunies des Canadiens se déplaçant à 
l'intérieur de leur pays et des visiteurs qui sont venus au 
Canada ont toutefois atteint un niveau sommet, l’an der­
nier, réduisant le déficit-voyages qui avait atteint un som­
met de 8,2 milliards, en 1992. Ces dépenses ont totalisé 
16,4 milliards, soit 1.1% de plus qu’en 1992, précise l'agen­
ce fédérale.

Par ailleurs, les dépenses faites par les Canadiens sé­
journant aux Etats-Unis ont fléchi de 3,5% à 10,6 milliards, 
entre 1992 et 1993, tandis que les dépenses pour les 
voyages vers les autres pays étrangers ont augmenté de 
10,8% à un sommet sans précédent de 5,8 milliards.

Les visiteurs ayant séjourné au Canada ont dépensé 8,7 
milliards, soit 8% de plus qu’en 1992. La hausse la plus si­
gnificative est venue des Américains qui ont dépensé une 
somme record de 5 milliards, soit 9,5% de plus.

Les voyageurs venant des autres pays étrangers ont 
dépensé 3,7 milliards, une hausse de 6,1%.

AVEZ

La Fondation 
Diane Hébert 
(514) 965.0333
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indiqués.
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Demandez notre vidéocassette
gratuite. Un enregistrement de 

2h25 incluant un cours d'analyse 
de 36 minutes. DECISION-PLUS 

(514) 392-1366
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De l'information stratégique inédite 
à la mesure des décideurs 

d’aujourd’hui!
♦ Une conférence internationale

sur l'ORGANISATION DE DEMAIN et (’ORGANISATION INTELLIGENTE 
♦ Un programme inédit, complet et intégré 

♦ Un forum sans équivalent en Amérique du Nord 
♦ Une analyse des pratiques de management d'avant-garde

MONTRÉAL 
Palais des Congrès 
du 5 au 7 avril 1994

/y^OVAT&^

^coisMwattrs,

LE DEVOIR

Réservez dès maintenant
Places limitées! 
1 800 661-4005 
(418) 681-4455

Un partenariat dynamique
430, chemin Sainte-Foy 

Québec (Québec) ‘GIS 2)5 

Télécopieur: 

(418) 681-9494 

1 800 663-4005

Le Fonds Nouvelle Économie Talvest*
Pour investir aujourd’hui 

dans les «blue chips» de demain.

ADMISSIBLE

100%
aux REÉ

réussite financière appartient à ceux
qui savent se faire entendre

Planifications Plus, le spécialiste en fonds 
utuels, vous êtes sûr de rencontrer un conseiller 
lancier qui saura vous prêter l’oreille pour vous 
der à choisir le REÉR répondant le mieux à vos 
îsoins et vous offrant le meilleur potentiel de 
oissance qui soit.

>ur toute information, composez le 842-0121 ou 
icore. présentez-vous à l'adresse suivante : 
14, rue St-jacques, bureau 500, Montréal.

PLANIFICATIONS
PLUS

Le courtier digne d'amitié
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Protectionnisme

! Washington ne 
: peut «tolérer» 
i les excédentsI

chinoisf-f- • ? 
C'.'.l

Washington (Reuter) — Les 
Etats-Unis ne peuvent pas tolé­
rer l’augmentation de l’excédent com­

mercial chinois, a déclaré hier un res­
ponsable américain, invitant Pékin à 
améliorer l’ouverture de ses marchés. 
<rr «Vu que l’accès aux marchés de 
nos deux pays n’est pas comparable, 
nous ne pouvons pas tolérer l’excé­
dent commercial colossal et en aug­
mentation de la Chine par rapport 
aux Etats-Unis, qui arrivent mainte­
nant en deuxième position derrière le 
Japon», a déclaré la vice-représentan- 
tè‘au Commerce, Charlene Barshef- 
skÿ, lors d’une audition au Congrès.

Des progrès ont été accomplis, 
mais la Chine à un régime commer- 
cictl «très protectionniste» et a dégagé 
l’an dernier un excédent de 23 mil- 
liàrds$ US vis-à-vis des Etats-Unis.

TT

MM i

iflît

:
M -

Université 
de Montréal

Professeure 
ou professeur 
en service social
L'Ecole de service social de la
Faculté des arts et des sciences 
recherche une professeure ou un 
professeur régulier adjoint. L’École 
de service social offre un pro­
gramme de baccalauréat et de 
maîtrise en service social et parti­
cipe à un programme de doctorat 
interdisciplinaire.

Fonctions
Recherche dans le domaine du vieil­
lissement et de la gérontologie; 
enseignement dans les programmes 
de l'École aux trois cycles.

Exigences
Doctorat en service social ou dans 
une discipline connexe; intérêt 
manifeste pour l’enseignement et la 
recherche sociale en gérontologie; 
compétence pour enseigner d'autres 
cours à l’École de service social; un 
diplôme en service social ou une 
expérience de travail dans des 
organismes sociaux constitue un 
atout.

Traitement
Selon la convention collective.

Date d'entrée en fonction
Le 1er juin 1994, ou le plus tôt pos­
sible après cette date.

Les personnes intéressées doivent 
faire parvenir leur curriculum vitæ, 
une copie de leur dossier 
académique ainsi que le nom et 
l'adresse de trois personnes 
susceptibles de fournir des lettres 
de recommandation, avant le 
25 mars 1994 à ;
Mme Maryse Rinfret-Raynor, 
directrice
École de service social 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec), H3C 3J7

Conformément aux exigences prescrites en 
matière d'immigration au Canada, cette annonce 
s'adresse aux citoyens canadiens et aux rési­
dents permanents. L 'Université souscrit à un 
programme d'accès à l'égalité en emploi pour 
les temmes.

(0368)

ÉTATS-UNIS

Les syndicats choisissent 
la concertation

R O Y A U M K • U N I

Bal Harbour (Reuter) — Les syndicats américains plai­
dent pour une redéfinition des relations de travail fai­
sant une large place au partenariat et à la négociation et 

tournant le dos aux stratégies de confrontation du passé.
«Le temps est venu pour les salariés et les employeurs de 

surmonter leur antagonimes passés afin de forger une nou­
veau type de partenariat qui donnera naissance à des ra|» 
ports de travail plus productifs, plus humains et plus démo­
cratiques», affirme la confédération syndicale AFL-CIO dans 
un rapport.

Dans cette étude intitulée «Le nouveau cadre de travail 
américain: une perspective syndicale», l’AFL-CIO plaide 
pour une généralisation du processus de la négociation 
collective afin d’assurer une meilleure représentation des 
employés et de les associer plus étroitement aux déci­
sions de l’entreprise.

L’adoption à l’unanimité du rapport par le conseil exé­
cutif de l’AFL-CIO, lors de sa réunion annuelle à Bal Har­
bour, en Floride, constitue un revirement de la position 
syndicale face à cette nouvelle approche des relations de 
travail. «Cela représente la cristallisation d’opinions qui 
mûrissaient depuis plusieurs années», a estimé le tréso­
rier de l’AFL-CIO, Thomas Donahue.

La puissante AFL-CIO regroupe 86 syndicats. Environ 
11% des employés du sectpur privé et 38% des fonction­
naires sont syndiqués aux Etats-Unis.

Plusieurs syndicats ont déjà passé des accords avec les 
employeurs pour faire participer les employés et les élus 
syndicaux aux prises de décision dans des domaines aus­
si divers que la fixation des prix, les achats ou la stratégie 
commerciale. Des accords de ce type ont été conclus 
entre la division Satum de General Motors Corp et le syn­
dicat United Auto Workers, entre Xerox Corp et le syndi­
cat Amalgamated Clothing and Textile Workers, entre 
USX Corp et National Steel Co. et le syndicat United 
Steelworkers ou plus récemment entre les grandes entre­
prises du charbon et United Mineworkers of America.

L’AFL-CIO estime que seuls 5% des entreprises met­
tent en oeuvre un partenariat employés-direction et le 
font parfois, comme chez Motorola Corp, en dehors de 
toute représentation syndicale. Une telle démarche ne fait 
pourtant pas l’unanimité dans les rangs syndicaux oit cer­
tains lui reprochent d’entrainer une confusion des roles.

Pour les auteurs du rapport de l’AFL-CIO, en revanche, 
elle peut accroître la prospérité de l’entreprise et des em­
ployés et donc la sécurité de l’emploi.

Le rapport met toutefois l’accent sur l’importance du 
rôle joué par la représentation syndicale pour assurer la
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Un genre de scène appelé à disparaître?

réussite du partenariat et invite le gouvernement à définir 
le cadre légal de tels accords.

Une commission nommée par le gouvernement et diri­
gée par l’ancien secrétaire au Trésor John Dunlop prépa­
re actuellement une vaste réforme du code du travail.

Loin de toute angélisme, le rapport reconnaît que 
même si partenariat il y a, des différences demeurent sur 
les intérêts inhérents à chaque partie. «Le partenariat 
conclu dans cette optique ne substituera pas la coopéra­
tion à la rivalité (...) mais le fait que de tels conflits exis­
tent, continueront à exister et sont nécessaires ne signifie 
pas que les relations employés-direction ont forcément 
un caractère antagoniste.»

Le rapport cite cinq principes essentiels à la réussite 
des accords de partenariat:

■ Mettre fin à la séparation entre «penser et exécuter»;
■ Inciter les employés à utiliser leurs qualités pour fai­

re ce qui est bon plutôt que ce qui est demandé;
■ Remplacer les contremaîtres ou les surveillants par 

des chefs d’équipe qui coordonnent plus qu’ils n’ordon­
nent;

■ Donner aux employés, à travers leurs syndicats, leur 
mot à dire dans la prise des décisions au niveau de l'en­
treprise;

■ Partager équitablement les fruits de ce nouveau sys­
tème à travers la négociation.

Les banques accusées 
de pousser leurs clients 

au suicide
Londres (AFP) — Critiquées de­

puis plusieurs mois pour leur 
manque de considération à l’égard de 

leurs clients, les banques britanniques 
sont à présent mises en accusation 
par la presse et les associations de 
consommateurs depuis la mort d’un 
père de famille qui se serait suicidé à 
cause d’un découvert de 72 livres 
(100$ US).

Iii semaine dernière, après enquête 
sur la mort de Steven Langley, 45 ans, 
Injustice a reproché à la Barclays de 
l’avoir «harcelé d’une façon exagérée 
et pour une somme relativement 
faible».

Lors de son suicide en août, on 
avait retrouvé sur lui deux lettres de 
sa banque l’enjoignant de rembourser 
son découvert dans les plus brefs dé­
lais et lui annonçant la fermeture de 
son compte en raison de «sa conduite 
peu satisfaisante». M. Langley était 
sommé de restituer cartes de crédit et 
chéquier.

Or ce découvert n’était dû qu’à un 
retard dans le versement du salaire de 
M. Langley et le lendemain du décès, 
un chèque de 943 livres (1350$ US) 
comblait largement son découvert.

La presse populaire britannique, 
alertée par la veuve, s’est emparée de 
l’affaire, multipliant les exemples simi­
laires. Selon le Daily Express, un retrai­
té de 80 ans se serait noyé volontaire­
ment après avoir reçu en une semaine 
quatre lettres lui réclamant de régler 
un découvert de 88 livres (130$ US).

Selon une enquête effectuée auprès 
de 1800 clients par l’association Inde­
pendent Banking Advisory Service 
(IBAS), une personne sur sept aurait 
déjà songé au suicide en raison du 
comportement de sa banque. Presque 
tout le monde (98%) affirme avoir déjà 
ressenti de l’inquiétude et 34% de la 
déprime, voire du désespoir, dans ses

relations avec sa banque.
«Le principal problème c’est que les 

gens se heurtent à un mur et ne peu­
vent s’adresser qu’à des subalternes 
qui appliquent les réglements à la 
lettre», affirme Patricia Griffiths, res­
ponsable du Bank Action Group, 
autre association qui a mis en place 
une ligne de téléphone destinée aux 
clients en difficultés avec leur ban­
quier. Elle affirme dans le Daily Tele­
graph recevoir chaque semaine un 
millier d’appels désespérés. «Les me­
naces de suicide sont chose couran­
te», dit-elle.

«Contrairement à la croyance popu­
laire, il n’est écrit nulle part que les 
clients ont le droit divin de disposer 
d’un argent qui ne leur appartient 
pas», réplique Pauline Hedges, porte- 
parole de l’Association des Banquiers 
Britanniques. Selon elle, il est du de­
voir des clients de gérer leur compte 
correctement et de celui des banques 
«d’éduquer financièrement» ceux 
«qui en ont besoin».

Les associations de défense des 
consommateurs ont écrit au premier 
ministre, John Major, pour lui deman­
der la création d’un médiateur officie! 
si le nombre de plaintes devait conti­
nuer à croître.

La polémique survient alors que le 
parti travailliste vient d’accuser les 
banques de mettre trop de temps à 
créditer les chèques de leurs clients, 
profitant du délai pour toucher les in­
térêts à leur place.

Inquiètes pour leur image de 
marque, les banques tentent à présent 
de redorer leur blason. TSB a annon­
cé par exemple qu’elle préviendrait 
désormais ses clients en cas de dé­
couvert avant de commencer à préle­
ver des pénalités. Iæs autres banques 
semblent prêtes à suivre le mouve­
ment.

CARRIERES ET PROFESSIONS
COLLÈGE ANDRÉ-GRASSET

DIRECTEUR GÉNÉRAL
(concours ouvert également aux femmes et aux hommes)

Établissement privé d’enseignement collégial, le Collège André-Grasset 
accueille 1500 étudiants, soit 77% au secteur préuniversitaire et 23% au 
secteur technique dans les programmes d'estimation et d'évaluation immobi­
lière, de techniques administratives, de techniques d'intervention pastorale.

Relevant du Conseil d'administration, vous êtes le premier responsable de 
l'organisation, du fonctionnement, du contrôle des activités éducatives et des 
Services. Plus particulièrement, vous assurez le développement du Collège 
et l'évaluation de l'enseignement, des programmes et des services. Membre 
du Conseil d'administration, vous présidez le comité de régie, le comité 
d’évaluation et le Conseil de direction. De plus, vous êtes responsable du 
personnel.

Détenteur d'un diplôme universitaire, de préférence de 2*’'° cycle, dans un 
champ de spécialisation appropriée, vous maîtrisez le français parlé et écrit. 
Vous avez acquis une expérience pertinente de 8 ans dont au moins 5 dans 
une tâche d'encadrement et vous avez une connaissance approfondie du 
milieu collégial. Gestionnaire dynamique, vous faites preuve d'un leadership 
éclairé et motivant. Vous vous engagez à maintenir et à faire progresser le 
projet éducatif chrétien du Collège.

Votre rémunération est conforme aux normes en vigueur dans les collèges.

Vous posez votre candidature en faisant parvenir, avant le lundi 14 mars 
1994 à 14h00, votre curriculum vitae et une offre de service décrivant votre 
conception de la tâche, avec la mention "confidentiel DG01", à l'attention du 
président du Conseil d'administration,

Me Gilles Metcalfe 
a/s Madame Jocelyne Dupéré 

Collège André-Grasset 
1001 est, boul. Crémazie 

Montréal (Québec) H2M 1M3

Le Collège André-Grasset participe au pian d'embauche pour personnes handicapées.

Carri
ERES

&
ROFESSIONS

LE DE

Les samedis 
&

mercredis

985-3316

1-800-363-0305

Télécopieur

985-3390

LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC EST A LA 
RECHERCHE D'UNE PERSONNE POUR OCCUPER UNE 
FONCTION CONSEIL EN ORGANISATION DU TRAVAIL.
FONCTION:

Sous lo responsabilité de la direction du Service de la négociation du secteur public, en 
collaboration avec les instances et les personnes concernées, celte ressource devra 
élaborer un dossier sur les différentes dimensions de l'organisation du travail dans le 
réseau de la Santé et des Services sociaux: faire la recension et le bilan d'expériences 
tentées; évaluer l'implantation de certains programmes dont ceux de gestion 
participative et de développement des ressources humaines; instrumenter la structure 
syndicale et les membres directement concernés dons les établissements.

EXIGENCES:
• Détenir un baccalauréat ou l'équivalent;
• Connaître l'organisation du travail dans le milieu de la Santé et des Services sociaux;
• Avoir une expérience du milieu de la santé et des services sociaux;
• Avoir une capacité de rédaction et une expérience de la recherche-action.

DURÉE DE L'EMPLOI:
À compter de maintenant, jusqu'au 31 août 1994.

LIEU DE TRAVAIL:
Montréal.

CONDITIONS DE TRAVAIL:
Selon la convention collective des conseillères et conseillers de la CEQ.

PRÉSENTATION DES CANDIDATURES:
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur offre de service et leur curriculum 
vilae avant 17 h 00, le 10 mars 1994, à:

El CEQ
Madame Rosette Côté, Directrice 
Ressources humaines 
Centrale de l'enseignement du Québec 
1170, boul. Lebourgneuf 
Québec, Québec G2K 2G1

UNIVERSITÉ
D’OTTAWA

UNIVERSITY 
OF OTTAWA

j t»

POSTE EN FRANÇAIS
Université d’Ottawa

Département des lettres françaises

,Te Département sollicite des candidatures à un poste de professeur remplaçant à plein 
-temps pour une année (1er juillet 1994-30 juin 1995), au rang d’adjoint.

1. Domaine
Le Département est particulièrement intéressé à des candidates ou candidats ayant une 

’ ’spécialisation en littérature française (17e, 19e ou 20e siècles) et en théorie littéraire, 
avec un intérêt pour la littérature franco-ontarienne.

Ta personne choisie sera appelée à assurer des cours de langue et/ou de littérature, selon 
"les besoins du Département.

2. Critères d’admissibilité
^Doctorat; publications; expérience dans l’enseignement du français langue maternelle.

3. Renseignement additionnel
Le Département compte pouvoir annoncer un poste régulier (conduisant à la 
permanence) pour juillet 1995.

4. Salaire
;Selon la convention collective.

ENTRÉE EN FONCTION: le 1er juillet 1994.

Prière d’adresser sa lettre de candidature, son curriculum vitae complet et à jour, un 
exemplaire de ses principales publications et trois (3 ) lettres de recommandation à :

Monsieur Robert Major, directeur
* Département des lettres françaises 

Université d’Ottawa
60, rue Université 
C.P. 450, Succursale A

* Ottawa (Ontario)
K1N6N5

DATE DE CLÔTURE le 15 avril 1994.

Conformément aux exigences de Citoyenneté et tmmigratio 
s’adresse aux citoyens canadiens et aux résidents perman 

.politique d’égalité en matière d’emploi et encourage forteme 
leur candidature.

i Canada, cette annonce 
•nts. L’Université a une 
it les femmes à présenter

UNIVERSITE

LAVAL
Faculté des 
sciences sociales

PROFESSEUR, PROFESSEURE 
ÉCOLE DE PSYCHOLOGIE

POSTE : Professeur, professeure en psychogérontologie.

DESCRIPTION DU POSTE:
Enseignement de la psychogérontologie et autres domaines connexes aux 
niveaux prégradué et gradué.
Encadrement de la formation pratique prégraduée et graduée auprès des 
personnes âgées.
Réalisation autonome de recherche en psychogérontologie, direction de thèses 
de doctorat, de mémoires et d’essais de maîtrise.
Participation aux instances pédagogiques et administratives de l'Ecole de 
psychologie.

CRITÈRES DE SÉLECTION:
Doctorat en psychologie ou doctorat dans une discipline connexe avec maîtrise 
en psychologie.
Expérience de l'intervention psychogérontologique auprès des personnes âgées 
sera privilégiée.
Expérience de recherche en psychogérontologie.
Expérience d'enseignement en psychogérontologie.

ENTRÉE EN FONCTION:
Le ou vers le 1er juin 1994.
L’Université Laval applique un programme d’accès à l égalité.
En accord avec les exigences du Ministère de l’Immigration du Canada, cette 
offre est destinée en priorité aux citoyennes et citoyens canadiens et aux 
résidentes et résidents permanents du Canada.

CANDIDATURE:
Au plus tard le 1er avril 1994. Les personnes intéressées à poser leur candidature 
doivent faire parvenir leur curriculum vitæ, une lettre fournissant des détails sur 
leur expérience d'intervention pratique, leurs recherches en cours, leurs intérêts 
de recherche future ainsi que deux lettres de référence à :

André Renaud, directeur 
École de psychologie 
Faculté des sciences sociales 
Université Laval 
Québec (Québec)
G1K 7P4

UNIVERSITE

LAVAL
Faculté des sciences de l'éducation

POSTE DE PROFESSEUR, PROFESSEURE 
À TEMPS COMPLET

Domaine:

Description :

Critères :

Étude des interactions dans des contextes d’insertion et de 
réinsertion sociale
Dispenser des enseignements aux trois cycles et prioritairement 
des enseignements Fondamentaux au premier cycle portant sur 
l’analyse des interactions aux niveaux interpersonnel, groupal, 
organisationnel et institutionnel.
Mener des recherches relatives à ces enseignements dans au 
moins un des domaines suivants: organisationnel, social et 
communautaire ou dans celui de la réadaptation.
Diriger des essais, mémoires et thèses reliés à ses enseigne­
ments et à ses recherches.
Participer aux activités administratives et aux activités de 
rayonnement inhérentes à ses fonctions.
Doctorat en sciences de l'orientation, en sciences humaines ou 
en sciences sociales.
Formation ou expérience reflétant une orientation multidisci­
plinaire et témoignant d'une préoccupation pour les grands 
changements sociaux contemporains, notamment la désinsti­
tutionnalisation, l’interculturalisme, la restructuration de la 
famille, les mutations dans le monde du travail.
Expérience dans l'enseignement el la recherche.
Capacité de favoriser chez les étudiantes et les étudiants des 
conditions d'échange et d'apprentissage.
Maîtrise de la langue française.

Rémunération : Selon la convention collective.
Date d'entrée en fonction: Le 1er juin 1994
L'Université Laval applique un programme d'accès à l'égalité en emploi.
En accord avec les exigences du ministère de l'Immigration du Canada, cette 
offre est destinée en priorité aux citoyennes et citoyens canadiens et aux 
résidentes et résidents permanents du Canada.
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur candidature 
accompagnée de leur curriculum vitae avant le 29 avril 1994 à l’adresse suivante: 

Dr Marcel Monelte. directeur 
Département de counseling et orientation 
Faculté des sciences de l'éducation 
Université Laval. Cité universitaire 
Québec. Canada G1K 7P4 
Tét (418)656 2063
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AVIS PUBLICS
HEURES PE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication 

deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi j

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

TU: 985-3344 Fa* 985-3340
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 
93B-03007S, 93B-03006S COUR 
MUNICIPALE. PERCEPTEUR DES 
AMENDES, Partie demanderesse C. 
JACQUES JR AMYOT, Paille 
défenderesse AVIS EST PAR LE 
PRÉSENT donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en cette cause seront vendus au 
743, CH. DE LA RIVIERE • PIEDMONT, 
à tOhOO, le 10e |0ur de MARS 1994, à 
savoir: t véhicule automobile Pontiac 
Sunbird, 1985,1 système de son Sony 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptant au plus offrant et

dernier enchérisseur DONNÉ A ST- 
JÉROME, ce 21e jour de FÉVRIER 
1994 ERIC LATRAVERSE, HUISSIER 
DE JUSTICE. FILION & ASSOCIÉS 
HUISSIERS, 110 ouest, de Maitigny, St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1. Tel: 
(514)436-8282, Par: (514)436-6634.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 
92A02I59S COUR MUNICIPALE 
PERCEPTEUR DES AMENDES, Partie 
demanderesse C. MANON CARRIERE. 
Partie délenderesse. AVIS EST PAR LE 
PRÉSENT donné que les ellets

mobiliers de la partie delenderesse 
saisis en cette cause seront vendus au 
13t A tie AVENUE, VAL MORIN, a 
tthOO le 10e jour de MARS 1994, a 
savon t véhicule automobile Chevrolet 
Canter. 1982.1 video VHS Goldstar, t 
radio potlalil Fisher LESQUELS 
EFFETS seront vendus pour argent 
comptant au plus offrant et dernier 
enchérisseur DONNE a ST-JEROME. 
ce 21e tour de FEVRIER 1994 ERIC 
LATRAVERSE. HUISSIER DE 
JUSTICE FILION & ASSOCIÉS 
HUISSIERS. 110 ouest de Martigny. St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1 Tel 
(514)436-8282. Fax: (514)436-6634

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 
700-27-007108-929 COUR DU 
OUEBEC. PERCEPTEUR DES 
AMENDES, Partie demanderesse, C 
ROLLAND DUTREMBLE. Parti© 
délenderesse. AVIS EST PAR LA 
PRÉSENTE donné que les elfets 
mobiliers de la partie délenderesse 
saisis en cette cause seront vendus au 
4, AVENUE DES JONQUILLES. 
BLAINVILLE, a tOhOO. le lie tour de 
mars 1994, à SAVOIR: 1 véhicule de 
marque Ford Ranger rouge-vin et gris 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptant au plus offrant et 
dernier enchérisseur. DONNÉ à ST- 
JÉROME, ce 21e |our de FEVRIER 
1994 ERIC LATRAVERSE, HUISSIER 
DE JUSTICE FILION & ASSOCIÉS 
HUISSIERS, 110 ouest, de Martigny, St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1. Tél 
(514)436-8282, Fa*: (514)436-6634.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE TERREBONNE, NO 700- 
27-008375-923 COUR DU QUÉBEC. 
PERCEPTEUR DES AMENDES, Partie

Il
»
*
»

APPEL D’OFFRES
RÉSERVOIRS D’HUILE ET DÉBARCADÈRE

PROPRIETAIRE: Collège de Bois-de-Boulogne
10 555, avenue de Bois-de-Boulogne 
Montréal, Qc 
H4N 1L4
Tél.: (514) 332-3000

ARCHITECTES: Birtz Bastien Architectes 
7448, Saint-Denis 
Montréal (Québec)
H2R 2E4
Tél.: (514) 273-4373

Le Collège de Bois-de-Boulogne, propriétaire, demande des soumissions pour 
l’enlèvement de réservoirs d’huile et la construction d’un débarcadère.

Seuls sont autorisés à soumissionner pour l’exécution des travaux, les 
entrepreneurs de construction au sens de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., B-1.1) 
qui ont leur principale place d’affaires dans la province de Québec.

Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements pourront 
être obtenus au bureau du propriétaire, contre un dépôt non remboursable de 
cent dollars (100 $) en argent, mandat ou chèque à l’ordre de: Collège de Bois- 
de-Boulogne, à compter du 4 mars 1994 à 9:00 heures.

Les soumissions devront être accompagnées d’un chèque visé au montant de 
dix pour cent (10%) de la soumission a l’ordre du propriétaire, le Collège de 
Bois-de-Boulogne, ou d’un cautionnement de soumission, établi au même 
montant, valide pour une période de quarante-cinq (45) jours de la date 
d’ouverture des soumissions. Cette garantie de soumission devra être 
échangée à la signature du contrat pour une garantie d’exécution et une 
garantie des obligations pour gages, matériaux et services. Lorsque ces 
garanties sont sous forme de cautionnement, le montant de chacune d’elles 
correspond à 50% du prix du contrat et lorsqu’elles sont sous forme de chèque 
visé, le montant de chacune d’elles correspond à 10% du prix du contrat.

Les soumissions, dans des enveloppes cachetées et adressées au soussigné, 
seront reçues au Service des ressources matérielles du Collège de Bois-de- 
Boulogne jusqu’à 14:00 heures, heure en vigueur localement, le vingt-troisième 
jour de mars 1994 pour être ouvertes publiquement au même endroit, le même 
jour et à la même heure.

Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous- 
traitants, tant pour leur solvabilité que pour le conterlu de leurs soumissions.

Toutes les soumissions devront être faites conformément aux dispositions du 
règlement sur les subventions à des fins de construction (R.R.Q., 1981, C .a-6, 
R.29)du21 septembre 1982.

Le propriétaire ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues.

Antoine Boulizon
Directeur des ressources matérieiies et secrétaire général

Collègo
de Bois-de-Boulogne
/jrtvuu'rgu

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est par la présente, donné que 
les TERRES ET HÉRITAGES sous-mention­
nés ont été saisis et seront vendus au temps 
et lieux respectifs mentionnés plus bas.

Avis de vente immobilière 
en vertu e l’article 670 C.p.c.

Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — district de Montréal 

No: 500-05-001257-938
500-18-000213-935

CAISSE POPU­
LAIRE MARIE- 
REINE-DES-

i MONTRÉAL
i

Avis de vente immobilière 
en vertu de l’article 670 C.p.c.

Canada — Province de Québec 
i Cour supérieure — District de Montréal 
> NO.: 500-05-001266-939 

500-18-000212-937

CAISSE POPU­
LAIRE MARIE- 
REINE-DES- 
COEURS DE MONTRÉAL, corporation 

I légalement constituée, régie par la Loi sur 
J les caisses d’épargne et de crédit, ayant son 
> siège social et principale place d’affaires au 
I 5945, rue De Jumonville, dans les ville et 
J district de Montréal; partie demanderesse 
. contre SYLVAIN GINGRAS. avocat, rési- 
I dant et domicilié au 905, rue Cherrier ouest, 
• dans les ville et district de Montréal; partie 
! défenderesse et L’OFFICIER DE. LA 
l PUBLICITÉ DES DROITS DE MONTREAL, 
[ rnis-en-cause.
J «'Un immeuble ayant Iront sur le boulevard de 
* Maisonneuve est connu et désigné comme 
» étant une Partie du lot originaire SEPT CENT 
[ QUARANTE-ET-UN (741 Plie) aux plan et livre 
: de renvoi officiels du Quartier Sainte-Marie, 
! division d’enregistrement de Montréal, bornée 
| ladite partie vers le sud-est par le lot 741 Plie 
! (rue), vers le sud-ouest par le lot 740 et 744, 
î vers le nord-ouest par le lot 742 et vers le 
; nord-est par le lot 741 Ptie (NE) mesurant six 
I mètres et soixante-quatorze centièmes (6.74) 
; dans sa ligne sud-est, six-inètres et quatre- 

vingt-deux centièmes (6.82) dans sa ligne sud- 
! ouest, et dix-huit mètres et vingt-neuf cen- 
; tièmes (18.29) dans ses lignes nord-est et sud- 
I ouest. Contenant en superlicie 124 mètres car- 
î rés M l.
I Avec la bâtisse dessus érigée et portant les 
î numéros 1307 et 1309 de la rue de Maison- 
• neuve est, Montréal, province de Québec H2L 
I 2A4 et 1552 app. 4 de la rue Lartigue, ville de 
; Montréal, province de Québec H2L 3A9, cir­

constances et dépendances
J Tel que le tout se trouve présentement avec 
■ toutes les servitudes actives et passives, 
I apparentes ou occultes attachées audit 
1 immeuble et notamment sujet à une servitude 
• de vue enregistrée à Montréal sous le numéro 
) 1280939. Sans exception ni réserve».
• La mise à prix est fixée à 27 500 S. conlormé- 
! ment au jugement du 14 janvier 1994 rendu 

par l’Honorable Juge A. Derek Guthrie confor­
mément à l’article 670 C p c. Que Tadjudicatai 

; re devra verser au shéril, en argent ou par 
chèque visé, à l’ordre du shérif du district de 

! Montréal, au moment de l’adjudication

COEURS DE MONTREAL, corporation 
légalement constituée, régie par la Loi sur 
les caisses d’épargne et de crédit, ayant son 
siège social et principale place d’affaires au 
5945, rue De Jumonville, dans les ville et 
district de Montréal; partie demanderesse 
contre SYLVAIN GINGRAS, avocat, rési­
dant et domicilié au 905, rue Cherrier, dans 
les ville et district de Montréal; partie défen­
deresse et L’OFFICIER DE LA PUBLICITÉ 
DES DROITS DE MONTRÉAL, mis-en- 
cause.
«Un immeuble ayant front sur le boulevard de 
Maisonneuve est connu et désigné comme 
étant une Partie du lot originaire SEPT CENT 
QUARANTE-ET-UN (741 Ptie) aux mêmes 
plan et livre de renvoi officiels du Quartier 
Sainte-Marie, division d’enregistrement de 
Montréal, bornée ladite partie; vers le sud-est 
par le lot 741 Ptie (rue), vers le sud-ouest par 
le lot 741 Plie (SW), vers le nord-ouest par le 
lot 742, et vers le nord-est par la rue Lartigue 
(sans désignation cadastrale); mesurant ladite 
partie six mètres et soixante-quatorze cen­
tièmes (6.74) dans sa ligne sud-est, six mètres 
et quatre-vingt-deux centièmes (6.82) dans sa 
ligne sud-ouest, et dix-huit mètres te vingt-neuf 
centièmes (18.29) dans ses lignes nord-est et 
sud-ouest. Contenant en superficie 124 mètres 
carrés M l.
Avec bâtisse dessus érigée et portant les 
numéros 1311 et 1313 e la rue de Maisonneu­
ve est, Montréal, province de Québec H2L 2A4 
et 1552 app. 2 de la rue Lartigue, ville de 
Montréal, province de Québec H2L 3A9, cir­
constances et dépendances.
Tel que le tout se trouve présentement avec 
toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble et notamment sujet à une servitude 
de vue enregistrée à Montréal sous le numéro 
1280938. Sans exception ni réserve».
La mise à prix est fixée à 28 625 S, conformé­
ment au jugement du 14 janvier 1994 rendu 
par l’Honorable Juge A. Derek Guthrie confor­
mément à l’article 670 C.p.c. Que l’adjudicatai­
re devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé, à l’ordre du shérif du district de 
Montréal, au moment de l.adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif. Palais de 
justice de Montréal, au 1. rue Notre-Dame est. 
local 8.119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6. le CINQUIÈME (5e) jour d’AVRIL 
1994 à QUINZE heures (15h00).

Le shéril adjoint
Michel Pellerin

Pour être vendu au bureau du shérif. Palais de 
lustice de Montréal, au 1. rue Notre Dame est. 
local 8 119, Montréal, province de Québec 
H2Y 1B6 le CINQUIÈME (5e) jour d AVRIL mit 
neuf cent quatre vingt quatorze (1994) â QUA­
TORZE heures 14hOO

1. rue Notre-Dame Est 
Bureau 1.16 

Montréal. Québec 
H2Y 1B6

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Montréal, le 16 lévrier 1994.

demandeiets», C YVES BINETTE, 
Partie üelendeiesse AVIS EST PAH LE 
PRÉSENT donne que les elfets nioMert 
de la partie delendeieste saisis en cette 
cause seionl vendus au St, RUE 
TURCOTTE. BLAINVILLE. à tthOO. le 
lie |our de MARS 1994. à savoir 1 
véhiculé automobile Mazda B?00. 1986 
LESQUELS EFFETS seiont vendus poui 
aigenl comptant au plus offrant et 
dernier enchérisseur. DONNÉ à ST- 
JÉROME, ce 21e |our de FÉVRIER 
1994 ERIC LATRAVERSE, HUISSIER 
DE JUSTICE, FILION A ASSOCIES 
HUISSIERS, 110 ouest, do Martigny, St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1. Tél: 
(514)436-8282, Fai: (514)436-6634.

AYHKIAPflttfflEAMtWJÊE 
Dant rattaiie de la tailla de: 
LES CONSTRUCTIONS 
NORCA INC., corporation 
légalement constituée, ayant sa 
prmopnle place d’affaires au 74, 
Place Sie CWre.Ste- Rosa, Laval 
(Québec) H7L3H4.

Avis est donné que Les Cons­
tructions No rca Inc. afal cession 
do sos biens le 15 lévrier 1994 et 
que la première assemblée dos 
créanciers sera tenue le 9 mars 
1994 à 14 h 00, au bureau du 
séquestre officiel. 5, Place Vile- 
Marie, 8e étage, pièce 800, 
Montréal (Québecj.
Daté de Montréal, ce 21 e jour do 
février 1994

CLAUDE LUSSIER, c.a., 
Syndic

LUSSIER, TULL» ASSOCIÉS 
625, bout René-Lévesque O. 
Bureau 300, Montréal (Qc) 
H3B1R2 Tél.:(514)878-4545 
Blalnvllle : Tél. : (514) 979-3880

Piovmce de Quebec, distncl de Montréal 
COUR MUNICIPALE, N0 54,954 743-4 
VILLE DE MONTREAL ANDRE TANGUAI 
percepteur, Demandeur -vs- CHOE Y0NG 
SUN Détendeur Le 11 mais 1994, à tOhOO 
de l avant-mdi, au domicile du defendeur 
au no 1B7A tue St-Maic,en la cité St- 
Eutlache, district de Tenebonne, seront 
vendus pai autorité de Justice, les biens et 
ellets du defendeur, saisis en celte cause 
consistant en 1 véhiculé automobile de 
maique GMC immalncuie NFS 466. nli 
2GTDG15G3B4518456 CONDITIONS 
ARGENT COMPTANT PIERRE 
TURGE0N, huissier 466-2628. ÉTUDE 
GRENIER, POISSANT ET ASSOCIÉS, 
HUISSIERS Lemoyne, le 23 levner 1994.

AYBCELAPREItfRt assniFc 

Dont raflaire de la lalHe de: 
PAQUETTE NOHMANO,
menuisier domicilié au 74, Plaça 
Ste-Claire, Laval (Québec)

Avis ssl donné que Paquette 
Normand a lait cession do ses 
biens le 15 février f 994 et que la 
première assombiéo des créan. 
ders sera tenue Ie9 mars 1994 8 
14 h 30. au bureau du séquestre 
ottlciol, 5, Piece Ville Marte, Se 
étage, pièce 800, Montréal 
(Québec).

Daté de Montréal, ce 21 e joui de 
lévrier 1994

CLAUDE LUSSIER, c.a..
Syndic

LUSSIER, TULL S ASSOCIÉS 
625, bout RenôT ôvosquo O. 
Bureau 300, Montréal (Qc) 
H381R2, Tôt. :(514) 878 4545 
Blalnvllle : T6L : (514) 979-3880

LAVAL
AVIS DE VENTE FORCÉE 
EN VERTU DE L’ARTICLE 670 DU 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE
Canada - Province de Québec 
Cour Supérieure - District de Montréal

Nos: 500-05-007774-936 
540-18-000079-936

2846730 CANADA INC., corps politique dûment incorporé suivant la 
Loi, ayant sa principale place d'affaires au 1, Place Ville-Marie, suite 
1900, Montréal, Québec. H3B 2C3, partie demanderesse, — VS — 
CONCASSAGE CHARB0NNEAU INC., corps politique dûment 
incorporé suivant la Loi, ayant sa principale place d'affaires au 2555 
boulevard Le Corbusier, Chomedey, district de Laval, Ouébec, H7S 
1Z4, partie défenderesse, et L'OFFICIER DU BUREAU DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 
LAVAL, partie mise en cause.
«Un certain immeuble situé à Ville de Laval. St-François de Sales, 
composé comme suit:
1. D'une partie du lot numéro QUATRE-VINGT-DOUZE (ptie 92) au 
cadastre officiel de la Paroisse St-François de Sales, division 
d'enregistrement de Laval, de forme irrégulière, mesurant dans sa 
ligne nord, deux cent vingt-neuf pieds et quatre-vingt-cinq 
centièmes de pied (229.85’), dans sa ligne sud-est (ligne brisée), 
trente-huit pieds (38’); cent pieds et quinze centièmes de pied 
(100.15'), cinquante pieds (50'), deux cent pieds et deux centièmes 
de pied (200.02'), et cent vingt-huit pieds et quatre-vingt-cinq 
centièmes de pied (128.85'), soit un total de cinq cent dix-sept pieds 
et deux centièmes de pied (517.02’), dans sa ligne sud-ouest, cent 
quatre-vingt-douze pieds et dix-sept centièmes (192.17'), et dans sa 
ligne ouest, deux cent cinquante-neuf pieds (259’); représenlant une 
superficie de soixanle-et-un mille deux cent quarante pieds carrés 
(61,240 pieds carrés), mesure anglaise et plus ou moins, ou un 
arpent et six cent soixante-quatre millièmes d'arpent (1.664 arpent), 
plus ou moins; bornée vers le nord, par partie du lot 91. vers le sud- 
est, par l'ancienne Montée Masson, vers le sud-ouest par la partie 
du lot 93 ci-après décrite et vers l'ouest par une autre partie dudit 
lot 92 (étant la Montée Masson).
2. D’une partie du lot numéro QUATRE-VINGT-TREIZE (ptie 93) 
audit cadastre officiel, de forme triangulaire, mesurant dans sa ligne 
nord-est, cent quatre-vingt-douze pieds et dix-sept centièmes de 
pied (192.17'), dans sa ligne sud-est, étant une ligne brisée, 
soixante-dix-sept pieds et vingt-sept centièmes de pied (77.27’) et 
cinquante-sept pieds et trois dixièmes de pied (57.3'), soit un total 
de cent trente-quatre pieds et cinquante-sept centièmes de pied 
(134.57’), et dans sa ligne ouest, étant une ligne brisée, deux cent 
cinq pieds et un dixième de pied (205.1') et cent un pieds (101'), 
soit un total de trois cent six pieds et un dixième de pied (306.1’), 
représenlant une superficie de huit mille cent cinquante-et-un pieds 
carrés (8.151 pieds carrés), mesure anglaise et plus ou moins, ou 
deux cent vingt-et-un millièmes d'arpent (0.221 arpent), plus ou 
moins; bornée vers le nord-est par la partie du lot 92 ci-dessus 
décrite, vers le sud-est, par l'ancienne Montée Masson, et vers 
l'ouest, par la Montée Masson (P 93).

3. D'une partie du lot numéro QUATRE VINGT-TREIZE (ptie 93) 
audit cadastre officiel, de forme triangulaire, mesurant dans sa ligne 
nord, quatre-vingt-quinze pieds et six centièmes de pieds (95.06'), 
dans sa ligne est, ligne brisée, trois cent cinquante pieds (350’) et 
neuf pieds et trois centièmes de pied (9.03'), soit un total de trois 
cent cinquante-neuf pieds et trois centièmes de pied (359.03'), dans 
sa ligne ouest, trois cent cinquante-huit pieds et cinquante-deux 
centièmes de pied (358.52'), représentant une superficie de seize 
mille neuf cent quatre pieds carrés (16,904 pieds carrés), mesure 
anglaise et plus ou moins, ou quatre cent cinquante-neuf millièmes 
d’arpent (0.459 arpent), plus ou moins; bornée vers le nord, par 
partie du lot 91, vers l'est, par la Montée Masson actuelle (ptie 93) 
et vers l'ouest, par la partie du lot 94-1A ci-après décrite.

4. D'une partie du lot numéro UN A de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro QUATRE-VINGT-QUATORZE (94-ptie TA), audit 
cadastre officiel, de forme irrégulière, mesurant, dans sa ligne nord- 
ouest, ligne brisée, cent trente-cinq pieds et huit centièmes de pied 
(135,08'), cinquante pieds et huit dixièmes de pied (50.8'), cent 
pieds et un dixième de pied (100.1') et cent quatre-vingt-seize pieds 
et vingt-six centièmes de pied (196.26') soit un total de quatre cent 
quatre-vingt-deux pieds et vingt-quatre centièmes de pied (482.24'), 
dans sa ligne nord-est, cinq cent quatre-vingt-huit pieds et sept 
centièmes de pied (588.07'), dans sa ligne sud-est, ligne brisée, 
neuf cent soixante-huit pieds et soixante-dix-sept centièmes de pied 
(968.77’) et cent vingt-quatre pieds et cinquante-quatre centièmes 
de pied (124.54’), soit un total de mille quatre-vingt-treize pieds et 
trente-et-un centièmes de pied (1,093.31') et dans sa ligne sud- 
ouest. ligne brisée trois cent seize pieds et vingt-et-un centièmes de 
pied (316.21'), deux cent soixante-neuf pieds et quarante-trois 
centièmes de pied (269.43'), trois cent soixante-sept pieds et trente- 
huit centièmes de pied (367.38 ), quatre cent quarante-trois pieds et 
cinquante-et-un centièmes de pied (443.51’) et quatre-vingt-dix-sept 
pieds et deux dixièmes de pied (97.2'), soit un total de mille quatre 
cent quatre-vingt-treize pieds et soixante-treize centièmes de pied 
(1,493.73'), représentant une superficie de cinq cent vingt-trois 
mille soixante pieds carrés (523,060 pieds carrés), mesure anglaise 
et plus ou moins, ou quatorze arpents et deux cent treize millièmes 
d'arpent (14.213 arpents), plus ou moins, bornée vers le nord- 
ouest, par les lots 94-ptie 6, 94-6-165, 94 ptie 6, 94-6-166 (étant la 
rue Geotlrion), et deux parties du lot 94-ptie 6, ver le nord-est, par 
partie du lot 94-ptie 6, vers le nord-est. par partie du lot 91-193. par 
le lot 91-194, par des parties du lot 91. par la partie du lot 93, ci- 
dessus décrite au paragraphe trois, vers le sud-est, par partie dudit 
lot 93 et partie dudit lot 94-1A. étant la Montée Masson actuelle, 
vers le sud-ouest, par partie du lot 95-2 et partie du lot 95 dudit 
cadastre.

Sans bâtisse y érigée.
Ainsi que le tout se trouve présentement, avec les-servitudes actives 
et passives, apparentes ou occultes, attachées audit immeuble, et 
sujet au droit de passage qui peut exister, à pied ou en voiture, sur 
les chemins désignés au plan ci-après décrit.

La totalité de l'immeuble présentement vendu représente une 
superlicie de six cent neuf mille trois cent cinquante-cinq pieds 
carrés (609,355 pieds cariés), mesure anglaise et plus ou moins, ou 
seize arpents et cinq cent cinquante-sept millièmes d'arpent (16.557 
atpents). plus ou moins.
Ville de Laval 073 114116 50 3 T 

073114 116 50 T
La mise à prix est lixée à 40 900.00 S. soit 25% de l’évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le (acteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vert de la Loi sur la fiscalité municipale, que 
l’adjudicataire devra verser au shéril. en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shéiil du district de Laval, au moment de l'adiudicalion. 

Pour être vendu EN BLOC, au Bureau du shérif. Palais de pistice de 
Laval. 2800. boulevard Saint-Martin Ouest, local s.s 1.03. Laval 
(Ouébec) H7T 2S9. le DOUZIÈME jour d'AVRIL 1994 à ONZE 
heures

Me Andréa TRUDEL ST-LOUIS
Shénf-adioinie dans et 

pour le district de Laval 
2800. boul St-Martin 0. 

Laval i Québec) 
H7Î2S9

Bureau de shérif
Cour Supérieure
Laval, le 31 ianvier 1994

A Vil DU LA «KMlfllK 
ASSKMBlJtK 
(Article 1*1(4))

Dan* l'affaire do la faillite de: 
1*27-1*14 QUÉBEC INC., 
corporalité] légalement can»- 
tituée, ayant oon «dge oocial au 
2013, nie feel, bureau 700, 
Morm*al, Québec IDA ITS et 
faieent affaire» aouo 1a rawei 
oociaie de a Pizza Dtno a au 
900, rue S le-Cither Lne ou en, 
Montréal, Québec II3B1B1.

PAUXfH
Ave eet par iee jeéaentoa donné
qua 2627-19» QUftBHC INC. • 
dépuaé une créait*: le 21 février 
1994 et que la première 
eoeemhiée doe créanciers sera 
tenue le 15 mare 1994 k I OhOO au 
bureau du Séquestre Officiel, 3, 
Place Villo-Marie, 8e étage, dans 
la ville do Montréal, dans Is 
province de Québec.
DATA DR ST-IIYACOTTHK, 
es 24c jour de février 1994. 

Reymond, Chabot, Faterd, 
(èagnon lncM Syndic 

LOUIS LANGEV1N.C.A. 
Responsable de l'actif 

1050, boul. Casa van! ouest 
Dure tu 2001
SMIytctnthe, Québec J2S 8B9 
Tél. : (514) 774-4300 

(MU) 467-*092

VENTES 
EN JUSTICE
Conditions et 

renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant im­
médiatement et en 
argent comptant ou 
chèque visé.

3. Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le malin de la 
vente en cas d’annu­
lation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

LAVAL
AVIS DE VENTE FORCÉE 
EN VERTU DE L'ARTICLE 670 DU 
CODE DE PROCÉDURE CIVILE
Canada - Province de Québec 
Cour Supérieure - District de Montréal

Nos: 500-05-005331-937 
540-18-000069-937

FIDUCIE DESJARDINS INC., corporation légalement constituée, 
ayant sa principale place d’affaires au 1, Complexe Desjardins, 14e 
étage, en les cité et district de Montréal, province de Québec. H5B 
1E4. partie demanderesse. -VS- SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DE 
TILLY DE LAVAL, corporation légalement constituée, ayant son 
siège social au numéro 2281, Le Corbusier, à Laval, province de 
Québec, H7S 1Z4, et CONSTRUCTIONS DE TILLY LTÉE, corporation 
légalement constituée, ayant son siège social au 2281, Le Corbusier, 
à Laval, province de Québec, H7S 1Z4, partie défenderesse, et 
L'OFFICIER DU BUREAU DE LA PUBLICITÉ DES DROITS DE LA 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE LAVAL, partie mise en cause.

«Un immeuble situé en la Ville de Laval, connu et désigné au 
cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Rose, division 
d'enregistrement de Laval, comme étant composé des parties de lot 
suivantes, savoir:
a) Une partie du lot originaire numéro QUATRE CENT TRENTE-HUIT 
(partie 438) au susdit cadastre, de figure irrégulière, bornée vers le 
nord-est par une partie du lot 438 et mesurant entre les lettres A et 
B, cent soixante-dix pieds (170’), bornée vers une première ligne 
est, par une partie du lot 438 et mesurant entre les lettres B et C, 
deux cent douze pieds et cinquante-sept centièmes de pied 
(212,57'), bornée vers une première ligne sud-est, par la Rivière des 
Mille-Îles et mesurant entre les lettres C et D, une distance de 
trente-quatre pieds et trente-six centièmes de pied (34,36'), bornée 
vers le sud-est par la Rivière des Mille-Îles et mesurant entre les 
lettres D et E, quatre-vingt-dix-neuf pieds et vingt-sept centièmes de 
pied (99,27'), bornée vers une deuxième ligne est par la Rivière des 
Mille-Îles et mesurant entre les lignes E et F, soixante-cinq pieds et 
soixante-dix huit centièmes (65,78'), bornée vers une troisième 
ligne est par la Rivière des Mille-Îles et mesurant entre les lettres F 
et G, cinquante-deux pieds et trente centièmes de pied (52,30'), 
bornée vers le sud par une partie du lot 438 et mesurant entre les 
lettres G et H, deux cent trente-six pieds et dix-huit centièmes de 
pied (236,18'), bornée vers le sud-ouest par une partie du lot 438 et 
mesurant entre les lettres H et J, cent soixante-dix pieds (170'), 
bornée vers le nord-ouest par une partie du lot 438 et mesurant 
entre les lettres J et A, six cent dix pieds (610’) et ayant une 
superficie de cent cinquante mille pieds carrés (150 000 pi. ca.).
Le point G est situé à l’intersection de la Rivière des Mille-Îles et de 
l’extrême partie nord-ouest du Bloc 3.

Ville de Laval, matricule: 8051 36 2365 4 
La mise à prix est fixée à 12 000,00 $, soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que (adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Laval, au moment de 
l'adjudication.
b) Une partie du lot originaire numéro QUATRE CENT TRENTE-HUIT 
(partie 438) au susdit cadastre, de figure irrégulière, étant la partie A 
d'un plan ci-après décrit, bornée vers le nord-est par une partie du 
lot 438 et mesurant entre les lettres A et B, cent vingt-trois pieds et 
cinq dixièmes de pied (123,5'), bornée vers l’est par une partie du 
lot 438 et mesurant entre les lignes B et C, cent seize pieds et 
soixante centièmes de pied (116,60') suivant une courbe ayant un 
rayon de soixante pieds (60'), bornée vers une deuxième ligne est 
par une partie du lot 438 et mesurant entre les lignes C et 0, trente- 
huit pieds (38') suivant une courbe ayant un rayon de trente pieds 
(30'), bornée vers le sud-est par une partie du lot 438 et mesurant 
entre les lignes D et E, cinquante pieds et quarante-huit centièmes 
de pied (50,48') suivant une courbe ayant un rayon de quatre cent 
cinq pieds et dix centièmes de pied (405,10'), bornée vers le sud-est 
par une partie du lot 438 et mesurant entre les lignes E et F, 
quarante-deux pieds et quarante-quatre centièmes de pied (42,44') 
suivant une courbe ayant un rayon de trois cent soixante-dix pieds 
et vingt-et-un centièmes de pied (370,21’), bornée vers le sud-ouest 
par une partie du lot 438 et mesurant entre les lignes F et G, deux 
cent seize pieds et sept dixièmes de pied (216,7’), bornée vers le 
nord-ouest par la Rivière des Mille-Îles et mesurant entre les lignes 
G et A, deux cent dix-neuf pieds et trois dixièmes de pied (219,3'), 
ayant une superficie de trente-deux mille cinq pieds carrés (32 005 
pi. ca.).
Le point A est situé perpendiculairement pour une distance de six 
cent quatre-vingt-dix-sept pieds et huit dixièmes de pied (697,8’) de 
l’emprise sud de l'autoroute des Laurentides, formant ainsi un angle 
avec la ligne A B de 110°08'».

Ville de Laval, matricule: 8051 27 3780 2 

La mise à prix est fixée à 4 800,00 S, soit 25% de (évaluation de 
(immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que (adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l’ordre du shérit du district de Laval, au moment de 
l'adjudication.
c) Une partie du lot originaire numéro QUATRE CENT TRENTE-HUIT 
(partie 438) au susdit cadastre, de figure irrégulière, étant la partie B 
sur le plan ci-après décrit, bornée vers (ouest par la Rivière des Mille- 
îles et mesurant entre les lignes A et H soixante-trois pieds et sept 
dixièmes de pied (63,7'), bornée vers le nord par la Rivière des Mille- 
îles et mesurant entre les lignes H et J, quarante-six pieds et huit 
dixièmes de pied (46,8 ), bornée vers le nord-est par la Rivière des 
Mille-Îles e! mesurant entre les lignes J et K, soixante-et-un pieds et 
huit dixièmes de pied (61,8'), bornée vers le nord-ouest par la Rivière 
des Mille-Îles et mesurant entre les lignes K et L cent soixante-et-un 
pieds (161'), bornée vers (est par une partie du lot 438 et mesurant 
entre les lignes L et M, cent vingt pieds (120'), bornée vers le sud-est 
par une partie du lot 438 et mesurant entre les lignes M et N, cent 
trente pieds (130'), bornée vers le sud par une partie du lot 438 et 
mesurant entre les lignes N et B, cent pieds et cinquante centièmes 
de pied (100,50') suivant une courbe ayant un rayon de soixante 
pieds (60'), bornée vers le sud-ouest par une partie du lot 438 et 
mesurant entre les lignes B et A, cent vingt-trois pieds et cinq 
dixièmes de pied (123,5 ), ayant une superficie de trente deux mille 
trois cent quatre-vingt-quinze pieds carrés (32 395 pi. ca.).

Le point L est situé perpendiculairement pour une distance de cinq 
cent quatre pieds (504 ) de l'emprise sud de l'autoroute des 
Laurentides. formant ainsi un angle avec la ligne L M de 136-05'».

Ville de Laval, matricule: 8051 28 87201
La mise à prix est lixée à 4 850.00 S. soit 25% de (évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le (acteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Attaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale. 
que (adjudicataire devra verser au shénf. en argent ou par chèque 
visé à l’ordre du shérif du district de Laval, au moment de 
l'adiudicalion.
Pour être vendu au Bureau du shérif. Palais de lustice de Laval. 
2800. boulevard Saint-Martin Ouest, local s s. 1.03. Laval (Ouébec) 
H7T 2S9. le DOUZIÈME jour d AVRIL 1994. à compter de DOUZE 
heures.

Me Andréa TRUDEL ST-LOUIS
Shénf-adjoint dans et 

pour le district de Laval 
2800. boul. St-Martin 0.

Laval (Québec) 
H7T2S9

Bureau de shérri
Coor Sapéneare
Laval, le 2 février 1994

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE LAVAL
LOCALITÉ DE UVAL 4

COUR DU QUÉBEC,
chambre civile J

DIVISION DES PETITES CRÉANCES
2800, Boul. St-Martin Ouest
Chomedey, Laval H7T 2S9 •

Il est ordonné aux intimés(es) ci-dessous mentlonné(es) de
comparaître dans un délai de trente (30) jours. Des copies de mquête
ont été laissées au greffe de cette Cour à votre intention.

Dossiers Requérants(es) Intimés(os)
540 32-000390-938 M. Sayed Ibrahim M. Patrick Portier
540-32-000492-932 Dr. Natalie Loignon M. Marc Croteali

(Centre dentaire
Désormeaux) | 1

540-32-000493-930 Dr. Natalie Loignon M. Gilles Dagenais
(Centre dentaire

540-32-000594-935
Désormeaux)
M. Joseph Boyle 105287 Canada

540-32-000619-930 Dr. Norman Jacobsen
Inc (Habitat 811) 
Nancy Alarie

540-32-000731-933 Dr. Pierre Deslauriers Mlle Sylvie

540-32-000782-936 Mme Tatjana Usakovs
Thériaull
Michel Marinier

540-32-000814-937 M. Roger Gauthier Céramique ' ’
(Roger Photo Litho) Avantage Inc. • •

540-32 000822-930 Me Marc Thomas Les Habitations

540-32-000857-936 M. Daniel Chénette
Célérité , , ,
M. Yvan Thibault

(Clinique dentaire & Mme Marcelle
Chénette & Benko) Laurier • ‘

540-32-000948-933 Me Claude Coursol M. Philippe

540-32-001002-938 Me Michel Gaudreau
Dumonl ,.„i, 
Mme Jacintlie :

540-32-001021-938 M. Jean Marcel
Bujold
M. Mario Harvey!

540-32-001034-931
Martineau

Jean Lamarche Construclion
(Paradis et Lamarche) Gilbert Associés

540-32-001071-933 M. Carmine Capparelli Le Groupe Solid

540-32-001093-937 Me Charles Clément
Air Inc
Benoît Éthier -

(Deveau, Lavoie & Ass.)
540-32-001118-932 Mme Elisabeth Leitner Pierre Quesnel ,

540-32-001134-939 Dr. Andrée Dubuc

(Courtage Pierre1 
Quesnel Enrg) & ; 
Autos Multi-Plus! 
Josée Lévesque 1

(Centre dentaire
Désormeaux)

André Jean-j-pdi?540-32-001139-938 Dr. Jean Marc
Des Ormeaux
(Centre dentaire
Désormeaux) ‘ ' |

540-32-001143-930 L'Association M. Benoil
Condo Élaine Beauchemin
(Roxanne Cléroux) f

540-32-001221-934 M. Louis Raymond & Jean Lesage ,
Mme Laurette Brabant (Cuisine R.G.S.)

540-32-001296-936 M. Raymond Langlais M. Michel Mercier
540-32-001350-931 Mme Josée Beaulac M. Normand

540-32-001364-932 M. Robert Pelsser
Rousseau Jr [
M. Mario i

540-32-001384-930 Dr Jean-Luc Bureau
Champagne t
M. Mario

(Hôpital vétérinaire Adriaenssensp.i
Duvernay)

M. Jean Martel &'540-32-001390-937 M. Stéphane Bergeron

540-32-001405-933 M. Serge Thibault

Mme Janet
Deveau
M. Luc Dupuis&•

540-32-001428-935 M. René Lépine
M. Yves Dugas : 
Location d’Autos!

540-32-001430-931 Les Entreprises

Agency .*,
Martin Malenfant;

R.M. Lépine Inc (Rénovation

540-32-001440-930 M. Paul Leduc
Abibec)
Mme Christiane !

(Leduc & Lambert) Grenier
540-32-001453-933 M. Michel Lecavalier Mme Pierrette ‘

540-32-001458-932 Me Bernard Drapeau

Allard Esq 
exécutrice et i 
héritière de teu ! 
Roger Dignard '
M. Gilles Drolet !

540-32-001477-932 Charles Clément Marie Kedeth j
(Deveau, Lavoie Peterson » -1
& Associés) 9 * ?

540-32-001478-930 M. André Gascon M. Antoine
(Centre dentaire Champagne !
Deslauriers & Gascon) -**

540-32-001520-939 M. Charles Clément Brian Purdy
(Deveau Lavoie & 1
Associés) J

540-32-001567-930 Ambex Technologies Mainguy et Fils •
de Béton Inc Ltée

540-32-001572-930 Mme Colette S.O.S. Crédit
Pommerleau Secours Inc

540-32-001587-938 Jean Lamarche Les Construction
(Paradis et Lamarche) Lince Inc

540-32-001595-931 Christiane Pichette Margaret Adams j

540-32-001596-939

(Pichette, Tremblay, 
Décarie)
Christiane Pichette Robert Mavounzy

540-32-001599-933

(Pichette, Tremblay, 
Décarie)
M. 0 Elmo Guglielmo M. loannis (John)

540-32-001607-934 M. Sylvain Therrien
Kontogiannis ,
M. Marc Gervais

540-32-001646-932 Dr. Maxime Charette MmeZoubida |

540-32-001652-930 M. Renaud Couture
Alaoui
2961-4229

540-32-001653-938 Mme Lise Lapointe

Québec Inc 
(Action Atelier 
d'ébénisterie Enr)
M. Réjean

540-32-001658-937 M. Rafi Sanossian

Beauchamp 
(Télé Matic Enr) , 
Recyclage 4-As ■

540-32-001666-930 Pierre Chayer
Inc
Agence de ' ; '

(Service de comptabilité sécurité
Fabre Enr) Sauvegarde Inc

540-32-001669-934 M. Payam Tavan Mme Nancy

540-32-001700-937 Dr. Jacques Imbeau
St-Laurent
M. Michel Binette

540-32-001703-931 Les Automobiles Mme Martine
J.C.M. Ltée Haché

540-32-001714-938 M. Marc Morin Mme Louise
(Clinique chiropratique Major
Morin Enr)

540-32-001756-939 Les ventes Margil Mme Marie
Aluminium Inc Carmelle Louis •

540-32-001774-932 Me Réal Dion M. Marcel

540-32-001783-933 M. Claude Bouchard

Jacques & Mme ; 
Carole Gauthier «
Les Entreprises

540-32-001817-939 Les Immeubles
Norco-Fab Inc • 
Mme Francine !

CFEF d'OrInc Corbeil Kokiw ,
540-32-001830-932 Mme Nathalie Simard Allison Burton & •

& M. Paul Cataldi Inspection

540-32-000024-941 Gilles Charbonneau
Peniche Inc
Léonardo Giorgio

540-32-000027-944 M. Jean-Guy Brault Claire Dussault 1
(Jean-Guy Brault ’ •

540-32-000029-940
Transport Enr)
M. Jean-Guy Brault M. Jean-Pierre ,
(Jean-Guy Brault Coumoyer J

540-32-000071-942
Transport Enr)
M. Joseph De Mendosa Mario Gendron

540-32-000075-943 M. Jean-Guy Poitras

(Lave-Auto *
Gendron)
Mme Simonpe J

540-32-000076-941 Dr. Harry Wise
Lavigueur
Lise Sirois & Eric

540-32-000090-942
Sirois {

Mme Raymonde Brodeur Roger

540-32-000124-949 M Jacques Legris

Beauchemin , 
(Rénovation 4 • 
Saisons)
Mme Manon ,

(Oltin Rénovation Enr) Boutin 8 Michel •

540-32-000130-946 2429-0819 Québec Inc.

Naud
(Média Flex 
Communication)
M. Stéphane ,

(Décor Laval Enr) Chart ran J & M. »

Laval le 21 févner 1994

Sytvam Chartrand

Noël (iotaU
Greffier Coor du Quêtât

La suite des avis se trouve
en page B 8
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I (4QNQUEUIL
: ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE IMMOBILIÈRE

VENTE PAR LICITATION
Canada — Province de Québec
Cour Supérieure — District de Longueull

Nos: 505-05-000849-932 
505-18-000104-935

RE: LICITATION
GIROUX, ANDRÉ, mineur, résidant et domicilié au R.R. 1 
site 19, compartiment 4 à Princeton, Colombie-Britannique, 
VOX, 1W0, partie demanderesse contre FORTIN, GISÈLE, 
résidant et domiciliée au 63 rue Régent, Greenlield Park, 
district de Longueuil, Province de Québec, J4V 2T6 partie 
défenderesse et L'OFFICIER DE LA PUBLICITÉ DES 
DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE 
CHAMBLV, mls-en-cause.
-•Un immeuble situé à Greenlield Park, connu et désigné 
comme étant une PARTIE de la resubdivision du lot numéro 
SEPT de la subdivision du lot numéro DIX de la subdivision 
officielle du lot originaire numéro DEUX CENT VINGT- 
NEUF (229-10-ptie-7) aux plan et livre de renvoi officiels de 
la Paroisse de Saint-Antoine de Longueuil, division 
d'enregistrement de Chambly; et mesurant quarante-huit 
pieds (48') de largeur sur une profondeur de cent trois pieds 
et trente huit centièmes (103.38') dans la ligne nord-est et 
de cent deux pied et cinq dixièmes (102.5') dans sa ligne 
sud-ouest, le tout selon l'occupation (mais de quatre-vingt- 
treize pieds et quatre pouces (93'4") selon le titre), et étant 
toute la partie dudit lot contenue dans les bornes suivantes: 
eh front, vers le nord-ouest, par la rue Régent (229-10-ptie 
7);
du côté nord-est, par une partie dudit lot 229-10-7: en 
arrière, vers le sud-est, par des parties des lots 229-144 et 
229-145. et du côté sud-ouest, par le lot 229-10-6 tous dudit 
cadastre. Avec une maison y érigée portant le numéro 63 
de la rue Régent, Greenfield Park J4V 2T6.

La mise à prix est fixée à 18 000,00 $, soit 25% de 
l'évaluation de l'immeuble portée au rôle d'évaluation 
municipale de la municipalité, multipliée par le facteur établi 
pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales en 
vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication.

Pour être venu au Palais de Justice, 1111 boulevard 
Jacques-Cartier Est, salle RC-21, LONGUEUIL, QUÉBEC, 
le TRENTIÈME jour de MARS 1994 à QUATORZE heures.

Le shérif adjoint
YVAN ALLY

Bureau du shérif 
Cour Supérieure
Lçggueuil, le 16 février 1994

(I C S

AVIS DE LA PREMÈRE 
ASSEMBLÉE 

(Aréct* 102(4))
Dans raffaJre de la faillite de : 
CONSTRUCTION 
EQUINOXE INC., corporation 
légalemont constituée ayant 
fait affaires au 849, Bois de 
Boulogne, Laval, Québec, 
H7N4G1.
Avis est par la présente 
donné qu'une ordonnance de 
séquestre a été rendue contre 
Construction Equinoxe Inc. 
le 1er novembre 1993, que la 
faillite est rétroactive à la date 
du dépôt de la requête, soit le 
9 juillet 1993 et que RAY­
MOND, CHABOT. FAFARD, 
GAGNON INC. a été nommée 
syndic à cette faillite. La 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
11 mars 1994, à 9h30, au 
bureau du syndic au 1200, 
boul. St-Martin ouest, bureau 
200, Laval. Québec.
Les personnes qui désirent 
produire une preuve de 
réclamation relativement à 
cette faillite devront se 
présenter à rassemblée des 
créanciers ou communiquer 
avec le syndic soussigné afin 
d'obtenir un formulaire de 
preuve de créance.
DATÉ DE LAVAL, ce 26lème 
jour de février 1994. 
RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 

GAGNON INC, Syndic 
(R4jesn Bouchard, CIP, 

responsable de raclt)
1200, boul. Saint-Martin Ouest 

Bureau 200 
Laval (Québec) H7S2E4 

Tél: (514) 382-9234

(Cour fcîréralc bu (Canaba ifebcral Court af Canaba

AVIS
AUX AVOCATS ET 

AU PUBLIC

;;; ; À compter du 28 février 1994, les bureaux, le greffe et les salles d'audience de la 
; » Cour fédérale du Canada à Montréal seront situés au:

; ; ; 30, rue McGill
Montréal, Québec 

H2Y 3Z7

Les numéros de téléphone seront :
Greffe - Appel et première instance (514) 283-4820 
Greffe - Immigration (514) 283-8965

-J Avis public
PROJET D'AMÉNAGEMENT HYDROÉLECTRIQUE 

À VAL-JALBERT
Avis est donné au public qu'il lui est loisible de consulter le dossier afférent au 
projet susmentionné qui comprend notamment une étude d'impact sur 
l'environnement préparée en vertu de la section IV. 1 de la Loi sur la qualité de 
/(environnement (L.R.Q., c. Q-2).
Cette étude d'impact sur l'environnement a été présentée au ministre de 
l'Environnement et de la Faune qui l'a rendue publique le 14 février 1994 et l’a 
mise à la disposition du public pour fins de consultation.
Ce dossier est notamment disponible pour consultation par le public aux 
endroits suivants:

Hôtel de ville de Chambord
1Ô4, rue Principale 

-Chambord 
Horaire:
lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h

Bibliothèque municipale 
de Roberval
829, boulevard Saint-Joseph 
Roberval 
Horaire:

(lundi au jeudi

vendredi

Bibliothèque du Collège d'Alma
675, boulevard Auger Ouest
Alma
Horaire:
lundi au jeudi 8 h 15 à 22 h
vendredi 8h15à16h15

12 h à 16 h 
18 h à 20 h 
12 h à 16 h

Bibliothèque municipale 
de Jonquière 
succursale Jonquière 
3885, boul. Harvey 
Jonquière 
Horaire:
lundi au mercredi 10 h à 17 h 
jeudi et vendredi 10 h à 20h 
samedi 10 h à 14 h.

Le dossier peut également être 
consulté aux bureaux du BAPE à 
Québec et à Montréal.
Québec:
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
Montréal:
5199 A, rue Sherbrooke Est,
bureau 3860
Horaire:
lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h 30

D'ici le 31 mars, toute personne, groupe ou municipalité peut demander par écrit au 
ministre de l'Environnement et de la Faune la tenue d’une audience publique relativement à 
ce projet.

Le 18 février 1994

Cet avis est publié par Les Services d’électricité MCQ Hydro Canada Inc. conformément 
au Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement (R.R.Q., c.Q-2, 
r.9) adopté en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c.Q-2).
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Y***

HORIZONTALEMENT 
L Pour tou Ici Tarurin. - II. Avec 

lui, c'cit toujours la même musique. 
Rive d'étude. - III. Jamais loin des 
gUciera. Mettra A sec. - IV. Cest bien 
peu de chose. Il e* créateur si on ne le 
contrarie pas. - V. Dénoncera. Drofue 
uns douceur. - VI. Préposition. 
Rivière. Elle peut être chère. - VII. Se 
(ait pour des prunes. Ce n’e* pas un 
moindre mal. Article étranger. - 
VIII. Sur le champ Se fait, puis se 
revél. - IX. Epuiænt. Bien planté. - 
X. Vous attendent A l'entrée et au 
départ.

VERTICALEMENT
I. Il vaut mieua le prévoir. - 

l Toujours Mettants Pas tout i fait 
révolu. - 3. lia rayonnent. Rivière. - 
4. Perdent patience. - J. Toujours 
petit daat la chanson. Pronom. - 
6. Article. Ce* une Haute si on l'ou­
blie - 7. Sources de renseignements 
Annonce un rachat. - I. Pour l'étu­

diant. Souvent étudiant. - 9. A la 
page. Abaisse. - 10. Pyrénéenne. 
Alpine. - II. Parfaitement authenti­
que. Repus anglais. - 12. Fis plus de 
cent pas. Preste. - 13. Des propos ou 
des hommes.

Solution de la semaine dernière

Horizontolomont 
I. Claustrophobe. - II. Austère. 

Relaa. - III. Messie. Dériva. - 
IV. Pue. Sportives - V. Arrimai. Eté. 
- VI. Tresse Isle. - VU. Noie. Sensé 
AR. - VIII. Aso. Me. Oarage - 
IX Renne. Aileron. - X. Déaorgani-

I. Campagnard - 2. Lueur. Osée. - 
J. Assertions. - 4. Ute. Ire. No. - 
5. Séisme. Mer. - 6. Trépuaæ - 7. Ré 
One. An. - I. Dr. Engin. - *. Prêt* 
Sali. - 10. Héritières. - II. Olivet. 
Are. - 12 Bave Lapon - 13 Eaaapè- 
reot

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE. NO 
500-27-019241-928 COUR DU 
QUEBEC PERCEPTEUR DES 
AMENDES. Partie demanderesse. C 
GERMAIN LAURIN. Partie 
défenderesse. AVIS EST PAR LE 
PRESENT donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en celle cause seront vendus au: 
5600. ST-JOACHIN. MIRABEL, à 
12h00. le 11e |our de MARS 1994. a 
savoir: 1 téléviseur Magnavox, 20 
pouces: I vidéo Magnavos. 1 véhicula 
'Oldsmoblle Firenza" LESQUELS 
EFFETS seront vendus pour argenl 
comptant au plus ollranl el dernier 
enchérisseur. DONNE à ST-JEROME, 
ce 21e jour de FÉVRIER 1994 ERIC 
LATRAVERSE, HUISSIER DE 
JUSTICE FILION S ASSOCIES 
HUISSIERS. 110 ouest, de Martigny. St- 
Jérôme, Québec, J7Y 2G1 Tél 
(514)436-8282. Fax: (514)436-6634

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE. NO 
700-02 003156-933. COUR DU 
QUÉBEC COMMISSION SCOLAIRE 
DE STE-THÉRESE. Partie 
demanderesse, C. ALFREDO SILVAIN, 
Partie défenderesse AVIS EST PAR LE 
PRÉSENT donné que les effets 
mobiliers de la partie défenderesse 
saisis en celle cause seront vendus au:

AVB0E LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE 
Art le lu 102(4)

Dana raff airs de la falRPa de: 
PLACEMENTS DE MIC INC.,
corporation légalement cont­
inuée, taisant affairai tout la 
raison sociale-LaFerme, Fruits 
et Légumes enr. • au 3560, 
chemin Chambly, local 1260, 
Longueuil (Québec) J4L INB et 
ayant son siège social au 625, 
boul. Gulmond, Longueuil 
(Québec) J4G 1 LO.

Débitrice
Avis eet par leu présentes donné 
que PLACEMENTS DEMIC 
INC. a déposé une cession le 23 
lévrier 1994 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 10 mars 1994 A13h30, 
au bureau du Séquestre officiel, 
5, Place ViKe-Marie, 8e étage, 
dans la vile de Montréal, dans la 
province de Québec.
DATÉ DE LONGUEUIL. 
ce 24e jour de février 1994. 
Raymond, Chabot, Fafard, 

Gagnon Inc., Syndic 
CLAUDE TRUDEAU,c.b,c.Lp.

Responsable de l'adif 
59, rue St-Chaifes ouest 
Longueull (Québec) J4H1C5 
TéL : (514) 679-5510________

293, RUE PASTEUR. BOISBRIAND, à 
llhOO. le Ile jour de MARS 1994 à 
savoir: t orgue Hammond: I leleviseur 
couleur Zenith. 26 pouces, 1 video VHS 
Sanyo: t vidéo Bela: 1 sécheuse 
LESQUELS EFFETS seront vendus 
pour argent comptanl au plus offrant el 
dernier enchérisseur DONNE à ST- 
JEROME, ce 21e jour de FEVRIER 
1994 ERIC LATRAVERSE. HUISSIER 
DE JUSTICE. FILION & ASSOCIES 
HUISSIERS, 110 ouest, de Martigny, SI- 
Jérôme. Québec, J7Y 2G1 Tél: 
(514)436-6262, Fax: (514)436-6634

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE BEAUHARNOIS, COUR 
SUPERIEURE, NO: 760-05-000516- 
938 Guy LEDUC, Partie 
demanderesse, -vs- John MORRISON & 
Angelina Blanca LEPORE. Partie 
défenderesse. Le 9 mars 1994, à 
11HOO, au 14628, Boul. Pierrelonds, 
app 1, Pierrelonds, Qc, district de 
Montréal, seront vendus par autpnte de 
Justice les biens el effets de: John 
MORRISON & Angelina Bianca 
LEPORE, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 bicyclette Gel Fit 200,1 
lauleuil coin noir; t télécouleur 
Samsung el accessoires: 1 vidéo 
Samsung et accessoires: t système de 
son Taac el Pionneer 6 mex; t fauteuil 
el causeuse, 1 véhicule Pontiac Sunbird 
1990 de couleur bleue, immatriculé 
EKW 617 el portant le numéro de séné: 
1G2JB11 KlL7622465. Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMÈRE ASSEMBLÉE

AVIS est par les présentes 
donné que le 21ième jour de 
lévrier 1994, ROBERT 
ELBA Z, Vendeur, a fai ces­
sion de ses biens, résidant et 
domicilié au 20 Hadley, 
Dollard des Ormeaux, 
Québec, et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 11 mars 1994 à 
11 h 00 de ravant-midi, au bu­
reau du syndic, situé au 500 
Place D'Armes, Bureau 1700, 
Montréal, Québec.
HENRY SZTERN 
S ASSOCIÉS INC., Syndic 
Henry Sztom, cj. 
Syndk/Admlnlstnteur 
500, Place tf Armes 
Suite 1700
Montréal. Québec H2Y2W2 
Tél.: (514) 282-1212 
Téléc. : (514) 499-1966

LONGUEUIL
ORDONNANCE DE SAISIE ET VENTE IMMOBILIÈRE

Canada — Province de Québec 
Cour Supérieure — District de Longueull
Nos: 755-05-000445-922 

505-18-000049-932
RE: BREF D'EXÉCUTION

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE,
ayant une place d’affaires au 640, 1ère rue en la ville et le 
district d’Iberville, J2X 3B6, partie demanderesse, contre 
DODANG, AN (ALIAS AN DAN DO), ET NGUYEN, THI 
SUONG, résidant et domiciliés au 36, rue Morley, 
Greenfield Park, district de Longueuil, Province de Québec, 
J4V 2Y9, partie défenderesse et L’OFFICIER DE LA 
PUBLICITÉ DES DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE CHAMBLY, mis-en-cause.

«Le lot numéro QUATRE de la resubdivision officielle du lot 
numéro VINGT ET UN de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro TROIS CENT VINGT (320-21-4) au 
cadastre officiel de la paroisse de Saint-Antoine de 
Longueuil, circonscription foncière de Chambly, avec 
bâtisse y construite portant le numéro civique 36, rue 
Morley, Greenfield Park, district de Longueuil, J4V 2Y9».

L’immeuble servant de résidence familiale, la mise à prix est 
fixée à 54 200,00 $, soif 50% de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale.

Au moment de la vente, l'adjudicataire devra verser au 
shérif un montant minimum de 27 100,00 $, en argent ou 
par chèque visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, 
ce montant représentant 25% de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale.

Pour être vendu au Palais de Justice de Longueuil, 1111 est 
boulevard Jacques-Cartier, Salle RC-21, LONGUEUIL, 
QUÉBEC le DOUZIÈME jour d'AVRIL 1994 à QUATORZE 
heures.

Le Shérif adjoint
ELIZABETH S. GOBEILLE

Bureau du shérif 
Cour Supérieure 
Longueuil, le 16 février 1994.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 
a n j o u COUR MUNICIPALE

VILLE D’ANJOU
-VS-

Allen Jacques, 58-10-10; André Harry, 65-09-16; Arbour 
Stéphane, 70-11-29; Barriault Line, 74-01-29; Beaudin Michel, 
72-03-25; Beaudoin Ross, 70-09-17; Bergeron Marco, 75-04-14; 
Bertrand Michel, 64-11-22; Boivin André, 58-09-01; Bouchard 
Marc, 67-11-11; Boucher Éric, 73-05-19; Boudreau Steven, 66- 
12-28; Bourassa Johanne, 64-04-14; Brackett Desmond, 52-05- 
07; Campeau André, 55-09-12; Cantave Gregory, 74-08-07; 
Caron Michel, 62-05-14; Castonguay Daniel, 64-06-13; 
Chamberot Jacques, 68-11-18; Chénier Guylaine, 70-07-01; 
Chouinard Alain, 59-12-11; Clouston Lucie, 67-05-16; 
Dandurand Lyne, 71-02-08; De Pelîeau Yves, 61-12-21; Delva 
Roody, 60-08-14; Demontigny, 63-02-07; Deraîche Yvon, 63-03- 
03; Desnoyers Denis, 48-04-07; Desroches Steve, 75-04-02; 
Diotte Linda, 67-06-09; Ferland André, 66-12-05; Frigon Yoland, 
66-06-14; Gariépy André, 63-04-27; Germain Yves, 59-08-27; 
Gilbert Patrick, 72-05-25; Girard Sylvie Cormier, 54-08-04; 
Gleeton Yves, 45-08-15; Guenette Cyrille, 55-02-10; Guérin 
Jean-François, 72-09-24; Guillemette Pierre, 55-02-06; 
Haineault Cari, 65-07-10, Jean Diana, 63-04-30; Joly Lucie 
Bertrand, 48-07-06; Laberge Monique, 69-10-22; Lafleur Marie- 
Josée, 61-06-21; Lamontagne Alain, 64-05-10; Langlois Bruno, 
69-06-14; Larivière Nicolas, 67-11-04; Larocque Robert, 63-10- 
09; Larocque Yvan, 65-11-23; Laverdière Diane, 58-02-23; 
Lemire Richard, 53-12-20; Lévesque Alex, 60-11-08, Lindstrom 
François Lucien, 24-03-73; Louis Marie Carmel, 65-02-03; 
Maheux Oliva, 48-09-05; Malo Jean-François, 61-06-10; 
Marcotte Raymond, 37-07-01; Marsan Christian, 65-08-26; 
Martin Pierre, 63-03-18; Maschietto Nathalie, 68-08-06; Masse 
Guy, 60-07-05; Mc Avoy Frances Be, 66-02-21; Moran Robert,
66- 05-25; Morin Yves, 66-03-07; Morion Robert, 55-03-18; 
Nadeau Sieve, 70-02-16; Nagy Bill, 60-10-29; Ouellet Isabelle, 
62-06-27; Ouellette Mario, 64-12-18; Pauzé François, 64-04-02; 
Pelletier Serge, 46-09-07, Péloquin Hélène, 73-09-20; Perron 
Jacques, 46-06-03; Philibert Johnny, 55-05-24; Picquart Pascal,
67- 03-27; Poirier Martin, 74-04-06; Primeau Gilles, 44-04-23; 
Provost Alain, 65-01-23; Raniowski Stephen, 66-08-15; Ratthe 
Marcel, 65-10-23; Richard Daniel, 60-04-26. Robitaille Ghislain, 
35-06-25; Rock Stéphane, 68-09-06; Rosea Viorica, 57-01-05; 
Salette Martin, 72-01-29; Sanchez Luis Augusto, 58-09-06; 
Sigouin Line, 64-12-23; Simard Martin, 55-05-05; Spagnolo 
Daniel, 67-12-19; St-Pierre Christian. 75-09-19; Telmose Mane, 
65-11-22; Théberge Steve, 68-05-05; Thibault André, 69-12-16; 
Vallejo Michel. 70-11-07; Witty Lynda, 49-02-19; Youance Felix, 
61-10-31; Young Willow M. 63-07-27
Les intimés sont par les présentes, requis de transmettre 
un plaidoyer à la Cour municipale de Ville d’Anjou située au 
7701 boul. Louis H. Lafontaine, H1K 4B9.
Une copie du constat d'infraction est déposée au greffe de 
cette Cour.
Prenez de plus avis qu'à défaut de transmettre un plaidoyer 
dans les 30 jours, un jugement sera prononcé contre les

— z _i nu me s.

Ville d’Anjou Carole Ouessy
19 février 1994 Greffier

VISE Information: Claude GIRARD, 
huissier. (514) 377-1215, Fax 377-1218 
Soucy, Bruchési Toulouse 8 Associés 
HUISSIERS 139, rue Salabeiry. 1100. 
Valleyvield, Qc, J6T 2HB

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: 
21,695.073-1 VILLE DE MONTREAL. 
ANDRÉ TANGUAY, percepteur, 
Demandeur, -vs- PIERRE YVES BADIN 
Defendeur Le 11 mars 1994, à 10h30 
de l'avanl-midi, au domicile du 
dëlendeur. au no 124, 3ième Avenue, 
en la cité St-Eustache, district de 
Terrebonne, seront vendus par aulonte 
de Justice, les biens el ellets du 
détendeur, saisis en celle cause, 
consistant en: 1 véhicule de marque 
Toyota Corolla, immatriculé GGM 435. 
CONDITIONS: ARGENT COMPTANT. 
PIERRE TURGEON, huissier. 466- 
2628 ETUDE GRENIER. POISSANT 
ET ASSOCIÉS. HUISSIERS. Lemoyne, 
le 23 lévrier 1994

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: 
55.212,685-3 VILLE DE MONTRÉAL, 
ANDRÉ TANGUAY, percepléur. 
Demandeur, -vs- ALEXANDRE ETHIER. 
Défendeur Le 08 mars 1994. à lOhOO 
de l’avanl-midi, au domicile du 
détendeur, au no 75 rue Valmont, en la 
cité Repentigny. district de Joliette, 
seronl vendus par autorité de Justice, 
les biens el effets du défendeur, saisis 
en celte cause, consistant en: I véhicule 
automobile de marque BMW. de couleur 
grise, de modèle 2002, immatriculé 
WNE 286. CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT. PIERRE FAUBERT, 
huissier. 466-2626 ETUDE GRENIER. 
POISSANT ET ASSOCIES, 
HUISSIERS. Lemoyne, le 23 février 
1994.

Province de Québec, district de 
Montréal, COUR OU QUÉBEC, NO: 
55,365,588-5. VILLE DE MONTREAL. 
ANDRÉ TANGUAY, percepteur, 
Demandeur, -vs- DANIELLE 
LAROCQUE, Détendeur. Le 10 mars 
1994. à lOhOO de l'avanl-midi, au 
domicile du défendeur, au no 91 rue 
Des Seigneurs, en la cilé L'Epiphanie, 
district de Joliette. seront vendus par 
autorité de Justice, les biens el effets du 
défendeur, saisis en cette cause, 
consistant en: t véhicule automobile de 
marque Mercury Lynx, de l'année 1986. 
immatriculé EGE 494. CONDITIONS: 
ARGENT COMPTANT. PIERRE 
FAUBERT, huissier, 466-2628. ÉTUDE 
GRENIER, POISSANT ET ASSOCIÉS. 
HUISSIERS. Lemoyne, le 23 lévrier 
1994.

Province de Québec, District de 
Montréal, COUR MUNICIPALE, NO: 
55,568,992-3. VILLE DE MONTRÉAL, 
ANDRÉ TANGUAY, percepteur, 
Demandeur, -vs- CHRISTIAN

AYHK LA PREMÈRE ASSEMBLÉE
Done l'atlalra de la faillie de: 
PASCAL MOHIN, 
sans emploi, domldllé au 5755, 
rue Bœsuet, Montréal (Québec)

Avis est donné que Pascal Morin 
a lak cession de ses biens le 21 
février 1994 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue la f 4 mars 1994 à 9 h 30, 
au bureau du syndic Lussier, Tull 
& Associés, 625, boul. René- 
Lévesque ouest, bureau 300, 
Montréal (Québec).
Daté de Montréal, ca 26e |our de 
lévrier 1994

CLAUDE LUSSIER, c.a„ 
Syndic

LUSSIER, TULL S ASSOCIÉS 
62S, boul. René-Lévesque O. 
Bureau 300, Montréal (Qc) 
H381R2. Tél.: (514)878-4545 
Blainville : Tél. : (514)979-3880

BISSONNETTE, delendeur Le 09 mars 
1994, à lOhOO de l'avant-midi, au 
domicile du defendeur, au no 108. rue 
Des Pins, en la cite Beloeil, district de 
Si-Hyacinthe, seronl vendus par aulonte 
de Justice, les biens et ellets du 
détendeur, saisis en celte cause, 
consistant en 1 véhiculé automobile de 
marque Probe, de couleur rouge, 
immatriculé GJL 028, n/s: 
1ZVBT22LIK5198515 CONDITIONS 
ARGENT COMPTANT. PIERRE 
FAUBERT, huissier, 466-2628. ETUDE 
GRENIER, POISSANT ET ASSOCIES, 
HUISSIERS Lemoyne, le 23 février 
1994

Province de Québec. District do 
Longueuil, COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE, NO 505-02- 
003125-931 BANQUE NATIONALE OU 
CANADA. Demanderesse, -vs- 
JACQUES LANDRY, Défendeur Le 10 
mars 1994. à 10h30 de l'avanl-midi, au 
domicile du défendeur, au no 215 me 
Collier, en la cité St-Jean, district 
d'Iberville, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens el ellets du défendeur, 
saisis en celte cause, consistant en; 1 
véhicule automobile de marque Buick de 
modèle Regal Customs, de l'année 
1988. à deux portes, de couleur rouge 
vin el acc., no série: 
264WB11WXJ742519, no plaque: GMP 
302 Que CONDITIONS: ARGENT 
COMPTANT NORMAND POISSANT, 
huissier, 466-2628. ETUDE GRENIER, 
POISSANT ET ASSOCIES. 
HUISSIERS. Lemoyne, le 23 lévrier 
1994.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL. COUR DU 
QUÉBEC, Chambre Civile. NO: 500-02- 
011541-930. Location de Camions 
Locam lnc„ Partie demanderesse, -vs- 
Michel Allard. Partie défenderesse Le 
10ième jour de mars 1994, à lOhOO. au 
105-James E. Davis, Greenlield Park, 
Qc, district de Longueuil. seront vendus 
par autorité de Justice, les biens el 
effets de: Michel Allard, saisis en celte 
cause, consistant en: 1 video VHS; 1 tv. 
Hitachi; 2 causeuses en tissu de motifs 
fleuris: t système de son: t bicycle 
d'exercice: 1 l.v. Citizen; 1 Nintendo et 
acc., el plysieurs articles de maison. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: GUY 
GAUCHER, huissier, (514)465-4650. 
MAURICE GAUCHER & ASSOCIES, 
HUISSIERS, 558, Notre-Dame, bureau 
102, Saint-Lambert, Québec, J4P 2K7.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTREAL, COUR 
SUPÉRIEURE, NO: 500-05-008124- 
917, LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION, Partie demanderesse -vs- 
DAVID MERGUI ELAINE MERGUI, 
Partie défenderesse. Le 10e jour de 
mars 1994, à 10h30, au 4950, 4IEME 
RUE, LAVAL, Qc, district de LAVAL, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets de: DAVID MERGUI, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule automobile de marque Ford 
Tempo, 1986, immatriculé DYL737; I 
four micro-ondes de marque Sanyo; 1 
bicycle stationnaire et autres articles de 
maison. Conditions: ARGENT 
COMPTANT el/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: FRANK ALBERTSON, 
huissier, 514-278-2414. Fax: 278-9667. 
ALBERTSON & ASSOCIÉS, 
HUISSIERS, 7012, boul. St-Laurent, 
suite 205, Montréal, P.Q..H2S3E2.

PROVINCE DE QUÉBEC, DISTRICT 
DE MONTRÉAL, COUR SUPÉRIEURE, 
NO: 500-05-002485-934. SEYMOUR 
SPECTOR, DEMANDEUR, -VS- 
MUSLIM ULLAH, DÉFENDEUR. Le 08 
mars 1994. à lOhOO, au domicile du 
défendeur, au 5108 WOODLAND 
AVENUE, en la ville de PIERREFONDS, 
district judiciaire de MONTRÉAL, seronl 
vendus par autorité de Justice, les biens 
el effets saisis en cette cause, 
consistant en: Véhicule automobile Ford 
Tempo 1990, couleur blanche, plaque 
CMJ 405, t.v. Viking & accessoires; 
Love seal Sofa; l.v. Zenilh 29", etc.... 
Conditions: ARGENT COMPTANT. 
ÉTUDE VALADE ET ASSOCIÉS, 987- 
7683.

LAVAL
AVIS DE VENTE FORCÉE 
EN VERTU DE L'ARTICLE 670 
DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE
Canada - Province de Québec 
Cour Supérieure - District de Montréal

Nos: 500-05-002532-933 
540-18-000102-936

CAISSE POPULAIRE LAJEUNESSE corporation régie par la Loi des 
Caisses d'Épargne et de Crédit, ayant son siège social au 9390, rue 
Lajeunesse, en les ville et district de Montréal, province de Québec, 
H2M 1S4, partie demanderesse, —vs—Maurice MAILLET, 
domicilié et résidant au 2525, du Havre des îles, Tour A, Ph. 4, en 
les ville et district de Laval, province de Québec, H7W 4C4, partie 
défenderesse, et L’OFFICIER OU BUREAU DE LA PUBLICITE DES 
DROITS DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE LAVAL, partie 
mise en cause.
«Un emplacement connu et désigné comme étant le lot numéro 
HUIT CENT VINGT-ET-UN de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro TRENTE-DEUX (32-821) du cadastre officiel de la Paroisse 
de Saint-Vincent-de-Paul, division d'enregistrement de Laval.
Avec toutes les bâtisses dessus érigées et portant les numéros 
civiques 223 et 225 boulevard des Laurentides, à Pont-Viau, en la 
Ville de Laval, (Québec) H7G 2T7».
Ville de Laval, matricule: 9047 11 6870 9 
La mise à prix est fixée à 116 800,00 $, soit 25% de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d’évaluation municipale de la municipalité, 
multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le Ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé, à l’ordre du shérif du district de Laval, au moment de 
l'adjudication.
Pour être vendu au Bureau du shérif, Palais de justice de Laval, 
2800, boulevard Saint-Martin ouest, local s.s. 1.03, Laval (Québec), 
H7T 2S9, le QUATORZIÈME jour d'AVRIL 1994, à ONZE heures.

Me Andréa TRUDEL ST-LOUIS
Shérif-adjoint dans et 

pour le district de Laval 
2800, boul. St-Martin 0. 

Laval (Québec) 
H7T 2S9

Bureau de shérit 
Cour Supérieure 
Laval, le 15 février 1994

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite 
de :
LE PAIN DU ROY (1989) 
INC., corporation légalement 
constituée ayant sa place 
d'affaires au 386, me Notre- 
Dame, Joliette, Québec, 
J6E3H4.

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné qu’une ordonnance de 
séquestre a été rendue contre 
LE PAIN DU ROY (1989) 
INC., le 2e jour de février 1994 
et que la faillite est réputée 
rétroagir et commencer au 18c 
jour de janvier 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 8e jour 
de mars 1994, i 10 h 30, au 
bureau du Séquestre Officiel. 
S, Place Ville-Marie, 8e étage, 
Montréal (Québec)

Ce 21e jour de février 1994.

Richard Primra», C.A. 
Administrateur

MOQUtN, MÉNARD, 
GIROUX. DU TEMPI*: INC.
•yndic
Plia Monlérêgtt 
1(1, boul. RoUnd-Th«rlefi 
Bureau 5éé 
IxmgiKull (Québec)
J4H 4B*
Tél.: (514) *7*7*2* 

*75*215

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite 
de :
CHEZ LOUIS-ALEX AN­
DRE (19*9) INC., corporation 
légalement constituée ayant sa 
place d'affaires au 388, nie 
Notre-Dame, Joliette, Québec, 
J6E3H4

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné qu'une ordonnance de 
séquestre • but rendue contre 
CHEZ LOUIS-ALEXANDRE 
(1989)INC..Ie2ejourdefévrier 
1994et que la faillite est réputée 
rétroagir et commencer au 18e 
jour de janvier 1994 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 8e jour 
de mars 1994, i 9 h 30. au 
bureau du Séquestre Officiel, 
S, Place Ville-Marie, 8e étage, 
dans la ville de Montréal, dans 
la Province de Québec.

Richard Prlimau, C-A. 
Administrai rtir

MOQUIN, MÉNARD, 
GIROUX, DU TEMPLE INC.
ayndk
Place Montéeé*k 
1*1, boul. RoUnd-Therrlen 
Bureau 5êé 
longueull (Québec)
J4II 4B9
TH.: (514) *79-7*2* 

*75*215

CANADA. PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE NO 
700-32-000689-933 COUR OU 
QUEBEC CLAUDETTE DUPONT, 
Partie demanderesse, C MICHEL 
LAFRANCE, Partie défenderesse AVIS 
EST PAR LE PRESENT donne que les 
ellets mobiliers de la partie 
défenderesse saisis en celle cause 
seronl vendus au 109. CHEMIN COTE 
ST-LOUIS OUEST. STE-THERESE, è 
1 ihOO. le 8e jour de MARS 1994, è 
savoir: 1 ordinateur Macintosh Classic 
avec clavier el acc : 1 jeu de Baggimon 
el acc : 1 imprimante Style Writer 1 el 
acc, LESQUELS EFFETS seronl 
vendus pour argenl comptant au plus 
ollranl el dernier enchérisseur. DONNE 
à ST-JEROME, ce 23e jour de 
FÉVRIER 1994 ERIC LATRAVERSE. 
HUISSIER DE JUSTICE FILION & 
ASSOCIES HUISSIERS. 110 ouest, de 
Martigny, Sl-Jérôme, Québec. J7Y 2G1. 
Tél: (514)436-8282, Fax: (514)436- 
6634

2956-2881 QUÉBEC INC. 
PRENEZ AVIS que la compagnie 
•2956-2881 QUÉBEC INC." 
demandera à l'Inspecteur général 
des institutions linancières la 
permission de se dissoudre 
MONTRÉAL, le 8 lévrier 1994.

William E. Stavert, Director.

GESTAFOND INC
Avis est par les présentes donné, 
que la compagnie "GESTAFOND 
INC.', demandera à l'Inspecteur 
général des institutions linancières la 
permission d'obtenir sa dissolution. 
Laval, ce 20 janvier 1994.
Charles Ouellette, avocat.

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT 

DE NOM D'UNE PERSONNE 
MAJEURE

PRENEZ AVIS que REGIS 
ROMUALD DALEX, domicilié el 
résidant au 1479, rue Darling, dans 
les cité el district de Montréal, 
présentera au directeur de l'État civil 
une demande pour changer son nom 
en celui de CHRISTOPHER 
OLLIVIER.
MONTRÉAL, ce 23 février 1994 
REGIS ROMUALD DALEX, 
Demandeur
LORD LEFEBVRE PEPIN & 
MARCHAND
Procureurs du demandeur 
1010, Ste-Calherine est 
Bureau 210 
Montréal (Québec)
H2L2G3 
n/d: 53789-NL.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-216094-940

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
PHILLIP Judlyn Clara,

Partie demanderesse 
c,

BASCILLO, Courtney,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à M. Courtney 
BASCILLO de comparaître au greffe 
de cette cour situé au 10 est, rue 
Saint-Antoine, à Montréal, salle 
1,100, dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans LE DEVOIR.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de M. Courtney 
BASCILLO.
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 23 février 1993

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.a.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, CHAMBRE CIVILE. NO: 500- 
02-029796-930. Habitation Desjardins 
du Centre-Ville, Partie demanderesse, -

Avis aux
CRÉANCIERS

Dans l'affaire de la faillite 
de: 158334 CANADA 

INC., corporation 
dûment constituée 

opérant «GUY 
TROUVE-TOUT ENR.» 
ayant son siège social et 

sa principale place 
d'affaires au 1376, rue 

Ontario Est, dans la ville 
de Montréal dans la 
province de Québec.

Avis est par la présente 
donné que 158334 CA­
NADA INC., a fait une ces­
sion le 15e jour de février 
1994 el que la première as­
semblée des créanciers sera 
tenue le 9'jourde mars 1994 
i) lOh(X) de l'avant-midi, au 
bureau du syndic, 1, Place 
Ville-Marie, bureau 24<X), 
en la ville de Montréal, daas 
la province de Québec. 

Daté à Montréal, le 26' jour 
de février 1994.

Caron Branger 
Ernst & Young Inc., 
Syndic
Sylvain Vincent, 
administrateur

i!l Caron Bélanger 
' Ernst&Young Inc

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite 
de :
R ÉJ AN E LÉ PIN E, demeurant 

au 323. rue Simonds Sud. 
Granby, Québec, J2J 1L3 et 
ayant fait affaires sous le nom 
de "Smoked Meal du Roy Enr."

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné qu’une ordonnance de 
séquestre a été rendue contre 
REIANE tJ-PINE, le 2e jour 
de février 1994 et que U faillite 
est réputée rétroagir et 
commencer au 18e jour de 
janvier 1994 et que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 8ejourdemars 1994 à 
11 h 30 au bureau du Séquestre 
Officiel, 5, Plice Ville-Marie, 
8e étage, dana la ville de 
Montréal, dans la Province de 
Québec.

Ce 26e jour de février 1994.

Richard Primra*, C.A. 
AdmlnUtratrur

MOQUIN, MÉNARD, 
GIROUX, DU TEMPLE INC. 
ayndlc
Place Montfrégk 
1*1, boul. Rnland-Thrrrkn 
Rurrau 5M 
longueull (Québec)
J4II4B9
Tél.: (514) *7*-7*2* 

*75*215

vs- Philippe Gameau, Partie 
défenderesse Le 9rème jour de mars 
1994. à 10h30, au 85. 46e Avenue. 
Lachine. Qc. district de Montreal, seronl 
vendus par autonté de Justice, les biens 
el effets de Philippe Gameau. saisis en 
celte cause, consistant en 1 scie radiale 
Ryobi el acc . 1 classeur latéral de 
couleur noire, 2 tiroirs; 1 lecteur laser 
Sony DCP-950; 1 loi de 47 (environ) 
disques compacts variés, el plusieurs
autres biens saisis.... Conditions:
ARGENT COMPTANT ot/ou CHEQUE 
VISE Informations: Marc Boisseau, 
Huissier. (5141471-8076 JACQUES 
LANCTOT HUISSIERS, 955 bout Des 
Seigneurs. S-21, Terrebonne, Qc, J6W 
3W5

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-216070-940

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
SONIA ARIAS,

Partie demanderesse
c.

SALVATORE DANIELS,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à SALVATORE 
DANIELS de comparailre au greffe 
de cette cour situé au 10 rue S- 
Antoine est, à Montréal, salle 1.100, 
dans les 30 (TRENTE) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le journal LE DEVOIR.
Une copie de la demande de divorce 
a élé remise au greffe à l'intention de 
Monsieur Salvatore Daniels.
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 24 lévrier 1994.

MICHEL MARTIN, G.a.

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE ST-HYACINTHE 
NO: 750-02-000867-933 

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT 

Carole Auclair,
G.A.C.Q.

DUPRÉ, CHEVROLET, 
OLDSMOBILE, CADILLAC INC,,

Partie demanderesse 
c.

LOUISA LUCE,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à LOUISA LUCE 
de comparaître au greffe de cette 
copr situé au 1550, Dessaules, St- 
Hyacinthe, au greffe, dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans LE DÉVOIR. 
Une copie d'un bref d'assignation el 
d'une déclaration ont été remises au 
greffe à l'intention de LUISA LUCE. 
Lieu: St-Hyacinthe 
Date: 15 février 1994

CAROLE AUCLAIR 
Mes Janin, Roberge & Ass,
Avocats,
63, De Brésoles, 8500 
Montréal.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE ST-HYACINTHE 
NO: 750-02-000735-932 

COUR DU QUÉBEC 
PRÉSENT 

Carole Auclair,
G.A.C.Q.

DUPRÉ, CHEVROLET, 
OLDSMOBILE, CADILLAC INC.,

Partie demanderesse 
c.

RICHARD CONSTANTINEAU,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à RICHARD 
CONSTANTINEAU de comparailre 
au greffe de celte cour situé au 1550, 
Dessaules, St-Hyacinthe, au greffe, 
dans les trente (30) jours de la date 
de la publication du présent avis dans 
LE DEVOIR.
Une copie d'un bref d'assignation et 
d'une déclaration ont été remises au 
greffe à l'intention de Richard 
Constantineau.
Lieu: St-Hyacinthe 
Date: 15 février 1994

CAROLE AUCLAIR 
GREFFIER ADJOINT 

Mes Janin, Roberge & Ass.
Avocats,
63, De Brésoles, 8500 
Montréal.

A VIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 
(Artkk 102(4))

Danx l'.ffriro do la faillite de: 
LES ENTREPRISES 
VILCOIJR INC., coiporation 
légalement conatituée, ayant eu 
ton siège aocial au 6900, boul. 
Décarie, bureau 106, Montréal, 
Québec II4A 3P2.

FAILLIR
A via cal par Ica pré arnica donné 
qu'une ordonnance do aéqueatre 
a été renduo contre LBS 
ENTREPRISES VILCOIJR 
INC. le 6 décembre 1993 et que 
la faillite cat tétroactive à la date 
du dép&t de la requête, aoit le 11 
novembre 1993. La première 
aaaembiéo doa créanciers aéra 
tenue le 10e jour de mare 1994 à 
11 h 00 au bureau du syndic. Tour 
de la Banque Nationale, 600, do 
La Guichetière ouest, bureau 
1900, dans la ville do Montréal, 
dans la province de Québec. 
DATÉ DH MONTRÉAL, 
ce 24e jour do février 1994. 

Raymond, Chabot, Eathrd, 
Gagnon Inc, Syndic 

ROLAND CHRÉTIEN, CIP 
Keapenaahle do l'actif 

Tour de la Banque Natiesiale 
600, de La Oauchctiêre ouest 
Bureau 1900
Montréal, Québec 1I3B4L8 
Tél. : (514) 879-1385

AVIS DE LA 
PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE
Dans l'affaire de la faillite 
de :
DIANE («IN(*RAS, demeu­
rant au 1355, me Martineau, 
Joliette (Québec) J6E 3Z1 ci 
ayant fait affaires nous le nom 
de "sSmoked Meat du Roy Enr."

Faillie
AVI.S est par les présentes 
donné qu'une ordonnance de 
séquestre a été rendue contre 
DIANE CilNGRAS. le 2e jour 
de févncr 1994 et que la faillite 
est réputée rétroagir et 
commencer au 18c jour de 
janvier 1994 ci que la première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 8e jour de mars 1994 à 
11 h OO au bureau du Séquestre 
Officiel. 5, Place Ville-Marie. 
8e étage, dans la ville de 
.Montréal, dans la Province de 
Québec.

Ce 21e jour de févncr 1994.

Richard Prlrmau, CA. 
Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, 
GIROUX. DU TEMPLE INC.
ayndk
Place Monlértgie 
!•!, boul. Roland-Therrkn 
Bureau 5#f 
l>ongueuil (Québec)
J4II4B9
Té!.: (SI4) $79-792$ 

•75*215
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TEL.: 985-3344 ANNONCE fl FAX: 985-3340

100* 199
IMMOBILIER RESIDENTIEL 

Achet-vente-eehanga
100 Visites libtes
101 Piopneies â vendre
103 Condominiums el co-popnetes 
105 Propriétés A revenus 
115 Exténeui de Montreal
120 Lauientides
121 Cantons de l'Est 
125 Hors-ltontières
130 Maisons de campagne 
132 Chalets
134 Ternes-termes
135 Terrains
150 Transactions diverses
151 Services immobiliers

Location
160 App. et log a loger
164 Condominiums à louer
165 Propnelés à louer
175 Maisons de campagne à louer
176 Chalets à louer

200 • 299
IMMOBILIER COMMERCIAL 

Achat-vente-échange
201 Propriétés commerciales 
203 Propriétés industrielles 
205 Espaces commerciaux 
210 Commerces à vendre 
220 Entrepél (Vente-location)
230 Gestion immobilière

Location
251 Bureaux à louer
259 Espaces comm. el ind. à louer
275 Locaux à louer

300 • 399 
MARCHANDISES
301 Oeuvres d'art 
303 Antiquités
313 Ordinateurs
314 Bureautique
315 Téléphonie
316 Mobilier de bureau et acc.

320 Ameublement 
335 Bois de loyer 
350 Animaux

400 • 499 
OFFRES D'EMPLOIS
401 Postes cadre et prolessionnel
402 Education
405 Santé * serv communautaires
406 Secteur culturel 
410 Bureaux
415 Secteur rntormalique 
420 Secteur vente 
435 Restaurants et hétellene 
440 Services domestiques 
455 Emplois partiels « saisonniers

500 • 599
PROPOSITIONS D'AFFAIRES 
ET DE SERVICES
501 Occasions d'affaires 
506 Services financiers 
510 Comptabilité
512 Déclaration d'rmp6ts 
515 Inlormalrque el bureautique 
520 Préparation de C.V.
522 Traitement de texte
523 Traduction, rédaction
529 Services professionnels
530 Cours 
540 Santé
542 Massothérapie
543 Psychothérapie
544 Croissance personnelle 
546 Cadomancie. astrologie 
550 Voyages
555 Garderie 
560 Entretien, rénovation 
564 Décoration intérieure 
570 Terrassement, paysagistes 
575 Déménagement

VEHICULES
675 Bateaux, yachts, voiliers 
695 Automobiles

LES ANNONCES CLASSEES
DÜIUNDI AU VENDREDI
DE 8 H 3 0 À 16H00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14 h 30 

pour l'édition du lendemain.

Téléphone: 985"3344 
Télécopieur: 985-3340

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes 

Montréal H2Y 3S6

ANGLAIS INTENSIF prol diplômée de 
McGill Prive et semi-pnve 849-5484.

ANGLAIS INTENSIF prol diplômée de 
McGill Prive et semi-pnve 849-5484.

MASSOTHÉRAPIE

MASSAGES-SAUNA Chinois, suédois, 
russes. 3 Cornwall, V M R 738-7917

DEMENAGEMENT

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité Appareils olednques Assurance 
complète 253-4374

Si vous ne 

supportez

•il'fcnM

misere

Supportez*

VISITES LIBRES

BELLE VUE PARC LAFONTAINE
Victorienne, lux. 8 pièces, 1129 Rachel 
Est. Dim. 13 à 16h, Poss. triplex, garage.
523-2340.

N.D.G.-2386 Grand 
Dimanche 15:15 à 16:30

Choix d'un artiste! Cottage apprécié par 
prolessionnel ou jeune couple. Spécial à 
199 500$.

PROPRIETES A VENDRE

CHOMEDEY, BORD DE L'EAU Maison 
spectaculaire avec vues incroyables. 15 
min. du centre-ville. Parfait pour artiste 
ou prolessionnel. 4 c.c. + 900 p.c. loft 
sur 10.000pc terrain MIS 681-4195.

PIERREFONDS. Cottage 3 c.c . 1 1/2 
s/bains, garage, près bibliothèque, 
CLSC, parc, écoles, magasins, bus, en­
droit tranquille, en cul-de-sac. 107,500$. 
696-6276

ST-JEROME (secteur Lafontaine). 
Grand cottage 8 pièces, const. 92,2700 
pi.ca. habitables, garage de 20 X 36. 
Taxes mun. 8 scol. 2,150$, terrain: 
6,600 pi.ca., 155,000$, Pas d'agent. Info: 
438-8667,après 20h.

CANTONS DE L'EST

COPROPRIETES

tjjj Lac Alempbrémagoq
CONDO À VENDRE

) Très moderne, directement sur le lac \ 
Memphrémagog. Meuble, récemment : 

| décoré, à 5 min, du centre-ville et à I0f 
min. du mont Orford. Piste cyclable, I 
piscine extérieure, tennis, plage privée, ‘ 
foyer, 2 s. bains, 2 c.c. Stationnement ' 

I intérieur, 2 balcons. Vendu j 
1 directement par le propriétaire pour 
i moins de 230000 $.

(819) 868-0039 
(819)822-7645

iss^s

- INÉDIT: COUVENT, excellent état, 
avec 10 acres, ruisseau.
- MOULIN A FARINE, superbe, ruis­
seau. face au lac, avec 215 acres.

Autres termes et maisons 
NICOLE GAUTIER ENR. Courtier 

676-9647 ou (819)826-2862/2348

BROME Reprise bamque! 5 acres, boi­
sé. Impeccable. Cottage 6 pièces. Agis­
sez vite! J. LACROIX, Imm. Dyna­
miques Crtr 1-538-4000.

FRELIGHSBURG. 262 acres, terrain 
liane sud Mt-Pinacle. Vues grandioses. 
J. GIROUX, Imm. Dynamiques, 1-538- 
4000.

SUTTON, Cachet d’antan. maison 4 c.c., 
loyer, vue, 11 acres. M. DARRAH, Imm. 
Dynamiques Crtr., 1-538-4000.

SUTTON, Fermette - maison unique. 
Vue panoramique, étang, 23 acres. C. 
MELANSON, Imm. Dynamiques, 1-538- 
8230.

HORS FRONTIERES

FLORIDE, Orlando. Louer ou acheter. 2 
c.c., 2 s./bains, 4,000$ comptant. Autofi­
nancement par revenus location. 
(514)271-0525.

HOLLYWOOD, FL. Condo 2 c.c., patio 
avec vue sur golf 15 min, océan. Très 
sécuritaire, Jardins, piscine chauffée, 
sauna, près services. (305)961-5291.

COPROPRIETES

Plateau Mont-Royal (4400 De Bullion j 
près de Mont-Royal) 

MANOIR DE BULLION 
• Pourquoi payer un loyer?
Programme «Rachat Bail- 
construction neuve — 3 1/2,4 1/2, cottage 
à partir de 59 900 $
(crédit de taxe de la Ville de Montréal de 2000 S)

Tél.: 629-5847 E3 Mont-Royal

APPARTEMENTS-LOGEMENTS À

3185LINTON-PrèsU. de Mtl
41/2 chauffés, eau chaude, poèle/lrigo.
550 S 738-5791.731-5040.

Centre-Ville, sous-location, luxueux, en­
tièrement meuble - Immédiatement jus­
qu'au 1er septembre 284-6226

Complexe Guy-Favreau
31/2, semi-meublé, tout compris, ces­
sion de bail à partir du 15 mars. 284- 
6729.

INTERDITE
-Lu Commission des droits de la per­
sonne du Québec rappelle que lorqu'un 
logement est offert en location (ou sous- 
location), toute personne disposée à 
payer le loyer el à respecter le bail doit 
être traitée en pleine égalité, sans dis­
tinction, exclusion ou préférence fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la gros­
sesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, 
l'àge du locataire eu de ses enfants, la 
religion, les convictions politiques, la 
langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l'utilisa­
tion d'un moyen pour pallier ce handi­
cap

GRAND 81/2, haul duplex, sur 2 étages 
avec salle jeux et bar. site merveilleux, 
près du lac à Lachine. 750$. non chauf- 
lé. 637-2866 ___ ____________

OUTREMONT ADJ. 5 f/2 rénové, bas 
duplex + s.-s., chaullé, eau chaude, ga­
rage, grande terrasse, 1er juif 342-9431.

OUTREMONT, 50 Willowdale, 2 1/2.3 
1/2,41/2, ascenceurs, chauflé.

849-7061

OUTREMONT, lace au Mont-Royal, 33 
ch. Côte Sle-Catherine, 2 1/2. 3 1/2,4 
1/2, chauffés, gym., “sun deck". 277- 
5873. _

OUTREMONT, rue Hartland. Bas du­
plex, 6 1/2, tranquille, s.-sol, garage, 
1,250$. Libre mars. 523-3673,344-4734.

PLATEAU. Beau grand logenment réno­
vé, à deux pas du Parc Lafontaine. 
Chaut. élec„ tout confort. 995$, mars. 
521-1298

SOUS-LOCATION tusqu'au 30 juin 94. 
C D N., app. Rockhill, grand 4 1/2 en 
coin, 2 chambres, cuis., logo, chaullé, 
très éclairé, plus garage. 277-3737

VILLE ST-LAURENT, Thompson
31/2-41/2, équipés, chauffés, près ser­
vices. 333-1402.

WESTMOUNT, 5 1/2. près Sherbrooke 
ouest, entre 2 parcs, 675S, poéle/Frigi- 
daire inclus, non-chaulfé. 931-0408.

CONDOMINIUMS A LOUER

3460 DU PARC. 4 1/2,1er, entièr. réno­
vé. poêle, frigo, pi. stat., 650S. Libre 1er 
mars. 8-19-2946.

PROPRIETES A LOUER

N-D. DU PORTAGE. Coeur village, ma­
gnifique vue lleuve, unifamiliale, 3 c.c,. 2 
s/bains. Juillet + Août, tél.: (418) 862- 
0640 (7h à 9h - 18h 21h),

STE-FOY Bungalow, près tous services, 
3 ch., 2 sVb., s -s. lini. loyer, app. ména­
gers, meublé, 900$. (418)653-4228.

MAISONS DE CAMPAGNE 
À LOUER

CHARLEVOIX, Maison ancestrale à 
louer, 300$/sem , 4 c.c.. sur 2 étages, 
poêle à bois, tout inclus. (514)842-8803.

CHALETS A LOUER

APPARTEMENTS-LOGEMENTS A APPARTEMENTS-LOGEMENTS À
COPROPRIETES

CENTRE-VILLE 1,150 pi ca„ aire ouver­
te. 2 c.c., foyer, espace stat., extras. 
117,000$. 937-8460.

MÉTRO BERRI, 1984,31/2, demi s./sol, 
foyer, stationnement, Irais condo mi­
nimes, 52,500$ 455-1175. ___

OUTREMONT ADJ.
Grands condos lout rénovés, avec ca­
chet, 1 400 p.c., terrasse, stat.. 2e, 2 
c.c., 128 000 $. 3e, 3 c.c., 135 000$.
115-117 VILLENEUVE 0. Aussi 1 500 
p.c.. 5397-99 WAVERLY 278-2387

OUTREMONT, Intérieur spacieux, mo­
derne, ensoleillé, 1 300 p.c., 2 c.c., Fe­
nestration exceptionnelle: sud, ouest, 
nord. Terrasse, foyer. A côté me Laurier. 
185 000 $.278-5435.

PLATEAU MT-ROYAL
Bureau-condo dans superbe triplex victo­
rien, 2300 p.c. x s./sol. 1500 p.c., 3 stats. 
Tout rénové, climatisé, alarme. A vendre 
240 000 S, ou à louer 2.500 $/mois. 4307 
ST-HUBERT. 278-2387.

VIEUX-MTL. Loft 1,250 p.ca., loyer, air 
dim., très clair, garage 169.000$ 876- 
4590

EXTÉRIEUR DE MONTREAL

A JOLIETTE. dim . bung + garage 
20X29X12. 89.000$. adj terr paysager 
58x120,17.000$ Renee: 752-1542. An­
dré 879-1230

LAURENTIDES

ST-SAUVEUR
Visite libre dim 27 lév 14h i 16h , 
84 500$. 43.000 p c. authentique cana­
dienne 150 ans. en partie rénovée. 3 
cc. petite plage. 1554 chemin lac Becs 
de ouest

Francine Noil crtr: 227-3259

CANTONS DE LEST

SUTTON
Maison canadienne 

Foyer. 3 c c. 
Planchers bois, garage 

Terrain: 42 750 pc.
Par.

baisse Populaire de Sutton

(S14) 538-3336

Le
centre-ville 
a un 
chez-soi!

Les habitations Desjardins 
du Centre-Ville

ht |*^r7* j— ^ '• *
r !

4®^ ,

v/v /mp v/i /tenTfl • ■' W ÿtel. IB SL'.i.-. i « sW / (m
Loyers à compter de

3 I/2 600$
4 I/2 795 $

Complexe Guy-Favreau

INCLUANT
Chauffage 
Électricité 
Air climatisé

Métro Place des Arts
M

Métro Place d'Armes
M

115. de La Gauchetière ouest 
app. 303 de 9 h à I7 h 30

RENSEIGNEMENTS: 18I-8710

Les annonces « lassées du journal 
LE DEVOIR... une bonne idée!

ST-DONAT 3 c c., foyer, foules commo­
dités, semJmois/saison. 354-5334

ON DEMANDE À LOUER

CHERCHE logement i Montréal, au- 
dessus d'un commeice, poss. atelier 
d'artiste. 727-4980

BUREAUX À LOUER

k. §ggg gf

. LES JARDINS * 
LE CORBUSIER
Espaces disponibles . 

pour bureaux et VT 
commerces jULl

800 à 10 000 pi.ca.

744-9742

BUREAUX A LOUER

LUXUEUX bureaux. 2,500 pi.ca. avec 
petit entrepôt et quai. Aussi espaces 300 
pi.ca. et +. Coin 13 et 40, ville St-Lau- 
rent. 476-0500. 

VIEUX-MONTRÉAL, charmant ait, as­
censeur. métro Square Vidoria, parking, 
700 à 1700 pi.ca 849-5411 ou William 
731-9490; 430 Ste-Hélène.

ESPACES COMMERCIAUX A LOUER

OUTREMONT: Sur Van Home, près mé­
tro Outremont. Édilice A A A. Stat int. 
300 à 3,000 p.ca. Dispo. maintenant, 
pour professionnels. Bill, 848-1900

MOBILIER DE BUREAU 
ET ACC.

AMEUBLEMENT complet de bureau 
neuf et usagé. 685-4051.

Les Aménagements F.B. Inc.

ÉQUIPEMENT DE MAGASIN
Chaise secrétaire noire, grise, pneuma­
tique, fauteuil avec bras, tabourets en 
bois, module pour ordinateur ou impri­
mante de couleur acajou; photocopieurs, 
bureau de réception, tableau vert, bu­
reau 30"X60” gris, chêne, acajou, poste 
de travail modulaire, séparateur de bu­
reau. bureau 10'X14' en panneaux dé­
montable gris avec bureau, chaise empi­
lable noire, grise, labié informatique, ar­
moire 2 portes grise, vestiaire pour em­
ployé 8 demi-portes, etc. ALAIN: 945- 
6045

EQUIPEMENTS DE COMMERCE
ÉQUIPEMENT DE MAGASIN

Équipement pour boutique cadeaux, 
comptoir caisse, lumière, tablette en ver­
re, présentoir, etc...
Équipement pour mercerie complet de 
couleur noir de fabrication tubulaire avec 
tablette de verre ajustable, table de verre 
sur roues. Comptoir noir 3 morceaux en 
frêne noir.ALAIN: 945-6045

Futons, matelas, meubles 
3580 Notre-Dame Ouest 

939-6155

SANTÉ, SERVICES 
COMMUNAUTAIRE

Carrefour Santé R.M. Inc.
Nous sommes à la recherche d'une per­
sonne dynamique. Exigences: expérien­
ce dans la vente de suppléments alimen­
taires. Formation en naturolhérapie. Pos­
te temps plein. Faire parvenir votre c.v. 
au: 767 Rachel Est, Montréal. H2J 2H4

SECTEUR VENTE

VENDEUR - VENDEUSE 
BILINGUE

ÇADEAUX D’ENTREPRISE 
METIERS D'ART DU QUEBEC
(Près station métro Lionel-Grotilx)

• Clientèle corporative existante
• Sollicitation par téléphone el 

vente sur place
■ Bonne apparence
- Affinité avec les arts
- Revenu annuel sur commission 

(minimum 26.000SI
S.V.P..C.V. 

a/s DENIS DRAPEAU.
3512ST-JACQUES. 

MONTREAL, QC H4C1H2.

MERCEDES
1992,500 SL, seulement 13,000 km

JOUR: (514)759-4833

PONTIAC Sunbird, 1988, blanche. 4 
portes, 83,000 km, moteur 2 litres, aut. 
on très bon étal. 2.600S. (514)677-2613.

DECES
/ ANDRÉ POULAIN N

Hélène Poulain-Barck- 
hausen, son épouse, 
Evelyne Poulain, sa fille, 
toute la famille, les amis 
et anciens paroissiens 
vous font part avec dou­
leur mais confiance, que 
Dieu a rappelé à lui le 
Pasteur André Poulain, 
docteur en théologie, le 
23 février 1994 à l’âge 
de 83 ans. «Je sais en 
qui j’ai cru» (Il Thimo- 
thée 1/12). «L’Évangile 
est la puissance de Dieu 
pour le salut de qui­
conque croit» (Romains 
1/15). Les obsèques 
auront lieu à l'Église 
Presbytérienne St-Luc, 
5790, 17e Avenue,
Montréal, lundi le 28 
février à 11 h.
Magnus Poirier Inc.
Salon fermé de 
17 h 00 à 19 h 00

ANDRE
BEAUCHEMIN

À Pont-Viau, Laval, le 24 
février 1994, à l'âge de 
67 ans est décédé M. 
André Beauchemin, 
époux de Suzanne 
Lacombe. Outre son 
épouse, il laisse dans le 
deuil ses enfants ainsi 
que plusieurs parents et 
amis. La cérémonie 
funéraire ayant lieu dans 
la plus stricte intimité, les 
personnes qui désirent 
lui rendre un dernier 
hommage sont priées de 
se présenter aux heures 
et lieu suivant: Complexe 
funéraire Magnus Poirier 
inc., 222, boul. des Lau- 
rentides, Pont-Viau, 
Laval, samedi 26 février 
1994 de 14 h à 17 h et 
de 19 h à 22 h. Des dons 
à la Fondation du C.H. 
Fleury, 2180, rue Fleury 
Est, Montréal H2R 1K3, 
seraient appréciés.

SERVICES DOMESTIQUES

CHERCHE personne de confiance pour 
garder entant de 16 mois. Reçu deman­
dé Après 17h30 el lin de sem : 274- 
4437.

OCCASIONS D'AFFAIRES
QUÉBEC • FRANCE

Vous avez un réseau de contacts en 
France, du leadeislup'. de l'ambition ?.. 
Saisissez l'unique oppodumte de vous 
associer à une xnpodante compagnie de 
distribution en technologie électronique 

255-3162

SERVICES PROFESSIONNELS
M. ALAIN BRUNET, PSYCHOLOGUE.

Psychothérapie donentation analytique 
I02S. Bout St-JosephEst 278-4887

ALLEMAND Cours privés, professeur 
expérimenté de l'Allemagne Harald 
5230174

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.

Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.

Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.

Nous enverrons à 
la famille éprouvée 
votre message 
de sympathie.

Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, av. de l’Épée 
Outremont H2V 3T2

Le cancer 
frappera un 
Québécois 
sur trois. 
Aidez-nous!

Fondation 
québécoise 
du cancer
MÊÊÊÊÊÊÊÊ*'

(514) 527-2194

Centraide

Le don de 

changer les 

choses

MOTS CROISES

Vendez
votre
AUTO

Pour

seulement

25'"$.
annoncez 

votre auto 
sur 3 lignes 

durant

6 jours consécutifs.

iS,50$ la ligne 
supplémentaire

* Il est possible 
d'annuler 

la parution 
des annonces, 

niais la facturation 
demeure 

inchangée.

« De plus, 
aucune 

modification 
ne peut être 

apportée 
au texte après 

la première parution.

ANNONCES CLASSÉES

985-3344

LE DEVOIR

5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
1- Aisé à déchiffrer. — 

Un nombre
2- Moelleuse. — Dette.
3- Administra. — 

Nettoyer.
4- Relatif à l'édilité.
5- Riche. — Aclion de 

coudre une plaie.
6- Coelentérés marins.
7- Capitale du Béarn. — 

Pronom. — Sans eau.
8- Ivresse. — Calumet.
9- Tribu écossaise — 

Groupe d'habitations 
ouvrières en pays 
minier.

10- Colorerai. — Platine.
11- Dirige dans une 

nouvelle direction.
12- Héros du Déluge. —• 

Défaut d'existence. — 
Qui a cessé d'être.

VERTICALEMENT
1- Habiter. — Peigne 

(mollusque).
2- Qu'on ne peut

éduquer.
3- Relatif à l’Écriture 

sainte.

4- Élat d'Europe. .-.-De , 
naissance. ’ ' ' '

5- Avale — De « 
naissance.
Nuance.

6- Lambin. — Fiôrq,,, • "
7- Possédé. — Abri.— 

Vallée envahie par le i 
mer.

8- Poudre produite par 
le sciage. — Patrle?de 
Malherbe

9- Tamponne. — Signe 
de ponctuation. ,,,

10- Obtenir un succès. _ j
11- Poisson rouge:

Récit.
12- Tumescent. «.0y

L I h|

Solution d’hier
/ mma.n

■ SOUP
!l/À.A<5iA|A

I ntbA'n'ê

Avez-vous

mangé

aujourd’hui?
Au eœur de la so/uUûh/

Tel. :(r.14> »7I-I,ir.1 mi 1-tl00-r.(.7-,|l‘;i.i 
Tl-ll'-x. : r.14) 147 I -1 -44.-4
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Situation générale:
Le temps demeurera plutôt nuageux 
sur l'est alors que le soleil sera présent 
sur l'ouest de la province. Les vents 
continueront d'être présents partout et 
les températures seront encore froides. 
Un ennuagement se produira de l’est 
vers l'ouest à partir de samedi soir avec 
encore la présence du vent et des 
températures troides.

Abitibi:
Ensoleillé et très froid. Ennuagement en 
soirée avec 30 pour cent de probabilité 
d'averses de neige Min.: près de moins 
28. Max : près de moins 18 Vents de 
20 à 40 km-h. Dimanche: dégagement. 
Min.: près de moins 24. Max. près de 
moins 15.
Réservoirs Cabonga et Goulu:
Ennuagement suivi de 40 pour cent de 
probabilité d'averses de neige et très 
froid. Min,: près de moins 27. Max.: 
près de moins 17. Vents de 20 à 40 
km-h. Dimanche: nuageux avec 60 
pour cent de probabilité d'averses de 
neige. Min.: près de moins 24 Max.: 
près de moins 15. Venteux.
Témiscamingue. Pontiac. Gatineau et 
Lièvre:
Ensoleillé et froid. Mm.: près de moins 
24 Max : près de moins 15 Vents de 
20 à 40 km-h. Dimanche ciel variable. 
Min près de moins 24. Max.: près de 
moins 15.
laurentldes:
Ensoleille et froid. Ennuagement

graduel en soirée. Min : près de moins 
24. Max.: près de moins 15. Vents de 
20 à 40 km-h. Dimanche: nuageux avec 
éclaircies et 40 pour cent de probabilité 
d'averses de neige. Min : moins 24. 
Max.: moins 15. Venteux.
Ottawa. Hull et Cornwall:
Fnsoleillé avec passages nuageux. 
Froid. Min.: près de moins 22. Max.: 
moins 13. Vents de 20 à 40 km-h. 
Dimanche: ciel variable. Min.: moins 
22. Max.: moins 13. Venteux.
Montréal:
Ensoleillé avec passages nuageux et 
troid. Min.: près de moins 20. Max,: 
près de moins 13. Vents de 20 à 40 
km-h Dimanche: ciel variable et 30 
pour cent de probabilité d'averses de 
neige Min, moins 21. Max.: moins 13. 
Venteux.
Trois-Rivières et Drummondville:
Ensoleille avec passages nuageux et 
troid. Ennuagement en soirée. Min.: 
près de moins 22. Max : près de moins 
13 Vents de 20 à 40 km-h. Dimanche 
ciel variable avec 40 pour cent de 
probabilité d'averses de neige. Mm 
moins 2t. Max : moins 12. Venteux.
Ouébec:
Ensoleillé avec passages nuageux et 
froid. Ennuagement en soirée suivi de 
40 pour cent de probabilité d'averses 
de neige. Min., près de moins 20. Max 
près de moins 13. Vents d'ouest de 30 
à 50 km-h causant de la poudrerie par 
endroits Dimanche nuageux avec 
éclaircies et 40 pour cent de probabilité 
d averses de neige. Mm moins 21. 
Max : moins 12. Venteux.

Environnement Canada 
,r xx

Estrie et Beauce: ■
Ensoleillé avec passages nlrègeux et 
troid. Min.: près de moins .18. Mw : 
près de moins 13. Vents de 20 TwO 
km-h. Dimanche: nuageux avêc 
éclaircies Bt 60 pour cent de 'proüadflffé 
d'averses de neige Min : moins Tl. 
Max : moins 12. Venteux.
Lac-Saint-Jean:
Ciel variable avec 40 pour centime 
probabilité d’averses de neige. FrWtl. 
Min : près de moins 22. Max. prèsLÔe 
moins 15. Vents du nord-ouest de 30 à 
50 km-h. Dimanche: nuageux aSièc 
éclaircies et 60 pour cent de probatdtpé 
d'averses de neige Mm/ moins J{1 
Max : moins 15. Venteux.
Saguenay:
Ciel variable avec 40 pour-centJje 
probabilité d'averses de nrtr£*ÇJui 
Min.: près de moins 22. Mak.TDrKjle 
moins 15. Vents du nord-oueel 4 a 301 
50 km-h. Dimanche, nuageux avec 
éclaircies et 60 pour cent de probabilité 
d'averses de neige. Min moins 21 
Max : moins 15 Venteux.

La Tuque et réserve launique des 
Laurentides:
Ciel variable et troid Min près de 
moins 22. Max près de moins 14. 
Vents de 20 à 40 km-h Dimanche, 
nuageux avec éclaircies et 40 pour cent 
de probabilité d'averses de neige. Min 
moins 21 Max.: moins 15. Venteux.

V Lever..........5h38
Coucher......17h37
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Avis de la Commission des transports du Québec

ut

Commission 
des transports 
du Québec

la Commission a regroupé, sous diffé­
rentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.O. 1987, c.97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c. T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c. T- 
11.1) et aux réglements qui en décou­
lent. Ces avis contiennent les natures 
do demandes Introduites à la Commls- 
s|pn qui requièrent une publication, les 
nv(s que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les informations 
qui Intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 

. a des avis à donner, comme suit: auto- 
i bus, taxi, «camionnage local, Intra et 
cxtraprovincial», camionnage en vrac, 
maritime, avis divers et information gé­
nérale.
Toute opposition ou intervention qui 

> pout être faite selon les règles doit l'être 
• dans le délai Indiqué dans la rubrique et

Cignifié au requérant, 
c texte complet d'une demande ou 
d'un avis peut être consulté è la Com­

mission durant les heures régulières 
Couverture des bureaux.

-fi AUTOBUS
-ilirm--------------------------------------------------

Délai d'opposition ou d'intervention: 
"jours de la publication10 Jo

R. AUDET INC
Q94-14536-3

rang St-Antoine 
«Saint-lrénée (Québec)

,. GO.T 1V0
PROCUREUR: POTHIER, BEGIN (avo- 

'bâts)
tri,DEMANDEUR-CONJOINT 

AUTOBUS A. & G. INC 
. 327, rang St-Antoine 

T- Sàint-lrénée (Québec)
-*gotivo 
- PRCROCUREUR: POTHIER, BEGIN (avo- 
"• cats)
^ ■MAINTIEN OU TRANSFERT DE PERMIS 

.SUITE À UNE FUSION 
, Permis concernés:
'"'8-G-000662-001A 

8-Q-000662-002A 
8-Q-000662-003A 
8-Q-000662-004A 

r 8-Q-000662-005A
8- Q-000662-006B

. 8-Q-000662-007A 
1 8-Q-000662-008A 
' 8-Q-000662-009A 
: 8-0-000662-01 OA
! -t-g-000849-002A

Q94-14618-9
1 Gariépy, Normand 
‘ 82, rue Principal

Sàlhte-Christine-d'Auvergne (Québec)
GO'A 1 AO
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Leclerc, Carole
(LES SPECIALISTES DU TRANSPORT 
ENR.}
427, Pagé
Donnacona (Québec)
GOA1TO
TRANSFERT DE PERMIS
9- Q-001032-001A 
TRANSPORT NOLISE:
TERRITOIRE: St-Léonard-de-Portneuf, 
Ste-Christine-d'Auvergne, St-Basile-Sud, 
St-Basile, Donnacona, Pont-Rouge, Neu­
ville, St-Alban, St-Marc-des-Carrières, 
Portneuf, St-Raymond (ville), St-Raymond 
(paroisse)
HORAIRE ET FREQUENCE: Sur deman­
de
CLIENTELE: Groupes de personnes exclu­
sivement
CATÉGORIE D'AUTOBUS: A6 
DURÉE: 13 juin 1998

AUTOBUS
Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours de la publication

M94-61480-2
AUTOBUS AUGER CHATEAUGUAY INC, 
2825, boui. Ford 
Châteauguay (Québec)
J6J 4Z2
PROCUREUR: PAQUETTE, PERREAULT 
& ASS.
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT PAR ABONNEMENT 
TERRITOIRE: De la Communauté urbaine 
de Montréal, Terrebonne, Laval, Saint- 
Eustache, Deux-Montagnes et Rosemère 
à la Station touristique,Mont-Gabriel situé 
à Mont-Rolland
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Suivant l'ho­
raire indiqué par le requérant de service 
CLIENTÈLE: Sportifs se rendant aux acti­
vités récréatives offertes par la Station tou­
ristique Mont-Gabriel
CATÉGORIE D'AUTOBUS: A1, A2, A5, A6 
DURÉE: 5 ans de la date où la décision 
sera rendue.

M94-61500-7
AUTOBUS DÉSORMEAUX INC 
40, place des Chutes 
Coteau-du-Lac (Québec)
JOP 1B0
PROCUREUR: FLYNN, RIVARD 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISÉ 
TERRITOIRE: Mirabel (Aéroport internatio- 

■_ .nal de Montréal à Mirabel) pour un service 
.... unidirectionnel de transport extraprovincial

É
autobus seulement, jusqu’à la Frontiè- 
uébec - Ontario (à destination de l'Aé- 
rt international Lester B. Pearson (Mis- 
tuga)), ou vice versa.

COURS: Ne s'applique pas 
«•+IGRAIRE ET FREQUENCE: Sur deman- 
j de
I CLIENTÈLE: Groupes de personnes exdu- 
! siverqent.
' CATEGORIE D'AUTOBUS: A1 
I CONDITIONS ET RESTRICTIONS:
, 1) Pour un même voyage, le point de dé-
! part doit nécessairement être l'Aéroport in- 
i ternational de Montréal à Mirabel et la des- 

S tination finale, via la Frontière Québec - 
Ontario, l'Aéroport international Lester B. 
Pearson à Mississauga, ou vice versa.
2) Le voyage doit être d'une durée minima­
le de six (6) jours.
3) Le nombre de nuitées au Québec doit 
constituer un minimum de 50% sans toute­
fois excéder 85% du nombre total de nui­
tées de chaque voyage.
4) Ce service doit être fourni uniquement 
aux groupes de personnes en provenance 
d'Europe et arrivant directement au point 
de départ du voyage nolisé.
5) Le titulaire est limité à l'utilisation d'auto­
bus dont l'année du modèle est d'au plus 6 
ans. .
DURÉE: 5 ans à compter de la décision.

M94-61509-8
AUTOCARS MURRAY HILL INC.
540, rue Visitation 
Saint-Charles-Borromée (Québec)
J6E 4P3
PROCUREUR: GAGNE, LETARTE & 
ASS
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISE 
TERRITOIRE: De l'Aéroport de Montréal 
(Mirabel) pour un service unidirectionnel 
de transport extraprovincial jusqu'à la 
Frontière Québec - Ontario (à destination 
de l’Aéroport international Lester B. Pear­
son (Mississauga)) ou vice versa 
PARCOURS: Ne s'applique pas 
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Sur deman­
de’
CLIENTÈLE: Groupes de personnes 
CATÉGORIE D'AUTOBUS: A1 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS: 
1. Pour un même voyage, le point de dé­
part doit être l'Aéroport international de 
Montréal à Mirabel et la destination finale, 
via la Frontière Québec - Ontario, l'Aéro­
port international Lester B Pearson, ou 
vice versa. 2. Le voyage doit être d'une du­
rée minimale de 6 jours. 3. Le nombre de 
nuitées au Ouébec doit constituer un mini­
mum de 50% sans toutefois excéder 85% 
du nombre total de nuitées de chaque 
voyage.

4, Ce service doit être fourni uniquement 
aux groupes de personnes en provenance 
d'Europe et arrivant directement au point 
de départ du voyage nolisé. 5. Le titulaire 
est limité à f utilisation d'autobus dont l'an­
née du modèle est d'au plus six (6) ans. 
DUREE: 5 ans

M94-61510-6
SABEM INC.
130, Landreville 
Repentlgny (Québec)
J6A 8C2
PROCUREUR: GAGNÉ, LETARTE & 
ASS
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISÉ 
TERRITOIRE: De l’Aéroport de Montréal 
(Mirabel) pour un service unidirectionnel 
de transport extraprovincial jusqu'à la fron­
tière Québec • Ontario (à destination de 
l'Aéroport Lester B. Pearson (Mississau­
ga)) ou vice versa.
PARCOURS: Ne s'applique pas 
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Sur deman- 
de
CLIENTELE: Groupe de personnes 
CATEGORIE D'AUTOBUS: A1 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS: 1. 
Pour un même voyage, le point de départ 
doit être l'Aéroport international de Mont­
réal à Mirabel et la destination finale, via la 
frontière Québec - Ontario, l'Aéroport inter­
national Lester B. Pearson, ou vice versa. 
2. Le voyage doit être d'une durée minima­
le de 6 jours. 3. Le nombre de nuitées au 
Québec doit constituer un minimum de 
50% sans toutefois excéder 85% du 
nombre total de nuitées de chaque voya­
ge. 4. Ce service doit être fourni unique­
ment aux groupes de personnes en prove­
nance d'Europe et arrivant directement au 
point de départ du voyage nolisé. 5. le titu­
laire est limité à l'utilisation d'autobus dont 
l'année du modèle est d'au plus six (6) 
ans. ,
DURÉE: 5 ans

M94-61513-0
LES AUTOBUS GAUDREAULT INC 
540, rue Visitation 
Saint-Charles-Borromée (Québec)
J6E 4P3
PROCUREUR: GAGNÉ, LETARTE & 
ASS
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT NOLISÉ 
TERRITOIRE: de l'Aéroport de Montréal 
(Mirabel) pour un service unidirectionnel 
de transport extraprovincial jusqu'à la 
Frontière Québec - Ontario (à destination 
de l'Aéroport international Lester B. Pear­
son (Mississauga)) ou vice-versa. 
PARCOURS: Ne s'applique pas 
HORAIRE ET FRÉQUENCE: Sur deman­
de
CLIENTÈLE: Groupe de personnes 
CATEGORIE D'AUTOBUS: A1 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS:
1. Pour un même voyage, le point de dé­
part doit être l’Aéroport international de 
Montréal à Mirabel et la destination finale, 
via la Frontière Québec - Ontario, l’Aéro­
port international Lester B. Pearson, ou 
vice versa. 2. Le voyage doit être d'une du­
rée minimale de 6 jours. 3. Le nombre de 
nuitées au Québec doit constituer un mini­
mum de 50% sans toutefois excéder 85% 
du nombre total de nuitées de chaque 
voyage. 4. Ce service doit être fourni uni­
quement aux groupes de personnes en 
provenance d'Europe et arrivant directe­
ment au point de depart du voyage nolisé. 
5. Le titulaire est limité à l’utilisation d'auto­
bus dont l’année du modèle est d’au plus 
six (6) ans.
DUREE: 5 ans

Q94-14643-7
LES TRANSPORTS L.A, COULOMBE 
INC.
62, rue Coulombe 
Mont-Saint-Pierre (Québec)
G0E 1V0
PROCUREUR: Me Guy Poliquin 
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT TOURISTIQUE 
TERRITOIRE: De Mont-Saint-Pierre et le 
territoire non-organisé de Mont-Albert 
(Parc de la Gaspésie) vers le territoire non 
organisé de Mont-Albert (Parc de la Gas­
pésie)

SERVICE 1: Service de visites touristiques 
entre la Galène et le stationnement du 
Mont Jacques-Cartier 
PARCOURS: Disponible à la C.T.Q. 
HORAIRE: Disponible à la C.T.Q.

SERVICE 2: Service de visites touristiques 
du centre d’interprétation de la nature du 
Parc de la Gaspésie vers la Galène 
PARCOURS: Disponible à la C.T.Q. 
HORAIRE: Disponible à la C.T.Q.

SERVICE 3: Service de visites touristiques 
du kiosque d'information touristique de la 
municipalité de Mont-St-Pierre pour se 
rendre au Mont Jacques-Cartier 
PARCOURS: Disponible à la C.T.Q. 
HORAIRE: Disponible à la C.T.Q.

SERVICE 4: Service de visites touristiques 
du kiosque d'information touristique de la 
municipalité de Mont-St-Pierre pour ce 
rendre au sommet du Mont St-Pierre 
PARCOURS: Disponible à la C.T.Q. 
HORAIRE: Disponible à la C.T.Q. 
CATÉGORIE D’AUTOBUS: A5, A6 
DUREE: 5 ans

Q94-14648-6
LE$ ACCOMMODATIONS NORDIQUES 
LTEE
425 Partington, C.P. 39 
Schefferville (Québec)
GOG 2T0
RENOUVELLEMENT DE PERMIS 
8-Q-000803-002A 
TRANSPORT PAR ABONNEMENT 
TERRITOIRE: De la gare de trains de 
Schefferville à destination de la base d’hy­
dravion de Squaw Lake de Schefferville 
Parcours: De la gare de trains de Scheffer­
ville à Squaw Lake
Horaire: Tous les jours du 1er juin au 15
octobre de chaque année
Fréquence: Selon les heures d'arrivées et
de départs des trains
Clientèle: Les pêcheurs et chasseurs
Catégorie d'autobus: A6
Durée: 5 ans

TAXI
Délai d'opposition ou d’intervention: 
10 jours de la publication

M94-61464-6
Ebrahimi, Mohammad Reza 
17304, rue Brunswick 
Kirkland (Québec)
H9J 3K7
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Kazanodjian, Vehanouch 
(Kazandjian Vehanouch)
4967, Curie 
Laval (Québec)
H7W 2C1
TRANSFERT DE PERMIS
7- M-211894-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

M94-61472-9
Bourgeois, Yvan 
710, Curé Labelle 
Blainville (Québec)
J7C 2J7
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Bourgeois. Richard 
14, rue Bélanger 
Sainte-Thérèse (Québec)
J7E 1P3
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-206638-001A 
CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-54 Sainte-Thérèse

M94-61476-0
Elmi-Sarabt. Saleh 
1, Place Bellerive. app. 1509 
Laval (Ouébec)
H7V 1B1
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Bozorgzad. Ali Reza 
3710, Verdun. App 8 
Verdun (Québec)
H4G 1K6
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-213627-001A

CATEGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A-11 Montréal

M94-61492-7
Guy, Réjean 
(Taxi R G. enr.)
431, boul. Paquette 
Mont-Laurier (Québec)
J9L 3G6
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Plouffe, Réal 
431, boul. Paquette 
Mont-Laurier (Québec)
J9L 1K7
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-204231-001A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA REGION 279004 Mont-Laujier 
FORMEE DES MUNICIPALITÉS:
79085-V Mont-Laurier 
79090-SD Des Ruisseaux

M94-61496-8
Moore, Norman H
(Service de Limousine V.I.P. enr.)
8887, boul. LaSalle, app. 113 
Lasalle (Québec)
H8P 1Z7
ET DEMANDEUR-CEDANT
Hamel, Daniel
(Les Limousines D.H. enr.)
25, rue Glengarry, app. 207 
Mont-Royal (Quebec)
H3R 3L2
TRANSFERT DE PERMIS
8-M-215738-002A
SERVICE SPÉCIALISÉ LIMOUSINE DE
GRAND LUXE
DANS LE TERRITOIRE DE:
La Province de Québec

M94-61497-6
Marcellus, Jean Djid 
8335, boul. L’Acadie, app. 1 
Montréal (Québec)
H3N 2W4
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Hotte, Pierre 
650, de Normandie 
Boucherville (Québec)
J4B 5S7
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-211366-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

M94-61506-4
Ngo, Van Phuoc 
2257-A, rue Iberville 
Montréal (Québec)
H2K 3C8
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Daigneault, Jean 
1245, Meunier 
Saint-Hubert (Québec)
j3Y 5j\9
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-212656-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

M94-61511-4
Bouthillier. Gilles 
120, rue Asselin 
Léry (Québec)
J6N 3N6
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Jutras, André 
74, Sunset
Châteauguay (Québec)
J6K 1T5
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-213050-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-26 Châteauguay

M94-61516-3
TAXI MAGOG-ORFORD INC.
59, Sherbrooke 
Magog (Québec) 
j1X 2R3
AVIS DE PROPOSITION D'ACQUISITION
D'INTÉRÊTS
9-M-215539-001A
9-M-215539-002A
9-M-215539-003A
DANS LE TERRITOIRE DE
Région 245003 Magog-V
formée de la municipalité suivante
45070-V Magog

M94-61517-1
El Rifai, Mokles
1315, Jules Poitras, app. 217
Saint-Laurent (Québec)
H4N 1Y6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Sabsabi, Mahmoud Abdul 
65. rue Gélinas, app. 4 
Laval (Québec)
H7M 1R8
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-215919-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

M94-61529-6
Jeannotte-Bourgela, Lucille 
7100, Bombardier, app. 318 
Anjou (Québec)
H1J2G2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Succession Jean Bourgela 
7100 Bombardier App. 318 
Anjou (Québec)
H1J 2G2
TRANSFERT DE PERMIS
7- M-205672-001A 
CATÉGORIE AGGLOMÉRATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMERATION A-11 Montréal

M94-61538-7
Saintil, Joseph Rivière 
10847, Ste-Gertrude 
Montréal-Nord (Québec)
H4G 5N7
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Aucoin, Gérard 
10812, ave Drapeau 
Montréal-Nord (Québec)
H1H3J8
TRANSFERT DE PERMIS
9-M-212080-001A 
CATÉGORIE AGGLOMERATION 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
AGGLOMÉRATION A-11 Montréal

M94-61542-9
LES IMMEUBLES ROXHAM, LIMITÉE 
84, Notre-Dame Ouest, Bur. 900 
Montréal (Québec)
H2Y 1S6
PROCUREUR: Me Pierre Michon 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
2646-6938 QUEBEC INC.
(Noel Canada)
7, Chemin Noël
Saint-Bernard-de-Lacolle (Québec)
J0J 1V0
TRANSFERT DE PERMIS
9-M-215281-001A
SERVICE SPÉCIALISÉ LIMOUSINE DE
GRAND LUXE
DANS LE TERRITOIRE DE:
La Province de Québec

Q94-14613-0
Simpson Fortin, Doris 
3128, avenue des Églises 
Charny (Québec)
G6X 1V7
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Samson. Guy 
4357, rue Turcotte 
Cap-Rouge (Québec)
G1Y2N9
TRANSFERT DE PERMIS
4- 0-202312-002A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
U RÉGION 225001-RG Charny 
FORMEE DES MUNICIPALITÉS: 
Saint-Étienne-de-Lauzon (25010-SD), 
Charny (25030-V), Saint-Rédempteur 
(25035-V). Bernières (25040-SD), Saint- 
Nicolas (25045-V)

Q94-14614-8
Parent, Régmald
3311, rue Mane-Victoun
Baie-Comeau (Ouébec)
G5C 3N2
PROCUREUR: SAMSON & MURPHY (no­
taires)
ET DÉMANDEUR-CÉDANT 
Allard Jacinthe 
3311. Marie-Victonn 
Baie-Comeau (Québec)
G5C 3N2

TRANSFERT DE PERMIS
8-Q-205329-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
L’agglomération (A-21) Côte-Nord

Q94-14625-4
SOCIETE DE GESTION BEN LARBI INC. 
387, Boul. René-Lévesque Ouest 
Québec (Québec)
G1S1S2
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Gariépy, Michel 
(MICHEL GARIÉPY ENR)
158, des Bolets 
Beauport (Québec)
G1B2Z3
TRANSFERT DE PERMIS 
4-Q-203583-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
L'agglomération (A-36) Québec

Q94-14637-9
Drolet, Marcel
359, des Chênes Ouest app. 1 
Québec (Québec)
G1L 1L3
PROCUREUR: Me Jean Rochette, notaire 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Campeau, Marcel 
2095, Bardy App 2 
Québec (Québec)
G1J4S3
TRANSFERT DE PERMIS 
3-Q-200689-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE: 
L’agglomération (A-25) Charlesbourg

TAXI
Délai d’opposition ou d'intervention: 
21 jours de la publication

M94-61490-1
95071 CANADA LIMITEE 
5, 12 ème Avenue 
Laval (Québec)
H7H 2G9
DEMANDE DE PERMIS
SERVICE SPÉCIALISE LIMOUSINE DE
GRAND LUXE
DANS LE TERRITOIRE DE:
La Province de Québec

Q94-14608-0
Legrand, Donat 
112, rue du Cap 
Val-Senneville (Québec)
J9P 5Y8
MODIFICATION DE PERMIS
8-Q-205782-001A
DANS LE TERRITOIRE DE:
LA RÉGION (289005-RG) VAL-SENNE- 
VILLE formée de la municipalité de Val- 
Senneville 89035-SD
Le requérant désire faire ajouter la munici­
palité de Sullivan à la région déjà formée 
de Val-Senneville afin que son permis se 
lise comme suit:
Dans le territoire de:
La région de Sullivan (289007-RG) formée 
des municipalités suivantes:
Sullivan (89025-SD)
Val-Senneville (89035-SD)

CAMIONNAGE LOCAL ET 
INTRAPROVINCIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la partie 
III de la Loi de 1987 sur les transports rou­
tiers (S.C. 1987, C.35) et de la Loi sur le 
camionnage (L.R.Q., C. C. 5.1).

La Commission délivrera la licence de ca­
mionnage intraprovincial, ou le permis de 
camionnage, à moins qu'une personne op­
posée ne la convainque que l'exploitation 
de l'entreprise visée est susceptible de nui­
re à l'intérêt public.

Le délai de l'opposition qui doit être écrite 
et assermentée est de 21 jours de la publi­
cation.

Avis est aussi donné que la Commission 
entendra la personne opposée ou son pro­
cureur sur la recevabilité de son opposi­
tion.

Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal: mardi le 29 mars 1994 à 10h00.

Pour un dossier de Québec (Q) à Québec : 
jeudi le 31 mars 1994 à 10h00.

M94-61466-1
Arsenault, Robert
(Transport Robert Arsenault enr.)
8944 rue Clark 
Montréal (Québec)
H2N 1R8
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61469-5
172093 CANADA INC.
664 Albert De Niverville B.P. 543 
Pointe-Claire (Québec)
H9R 4S6
PROCUREUR: PARENTEAU, ARCHAM­
BAULT
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61471-1
Messier, Robert 
(R.M. Transport Enr,)
462 Reynolds no. 6 
Granby (Québec)
G2J 5W8
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61477-8
Dupuis, Émile 
39 Rang 6
Notre-Dame-des-Bois (Québec)
JOB 2E0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61478-6
Soboh, Mitri Elia 
(Dimitri Transport)
101 boul. Deguire #102 
Saint-Laurent (Québec)
H4N 3A7
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61486-9
Roy, Gaétan 
54 Angus Nord 
East Angus (Québec)
JOB 1R0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61519-7
Prescotl, Alain
(Transport Alain Prescott Enr )
250, rue Alfred
Samt-Gabnel-de-Brandon (Ouébec)
J0K 2N0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS Toutes les 
M R C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61520-5
ENTREPRISES FORESTIERES GOD- 
MER INC.
280 chemin Vaillancourt 
Saint-Domimque-du-Rosaire (Quebec)
JOY 2K0
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61532-0
DONALD LAPOINTE INC.
147, St-Louls, C.P. 1040 
East Angus (Québec)
JOB 1R0
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 35: 
marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61539-5
TRANSPORT JEAN COUPAL INC.
335 rang Ste-Marie 
Saint-Alexandre (Québec)
J0J 1S0
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTES: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

M94-61541-1
GILLES VALADE & MARCEL OUELLET­
TE (EN SOCIÉTÉ)
(Alexandree Enr.)
5682 15e Avenue 
Montréal (Québec)
H1X2V2
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-14611-4
TRANSPORT J.M, LANGLOIS INC.
4, Chemin du Manoir 
Stoneham-et-Tewkesbury (Québec)
G0A 4 PO
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon 
TERRITOIRES DEMANDES: MRC Beau- 
ce-Sartigan, MRC Bellechasse, MRC 
Charlevoix, MRC La Côte-de-Beaupré, 
MRC L’Amiante, MRC La Nouvelle-Beau- 
ce. MRC Les Chutes-de-la-Chaudière, 
MRC L'île-d’Orléans, MRC L’Islet, MRC 
Montmagny, MRC Portneuf, District Qué­
bec-Métro., Commun. Urbaine De Québec

Q94-14617-1
TRANSPORT M. BÉGIN INC.
100, Chemin des Poiriers, app. 14 
Montmagny (Québec)
G5V4H6
DEMANDE DE LICENCE 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale? 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-14620-5
RAYMOND ROBITAILLE EXCAVATION 
INC
54, Duchesnay
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Qué­
bec)
GOA 3M0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDÉS: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-14621-3
TRANSPORT JULIEN BERTRAND INC 
54, Duchesnay
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Qué­
bec)
GOA 3M0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-14635-3
ÉCHAFAUDAGE FORTIN, COOP DE 
TRAVAILLEURS 
1733, Boul. St-Paul 
Chicoutimi (Québec)
G7J 3Y3
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-14638-7
TRANSPORT MURDOCH EXPRESS INC. 
608, 7e Rue 
C.P. 1304
Murdochville (Québec)
G0E 1W0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 7: pro­
duits du pétrole et du charbon, Groupe 26: 
matériel d'usage militaire, Groupe 31: 
monnaie et marchandises précieuses par 
véhicules blindés, Groupe 32: meubles et 
autres biens usagés, Groupe 34: explosifs 
(classe 1 —• Explosifs, Règlement sur le 
transport de marchandises dangereuses), 
Groupe 35: marchandises générales 
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-14639-5
Drouin, Ghislain
(Déménagements G. Drouin Enr.)
916, Rue Suzor-Côté 
Saint-Jean-Chrysostome (Québec)
G6Z 2P8
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GÉNÉRAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 32: 
meubles et autres biens usagés, Groupe 
35: marchandises générale?
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

Q94-50035-1
LES ENTREPRISES VALMOND CHABOT 
INC.
229, Rang 2
Saint-François-Xavier-de-Brompton (Qué­
bec)
JOB 2V0
DEMANDE DE PERMIS 
TRANSPORT GENERAL PUBLIC 
BIENS TRANSPORTÉS: Groupe 35: mar­
chandises générales
TERRITOIRES DEMANDES: Toutes les 
M.R.C., les territoires, et les Communautés 
Urbaines

CAMIONNAGE VRAC 
Délai d'opposition ou d'intervention: 
10 jours de la publication

M94 61280-6
Cette nature do la demande remplace celle 
déjà publiée dans Le Devoir le 5 février 
1994.

GESTION RESSOURCES RICHER INC
266 St-Joseph
Saint-Élie-d'Orford (Québec)
JOB 2S0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
PLACEMENTS ALAIN DUHAMEL LTÉE 
1650. Roule 249
Saint-Denis-de-Brompton (Ouébec)
JOB 2 PO
TRANSFERT DE PERMIS
7-M-514180 OOIA 
CATEGORIE RÉGION

DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 5 , _ _
MATIERES AUTORISEES: Groupes 01, 
02, 03, 04 et 07. Matières: 18, 19, 21, 22 et 
26: métal, vieux ter, papier et carton

M94-61465-3
Méthé, André 
144 St-Georges 
Henryville (C ’
J0J 1E0 
ET DEMANDEUR-CEDANT
ParHaic Igan

(LES TRANSPORTS FERDAIS ENRG) 
908, Châteauneuf 
L'Acadie (Québec)
J0J 1H0
TRANSFERT DE PERMIS 
2-M-510324-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
FA®-i-Sl 2 3 4 5ènro Aiimmcccc- milTCC

M94-61467-9
Robert, Louise Beaudin 
458, boul. Edouard VII 
Saint-Jacques-le-Mineur (Québec) 
J0J 1Z0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Patenaude, Luc 
1370, St-Charles 
Saint-Alexandre (Québec)
J0J 1S0
TRANSFERT DE PERMIS
9-M-514709-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61470-3
LES ENTREPRISES VALMOND CHABOT 
INC.
229, Rang 2
Saint-François-Xavier-de-Brompton (Qué­
bec)
JOB 2V0
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Chabot, Valmond
(LES ENTREPRISES VALMOND CHA­
BOT ENRG.)
104, Rang St-Philippe 
Amqui (Québec)
G0J 1B0
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-Ç12245-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 5
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61479-4
Sirard, fjéal 
90 des Épinettes 
Lebel-sur-Quévillon (Québec)
J0Y 1X0
PROCUREUR: Me Adrien R. Paquette 
ET DEMANDERESSE-CEDANTÈ 
Sirard, Lucille
(LUCILLE MILLETTE ENRG.)
17 EastmainC.P. 1182 
Matagami (Québec)
JOY 2A0
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-508017-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 8
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61482-8
GE-BER TRANSPORT INC.
10052, Bruxelles 
Montréal (Québec)
H1H 4P9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Labbé, Henri 
932, Louis Abel 
Laval (Québec)
H7C 2E2
TRANSFERT DE PERMIS 
O-M-513858-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61485-1
2434-0531 QUÉBEC INC.
(Transport F. Vincent & Fils)
13161 Prince Arthur 
Montréal (Québec)
Hi a 1A9
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION 
D'INTÉRÊTS
9- M-511481-001A
9-M-511481-002A 
9-M-511481-003A 
Territoire: Région 10

M94-61489-3
MAROBI INC 
120 3ième Rang 
Sainte-Rosalie (Québec)
J0H 1X0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TRANSPORT L. LAPALME INC.
356 rang du Carré 
Upton (Québec)
J0H 2E0
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-511817-001A 
CATÉGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61494-3
EXCAVATIONS GAGNON ET FRÈRES 
INC
140 des Érables 
Stratford (Québec)
G0Y 1 PO
MAINTIEN DE PERMIS — ACQUISITION
D'INTÉRÊTS
1-M-511521-001A
Territoire: Région 05

, M94-Ç1495-0
RÉJEAN LAVIGNE & AL EN SOCIÉTÉ 
(Déneigement Lavigne Enr.)
3924, Baie St-Placide 
Saint-Placide (Québec)
J0V 2B0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Rochon, Michel 
14992 rue Mackenzie 
Mirabel (Québec)
J0R 1M0
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-507104-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61498-4
Vincent, Lyse 
(F. Vincent Enrg.)
13161, Prince Arthur 
Montréal (Québec)
H1A 1A9
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Vincent, Frédéric 
13161, Prince Arthur 
Montréal (Québec)
H1A 1A9
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-507869-001A 
CATÉGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 10
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61503-1
Roy-Desforges, Monique 
625, route du Canton 
Grenville (Québec)
J0V 1J0
PROCUREUR: GIROUX 8 PERRIER 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Aubin, Benoît 
(Benoit Aubin Enr.)
2850 Godard 
Sainte-Sophie (Ouébec)
J0R ISO
TRANSFERT DE PERMIS 
9-M-511143-001A 
CATÉGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

SUITE À LA PAGE B-11
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LES SPORTS
4 millions$ pour 

Larry Walker
Le voltigeur canadien en est-il 

à sa dernière avec l'équipe?

Kl Cil A Kl) MI LO
PRESSE ÇANADIENNE

West Palm Beach — Ayant signé 
son contrat de 4,025 millions$ 
en matinée, Larry Walker avait bon­

ne mine, hier. Toujours aussi bla­
gueur, il s’est présenté sur le terrain 
en feignant une blessure à la jambe 
pour inciter les journalistes à sortir, 
eux aussi, leurs crayons!

«L’argent ne me change pas. Que 
je n’aie rien ou que j’aie des millions 
à la banque. Je suis la même person­
ne», a-t-il affirmé... sérieusement.

A 27 ans, Walker désirait un 
contrat à long terme mais il a rejeté 
une offre de 14 à 15 millions$ pour 
trois ans. Il n’en a pas perdu le goût 
de rire pour autant même s’il s’atten­
dait à plus de générosité.

Autonome à la fin de la saison, 
Walker en est peut-être cependant à 
sa dernière campagne avec les Ex­
pos. «Mes chances de rester ici sont 
minces. Si on me propose un nou­
veau contrat, j’espère que ce sera tôt 
dans la saison. Je ne voudrais pas 
que ça nuise à ma concentration au 
plus fort de la course.»

Walker, en effet, croit aux chances 
des Expos malgré les départs de De- 
lino DeShields et Dennis Martinez.

«On a des lanceurs de qualité et 
c’est ce qu’il faut pour gagner. Ce 
sera difficile de battre les Braves 
mais nous, on n’a pas de difficulté 
contre eux. Tout ce qu’il nous faut, 
c’est de l’aide du reste de la ligue.

«Les Phillies ont échangé Mulliol- 
land (Terry) et je me demande ce 
qu’ils feront. L’an passé, plusieurs 
joueurs ont eu la saison de leur car­

rière et il sera intéressant de voir 
s’ils vont répéter.»

Selon lui, les Expos vont cepen­
dant «manquer DeShields». «Il était 
devenu un leader silencieux, ayant 
changé d’attitude la saison dernière.»

11 a été plus nuancé en ce qui 
concerne Dennis Martinez, disant 
d’abord qu’il n’était pas un leader 
dans le vestiaire avant d’ajouter tou­
tefois qu’il en prendrait «24 comme 
lui sur le terrain».

Estimant que l’équipe est plus soli­
de que l’an dernier à pareille date, 
Walker a avancé qu’il n'y a peut-être 
que deux postes à combler au camp 
d’eptraînement.

A ses yeux, Wil Cordero est loin 
d’être assuré du poste à l'arrêt-court.

Avant de frapper, Walker s’est en­
tretenu hier derrière la cage des 
frappeurs avec Claude Brochu. Le 
président des Expos lui a parlé pen­
dant cinq minutes.

«On a socialisé...», s’est-il contenté 
de dire.

Walker avait laissé entendre que 
l'offre de 14 à 15 millions$ des Expos 
était ridicule et Brochu n’a pas ap­
précié ses commentaires.

En 1994, la masse salariale des 
Expos s’élèvera à environ 21 mil­
lions^ une augmentation de 50% par 
rapport à l’an passé alors qu’elle était 
de 14 millions$.

Il y aura aussi un important 
manque à gagner en revenus de télé­
vision. L’équipe n’obtiendra que six 
millions$ US par rapport à 14 mil- 
lions$ US.

«Pour faire nos frais, il faudra atti­
rer deux millions de spectateurs», a 
noté Brochu.

HOCKEY

Chicago à Buffalo

LIGUE NATIONALE

Conféience de l’EsI 
Seclion Nord-Est

Philadelphie à Islanders
Boston à Winnipeg

Los Angeles à Edmonton
Jeudi
Ottawa 6 San José 4 
Québec 6 St. Louis 0 
Rangers 3 New Jersey 1 
Detroit 3 Hartford 0 
Washington 2 Floride 1 
Pittsburgh 2 Anaheim 2 
Phil'phie 5 Islanders 4 
Chicago 6 Winnipeg 3 
Tampa Bay 4 Calgary 0 
Samedi
San Jose à Detroit 
New Jersey à Hartford

Buffalo à Pittsburgh 
Anaheim à Québec 
Floride à Washington 
St. Louis à Ottawa 
Montréal à Toronto 
Rangers à Dallas 
Los Angeles à Calgary 
Tampa Bay à Vancouver 
Dimanche 
Boston à Chicago 
Washington à Hartford 
Québec à NV Islanders 
Tampa Bay à Edmonton

b
Gretzky, LA....... 30
Fedorov, Det..... 41
Gilmour. Tor......23
Andreychuk, Tor.45
Recchi, Phi
Gates, Bos.....
Hull, SIL........
Roenick, Chi... 
Sheppard, Det. 
Shanahan. SIL 
Modano, Dal... 
Nieuwendyk, Cal.36
Francis, Pii....... 20
Saklc, Qué..... . . 20
Bourque, Bos.... 16
Janney, SIL...... 16

LES MENEURS
p’ p|S Canadien

75105 „ 5
57 gg Damphousse.... 28
63 86 
36 81 
47 80 
55 80 
34 76 
44 76 
30 75 
39 75 
33 72 
36 72 
52 72 
51 71 
55 71 
55 71

Bellows....... ... 23 26 49
Muller......... ... 16 25 41
Dionne........ ... 15 20 35
Schneider.... ... 14 21 35
Keane......... ... 13 22 35
LeClair........ ... 13 17 30
Carbonneau... ... 11 19 30

Nordiques
Sakic.......... ... 20 51 71

... 23 34 57
Kamensky....... 18 26 44

... 20 15 35

... 19 16 35
Rucinsky.... .... 9 21 30

Pi 0 P II bp bc pis
Boston 61 31 19 II 199 169 73
Montréal 62 32 22 8 208 178 72
Pittsburgh 61 29 20 12 218 217 70
Buffalo 63 31 24 7 207 164 69
Québec 66 24 31 5 195 204 53
Hartford 61 21 34 6 175 210 48
Ottawa 62 10 44 8 155 279 28

Section Atlantique
Rangers 60 39 17 4 216 159 82
New Jersey 60 32 20 8 217 168 72
Washington 61 29 26 6 193 182 64
Floride 60 26 24 10 170 167 62
Philadelphie 62 29 29 4 223 237 62
Islanders 59 24 29 6 199 196 54
Tampa Bay 62 23 31 8 165 182 54

Conférence de l'Ouest
Section Centrale

Detroit 61 36 20 5 270 211 77
Toronto 62 33 18 11 209 176 77
Dallas 62 33 21 8 220 195 74
St. Louis 61 31 22 8 195 200 70
Chicago 61 28 26 7 184 172 63
Winnipeg 63 17 39 7 181 259 41

Secliun Pacifique
Calgary 63 31 22 10 229 195 72
Vancouver 60 29 28 3 202 198 61
San José 62 22 29 11 175 207 55
Anaheim 63 23 35 5 174 194 51
Los Angeles 60 21 32 7 217 235 49
Edmonton 63 16 38 9 190 232 41

lin autre ex-Nordique engagé par Serge Savartl

Le Canadien embauche Bryan Fogarty
FRANÇOIS LEMEN U
P R E S S E C A N ADIE N NE

Eu moins d’une semaine, le Cana­
dien est allé chercher deux an­
ciens joueurs des Nordiques en vue 

des séries de la coupe Stanley. Après 
Ron Tugnutt, le Tricolore a embau­
ché hier le défenseur Bryan Fogarty, 
qui avait été le premier choix des 
Nordiques et le neuvième joueur ré­
clamé au repêchage de 1987.

L’acquisition de Fogarty a surpris 
tout le inonde dans l’entourage du 
Canadien, joueurs et journalistes 
compris. Personne ne s’attendait à 
ce que le directeur général Serge Sa- 
vard mise sur un joueur dont les pro­
blèmes d’alcool défrayent la chro­
nique depuis son arrivée dans la 
Ligue nationale. Mais le Canadien 
était à la recherche d’un défenseur 
capable de relancer un jeu de puis­
sance déficient. Si jamais Fogarty re­
trouve ses moyens, le Canadien aura 
réussi un coup fumant 

«11 est marié et il est sobre depuis 
six mois. Sa femme semble exercer 
une bonne influence sur lui», laisse 
entendre Jacques Deniers, qui

connaît bien Fogarty pour 
l’avoir côtoyé alors qu'il 
était lui-même analyste aux 
matches des Nordiques.

«Je suis tout à fait d'ac­
cord pour qu’on lui donne 
une dernière chance», a 
ajouté l’entraîneur qui, à 
Detroit, a déjà eu affaire à 
Bob Probert et Petr Klima, 
deux joueurs qui ont éprou­
vé de sérieux problèmes 
d’alcool.

«Nous n’avons pas un 
surplus de défenseurs», 
note Demers, qui comptera 
sur huit défenseurs avec le 
retour prochain de Patrice 
Brisebois.

« Fogarty a beaucoup de talent. 
C’est un grand patineur en plus 
d’être très habile avec la rondelle. Et 
liais il ne nous a rien coûté», a préci­
sé l’entraîneur.

Fogarty, qui a grandi à Dorval, en 
banlieue de Montréal, n’en revient 
pas de se retrouver avec le Cana­
dien. Mais combien heureux.

«Je suis très surpris, a-t-il dit lors

«Il est sobre 

depuis six 

mois. Je suis 

d’accord 

qu’on lui 

donne une 

dernière 

chance.»

— Jacques 

Deniers

d’un appel-conférence de­
puis Kansas City. J’ignorais 
que le Canadien recher­
chait mes services.

«Pour moi, les choses 
vont bien depuis six mois. 
Mais je ne promets rien. Je 
vis au jour le jour. Tout ce 
que je demande, c’est une 
chance», explique le défen­
seur de 24 ans qui sera en 
uniforme face aux Maple 
Leafs de Toronto, ce soir, 
au Gardens.

Fogarty a été réclamé 
par Québec du Thunder de 
Niagara Falls. Il venait alors 
d’améliorer les records de 
Bobby Orr après une sai­

son de 47 buts et 155 points. Mal­
heureusement, sa carrière chez les 
pros n’a jamais décollé.

Après quelques essais infructueux 
à Québec, les Nordiques l’ont échan­
gé aux Penguins de Pfttsbrugh en 
retour de Scott Young. A Pittsburgh, 
il a pris part à 12 matches. Puis une 
nouvelle rechute a failli le sortir du 
hockey de façon définitive.

Nordiques

Deblois a déjà rapporté 
des dividendes

Stéphane Fiset attribue ses succès à la 
présence du nouvel adjoint de Pagé

ROBERT LAFLAMME
PRESSE CANADIENNE

Québec — L’enthousiasme de Lu­
cien Deblois se fait déjà sentir 
chez les Nordiques. C’est un peu 

grâce au nouvel entraîneur-adjoint si 
Stéphane Fiset connaît sa meilleure 
séquence en carrière.

«J’étais un de ceux qui tentaient 
de porter l’équipe sur ses épaules. Je 
m’imposais beaucoup trop de pres­
sion», a raconté le gardien, hier, 
après l’entraînement des Fleurdeli­
sés.

«Lucien m’a ramené sur terre au 
cours d’une discussion à bâtons rom­
pus quelques jours après son arrivée 
au sein du personnel d’entraîneurs. 
Essentiellement, il m’a expliqué que 
je me causais du tort en essayant de 
tout accomplir seul.

«Il m’a dit de me concentrer sur 
mon rendement. Même en excellant, 
l’équipe n’ira nulle part si les défen­
seurs ne s’acquittent pas de leurs 
tâches en défensive et que les atta­
quants ne marquent pas», a-t-il ajou­
té.

«J’ai compris le message de Lu­
cien et j’ai modifié mon attitude. Je 
connais ma meilleure période en car­
rière dans la Ligue nationale. Je dois 
louanger les efforts de mes coéqui­
piers qui jouent le meilleur hockey 
de la saison. On joue en équipe. 
C’est la clé du succès.»

Les résultats sont éloquents. 
N’ayant alloué que quatre buts en

12 périodes, Fiset a réalisé deux 
jeux blancs à ses trois derniers dé­
parts.

«Je joue bien depuis mon retour 
après avoir été blessé. J’ai trimé 
dur pour retrouver la forme et la 
confiance. Pierre (Pagé) a été hon­
nête. 11 m’a permis de commencer 
plusieurs matchs d’affilée. J’ai pro­
fité de la chance qu’on m’a offer­
te.»

Influence positive
Deblois a tôt fait de mériter le res­

pect des joueurs depuis qu’on l’a en­
gagé le 10 février. Il se comporte da­
vantage comme un joueur que com­
me un entraîneur.

«Il occupe beaucoup de place 
dans l’équipe, a mentionné Fiset. Il 
a été bien accepté par les gars qui 
s’amusent en sa compagnie. Il dis­
cute avec tout le monde. Il détend 
l’atmosphère. Si on joue mal, il n’uti­
lise pas de détour pour le faire sa­
voir.

«On le respecte parce qu’il possè­
de beaucoup d’expérience. Il adopte 
sans doute la philosophie qu’il vou­
lait quê les entraîneurs adoptent 
quand il était joueur.

«Ça n’enlève rien aux autres ad­
joints, André Savard et Don Jackson, 
qui effectuent également du bon tra­
vail, a résumé Fiset. La communica­
tion est excellente dans le moment 
avec les quatre entraîneurs», a 
conclu Fiset.

ce n'est pas sorrier!
Votre camelot aime aller droit au but.
Sa cible quotidienne : le seuil de votre porte.
Vous misez sur votre camelot?

Hpargnez-lui la course d'obstacles, au risque de voir 
votre Devoir dévier de sa trajectoire...
Veillez à l'entretien de votre entrée, déneigez, 
épandez du sel, nettoyez les marches de l'escalier.

Bref, ouvrez une brèche à votre camelot pour lui 
permettre de franchir le fil d'arrivée sans encombre. 
La haute voltige, très peu pour lui, 
si expérimenté soit-il...

Et pas besoin d'un brise-glace pour remporter 
le match de la sécurité!

LE DEVOIR

Avis de la Commission des transports du Québec

SUITE DE LA PAGE B-10

M94-61514-8
TRANSPORT ANDRAY INC 
C.P. 762,1233 rue Rochon 
Saint-Jovite (Québec)
JOT 2H0
MAINTIEN QE PERMIS — ACQUISI­
TIONS D'INTÉRÊTS 
2-M-510787-003A, 004A, 007A et 008A

M94-61521-3
YVON ST-PIERRE & FILS, LAVAL INC. 
168, Labrie 
Laval (Québec)
H7N 3J4
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Gemme, Gabriel 
466, rue de Touraine 
Sainte-Julie (Québec)
J3E 1Y2
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-503012-004 A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:

MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61523-9
3102-2338 Québec Inc.
2900, rue Laval 
Lac-Mégantic (Québec)
G6B 1A3
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Lachance. Nicol 
31, route 204 
Audet (Québec)
GOY 1A0
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-513573-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
MATIERES AUTORISÉES: TOUTES 

MATIÈRES
M94-61525-4

TRANSPORT DANY BRISEBOIS ENR. 
(Transport Dany Brisebois Enr.)
59-A, Principale 
Mont-Saint-Michel (Québec)
J0W 1P0

ET DEMANDEUR-CEDANT 
Brisebois, Jean-Marie 
699, du Portage 
Mont-Laurier (Québec)
j9L 2A8
TRANSFERT DE PERMIS 
4-M-502840-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 7
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61526-2
E.G.P. TRANSPORT INC.
1231 A, rue Notre-Dame 
Joliette (Québec)
J6E 3K5
ET DEMANDERESSE-CEDANTE
LES ENTREPRISES NORMAND FAVRE
INC.
3728, Grand Boulevard 
Saint-Hubeit (Québec)
J4T2L9
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-513968-001A 
CATEGORIE RÉGION 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 6
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

M94-61533-8
2626-9100 QUÉBEC INC.
(LES ENTREPRISES SONIA ENR.)
12545 Alexis Carell 
Montréal (Québec)
H1E4L3
ET DEMANDERESSE-CEDANTE 
MOQUIN, MENARD, GIROUX, DU 
TEMPLE INC. 
syndic
101, bout. Roland Thetrien 
Longueuil (Québec)
J4H 4B9
TRANSFERT DE PERMIS 
2-M-506249-001A 
CATEGORIE REGION 
DANS LE TERRIIOIRE DE:
Région 10
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q93-14017-5
AMENDEMENT 
TRANSPORT A. MOISAN INC.

315, St-Honoré 
La Tuque (Québec)
G9X 3C6

•PROCUREUR: GRONDIN, POUDRIER, 
BERNIER 
Société d’avocats 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Moisan, Armand 
315, St-Honoré 
La Tuque (Québec)
G9X3C6
PROCUREUR: GRONDIN, POUDRIER,
BERNIER
Société d'avocals
il s'agit d'un amendement à la requête pu­
bliée le 4 décembre 1993, sous la rubrique 
camionnage en vrac.
Demande de transfert du permis de ca­
mionnage en vrac de monsieur Armand 
Moisan a Armand Moisan Enr.

Demande de transfert du permis de Ar­
mand Moisan Enr. à Transport A. Moisan 
Inc., dont l'actionnaire était en totalité Ar­
mand Moisan Enr.
Demande de maintien de permis suite à 
une acquisition d'intérêts dans Transport 
A. Moisan Inc., les actions détenues par 
Armand Moisan Enr. étant cédées à mon­
sieur Armand Moisan et madame Gisèle 
Moisan dans une proportion de 6030 à 
40%.
Permis concerné: 7-Q-504383-001A 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-14612-2
TRANSPORT JEAN GAUTHIER INC 
521 chemin des Érables 
Saint-Gérard-des-Laurentides (Québec) 
G9N6T6
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Audet, Gino
(GINO TRANSPORT ENR.)
1950. rue Dénoué 
Trois-Rivières (Québec)
G8Z 1J4
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 3-Q-510350-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES

MATIÈRES
Q94-14631-2

TRANSPORTS M. CHARETTE INC.
500, Principale 
Saint-Didace (Québec)
JOK 2G0
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Clément, Jean-Claude 
1360, Gagné 
Saint-Justin (Québec)
JOK 2V0
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 7-Q-508129-001A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIERES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-14640-3
Simard, Ghislain 
440. St-Pierre 
La Baie (Québec)
G7B 2Y5
ET DEMANDEUR-CEDANT - 
Turgeon, Clément 
3642, St-Bernard 
Jonquière (Québec)
G7X 2T2
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 2-Q-501285-001A 
TRANSPORT DE MATIERES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 2
MATIÈRES AUTORISÉES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-14641-1
2961-9152 QUÉBEC INC.
155. Chemin d'en Haut 
Natashquan (Québec)
GOG 2E0
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
NORMAND LANDRY INC 
3200, Pointe Parent C.P. 147 
Natashquan (Québec)
GOG 2EO
TRANSFERT DE PERMIS 
PERMIS CONCERNÉ:
5-Q-507313-001A
TRANSPORT DE MATIERES EN VRAC 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 9
MATIÈRES AUTORISEES: TOUTES 
MATIÈRES

Q94-14650-2
3103-1339 QUÉBEC INC.
60, Bosquet
Sainte-Marthe-du-Cap (Québec)
G8T 7V8
ET DEMANDEUR-CEDANT 
J.G. & R. BOUDREAULT INC 
367, des Mélèzes 
Sainte-Eulalie (Québec)
G0Z1E0
TRANSFERT DE PERMIS 
Permis concerné: 5-Q-508717-007A 
Transport de matières en vrac 
DANS LE TERRITOIRE DE:
Région 4
MATIERES AUTORISEES: Groupe 3

CAMIONNAGE VRAC 
AVIS PROPRIO MOTU
Délai d'opposition ou d’intervention:
10 jours

M94-61484-4
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC
505 Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L 1K2 
INTIMÉE
FERME DE GRAND-CHEMIN INC.
565 chemin Pilote
Saint-Aimé-du-Lac-des-iles (Québec)
J0W 1J0

RÉVOCATION DE PERMIS 
0-M-512751-001A

Révocation du permis numéro 0-M- 
512751-001A
au nom de Ferme de Grand-Chemin Inc.

COURTAGE VRAC
Délai d'opposition ou d'intervention:
21 jours de la publication

M94-61528-8
SOUS-POSTE TRANSPORT DE VRAC 
COMTÉ ROUYN-NORANDA INC.
970. Larivière 
Rouyn-Noranda (Québec)
J9X 4K5
DEMANDE D'APPROBATION DE L'EN­

GAGEMENT DU DIRECTEUR:
Monsieur Michel Morissette 
courtage de zone 
9-M-52804P

AVIS DIVERS ET INFORMA- 
TION GÉNÉRALE

AVIS À TOUS LES TITULAIRES 
Le gouvernement du Québec a adopté, le 
10 janvier 1994, le décret 80-94 abrogeant 
le Règlement sur la location de camions, 
tracteurs, remorques ou semi-remorques. 
Ce décret a été publié dans la Gazette Of­
ficielle du Québec le 2 février 1994.
Par conséquent, il n'est plus requis de dé­
tenir un permis de location de camions, 
tracteurs, remorques ou semi-remorques 
délivré par la Commission des transports 
du Québec pour offrir ce service.

ERRATUM
-------------------- ;---------- 1 i

M94-40020-2
Prenez avis qu’à la publication du 22 jan­
vier 1994 à la page B 7 sous la rubrique 
«Camionnage local et intraprovincial», au 
no M94-40020-2, le groupe de marchandi­
se 34: explosifs aurait dû, en plus, y appa­
raître comme groupe de marchandise solli­
cité.

Les heures officielles d’ouverture et de 
fermeture de nos bureaux sont : 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500. bout, des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505. rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)
H2L1K2 873-6414

L’administratrice 
Lise Villeneuve

Québec □ □ 
□ El

«À Québec, j’étais jeune, plaide-t-il. 
Mqis tout ça, c’est du passé.» ’ J

A Montréal, Fogarty en seraâ sa 
cinquième équipe cette année. Il a 
participé au camp d’entraînement,du 
Lightning de Tampa Bay avant d’être 
rétrogradé à Atlanta pour qu'il re­
trouve la forme.

«Là-bas, je ne me suis pas entendu 
avec l’entraîneur (îene Ubriaco. 
J’avais l’impression d’avoir atteint le 
fond du baril. Je jjensais que ma car­
rière était terminée», raconte le nou­
veau no 38 du Canadien.

«Finalement, je me suis retrouvé à 
Lis Vegas où j’ai joué 30 matches. 
Mais je voulais revenir à la ligue natio­
nale et la direction du Las Vegas a ac­
cepté de me céder à un club (Kansas 
City) affilié à une équipe de la LNH.»

Dix jours plus tard, il passait au 
Canadien.

«Carol Vadnais est allé le voir 
jouer et il s’est dit impressionné, ex­
plique Demers. Nous avons aüksi 
parlé au directeur général des 
Blades de Kansas City, Doug Sôe- 
taerf. Il nous a dit que Fogarty était 
son meilleur joueur.»
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Lillehammer 
(AFP) — 
L’Allemande 

Claudia Pech­
stein a remporté 
le 5000 m 
dames, dernière 
épreuve de pati­

nage de vitesse des Jeux de Lille­
hammer, hier à Hamar, succédant 
ainsi au palmarès à sa compatriote 
Gunda Niemann.

Niemann, qui avait réalisé un dou­
blé en or 3000 m — 5000 m aux Jeux 
d’Albertville, semblait en mesure de 
réussir un triplé à Lillehammer. Une 
chute dans le 3000 m, une troisième 
place dans le 1500 m et une médaille 
d’argent dans le 5000 m: le bilan de 
la patineuse d’Erfurt n’a pas été à la 
hauteur de ses ambitions.

La Japonaise Hiromi Yamamoto a 
pris la médaille de bronze, mais très 
loin des deux Allemandes puisqu’elle 
termine à 5 sec 31 de la gagnante.

IABLEAU DES MEDAILLES

IÆ DEVOIR

LILLEHAMMER
Patinage artistique féminin Hockey

CLICHÉ RÉPÉTÉ A ÉCLAIRAGE DIFFÉRENT. EN RAISON DU TEXTE MAL IMPRIMÉ

Biathlon: relais 4 X 7.5 km fémininPatinage de vitesse: 
5000 m féminin

Combine masculin

Enneigement

Sauts a skiLe tableau des médailles a 1 issue 
de la 13f journée de compétitions 
clés Jeux d’hiver de Lillehammer 
(après 52 des 57 épreuves).

0 A B Toi.
Russie 11 7 4 22
Norvège 10 11 4 25
Allemagne 7 7 7 21
Etats-Unis 6 4 2 12
Nie 6 3 8 17
Canada 34 4 11
Saisse 2 3 2 7
Corée du Sud 2 1 0 3
Autriche 12 4 7
Japon 12 2 5
Suède 110 2
Ukraine 10 12
Ouzbékistan 1 0 0
Belarus 0 2 0 2
Kazakhstan 0 2 0 2
France 0 13 4
Pairs-Bas 0 13 4
Chine 0 12 3
Finlande 0 0 4 4
Grande-Bretagne 0 0 1 1
Slovénie 0 0 11

Bredesen 
enfin sur l’or

Lillehammer 
(AFP) — Fs- 
pen Bredesen a 

sauté sur sa der­
nière chance de 
conquérir l’or 
olympique. Porté 
par la foule et un 

vent très fort, le Norvégien a effec­
tué un second saut à 104 m pour 
remporter, hier, le titre au tremplin 
normal.

Le bonheur des 35 000 norvé­
giens, serrés autour de l’aire de ré­
ception balayée par le vent, a été to­
tal avec la deuxieme place de lasse- 
Ottesen. L’Allemand Dieter Thoma 
a pris la troisième* place tandis que 
son compatriote Jens Weissflog, 
maitre du grand tremplin, se 
contestait du quatrième* rang.

Patinage de vitesse sur courte piste

Le Canada se fait entendre

Lillehammer — 
Sylvie Daigle, 
Nathalie Iambert 

et Isabelle* Charest 
n’ont pas prêché 
dans le désert. On 
a entendu leurs 
cris de détresse.

Et hier, c’est le Chef de mission 
de l’équipe canadienne à Lilleham­
mer. Bill Warren, qui a pris la défen­
se des patineuses de* vitesse sur 
courte piste. Il a envoyé une lettre of­
ficielle de protestation a Olaf Poul- 
sen, président de l'Union internatio­
nale de patinage, se plaignant de la 
piètre qualité des arbitres qui oeu­
vrent a liamar.

Bill Warren a exigé qu’on fasse en 
sorte de confier la tâche d’arbitrer les 
courses a des gens plus compétents.

-Pour l’intégrité du patinage sur 
courte piste, je vous enjoins de

prendre les mesures nécessaires 
pour améliorer la qualité de l’arbitra­
ge, a dit Warren dans sa lettre. Nous 
croyons sincèrement que, puisque 
ce sont les meilleurs athlètes du 
monde qui sont réunis sur la patinoi­
re, on devrait être également en pré­
sence des meilleurs officiels pour 
s’assurer que la compétition est juste 
pour tout U* monde.»

«M. Poulsen, je suis persuadé que 
vous partagez avec moi un grand res­
pect pour les grands athletes réunis 
ici, poursuivait Warren dans sa lettre. 
Il est très malheureux que k*s arbitres 
soient incapables de faire appliquer 
les règlements pour finalement per- 
mettre aux athlètes de comix’-titionner 
selon les principes du fair play.»

On changera peut-être les arbitres 
pour les courses de ce soir, mais le 
500 mètres chez les dames est déjà 
passé à l’histoire.

Chaudieres-Appalaches
Massif du Sud 400 10
Grande Coulée 353 12
Crapaudière 290 11 4
Mont Orignal 296 20 6
Ski-Beauce 91 5 5
Manicouagan
Tibasse 125 10 10
Mont Gallix 185 22 7
Montréal
Des Hirondelles 13 1 1
Ignace Bourget 13 1 1
Cabrini 13 1 1
Mont-Royal
OUTAOUAIS

13 1 1

Ste-Marie 381 16
Chilly 150 5
Camp Fortune 205 13 13
Vorlage 138 14 7
Cascades 60 15 13
Lac de l'Argile
Saguenay

128 3

Mont Édouard 140 21
Le Valinouët 360 17
Lac Vert 240 10
Mont Bélu 175 10 2
Mont Fortin 95 11 11
Charlevoix
Le Massif 770 15
de la petite
Rivière St-François
Mont Grand Fonds 335 12
États Unis

Trois Vallées 
Val D' Isère 
Chamonix

1750 95 
1450 61 
2807 64

POUDREUSE
Damée Ferme

*Cetf» information
est disponible tous les vendredis et samedis!

Dénivellation

Nb. pistes ouvertes le jour

Ski de soirée

Baiul: Tor à 16 ans
Josée Chouinard chute deux fois et termine 9e

ALAIN GIRAUD
AGENCE FRANCE- 

PRESSE

Liillehammer — L’Ukrai- 
/nienne Oksana Baiul a 

remporté à seize ans le titre 
de championne olympique 

de patinage artistique, malgré une blessure sur- 
vènue la veille à l’entraînement, en terminant 
première du programme libre, hier à Hamar

L'Américaine Nancy Kerrigan, première 
après le programme technique, s’est contentée 
de la deuxième place devant la Chinoise Chen 
lai et la Française Surya Bonaly qui a rétrogra­
dé d’une place.

Baiul est entrée sur la glace un pansement sur 
la jambe droite dissimulant les trois points de su­
ture posés la veille pour soigner une coupure fai- 
té par son propre patin lors d’un choc très vio­
lant avec (Allemande Tanja Szewczenko.

Huitième à l’issue du programme technique, 
Jçsée Chouinard a chuté à deux reprises et 
conclut ses deuxième olympiques en neuviè­
me position.

Longtemps, l’équipe ukrainienne a entretenu 
le doute autour de la participation de Baiul, son 
entraîneur Galina Zmievskaïa ayant même été

Oksana Baiul, nouvelle reine olympique de patinage artistique,

aperçue les larmes aux yeux à quelques heures 
de la compétition après l’ultime entraînement.

Patinant sur des musiques de films comme 
Chorus Line ou Cabaret en passant par My fair 
Lady, Baiul, tout de rose vêtue, friandise sortie 
d’un sachet de bonbons, s’est élancée après 
s’être signée. Cinq triples sauts réussis (et un 
transformé en double) plus tard, ses talents de 
ballerine fragile étaient récompensés et elle 
voyait tomber les notes, éclatant en sanglots 
après la formidable pression qui avait pesé sur 
ses jeunes épaules. De 5,5 à 5,8 pour le tech­
nique, sept 5,9 et deux 5,8 pour la note artis­
tique, Oksana Baiul donnait à Zmievskaïa, qui 
lui tient aussi lieu de mère adoptive, une 
deuxième médaille d’or, deux ans après celle 
remportée à Albertville par Viktor Petrenko, 
dont elle était aussi l’entraîneur.

Nancy Kerrigan a bien failli offrir une lin en or 
au mauvais feuilleton quelle vit depuis l’agres­
sion dont elle a été victime le 6 janvier dernier 
aux Championnats des États-Unis à Detroit.

Très raffinée dans une robe à dos nu beige et 
or, Kerrigan, troisième aux Jeux d’Albertville, n’a 
pu que gagner une place. Transformant un triple 
flip en double, elle a passé cinq triples sauts, dé­
chaînant l’enthousiasme des spectateurs.

Surya Bonaly et Chen Lu, respectivement 
troisième et quatrième après 
le programme technique ont 
permuté à la faveur du libre. 
La Française, quadruple 
championne d’Êurope, a 
chuté, ratant complètement 
son programme sur les 
Quatre saisons de Vivaldi.

Tonya Harding, qui tient 
depuis près de deux mois le 
rôle de la méchante dans l’af­
faire Kerrigan, s’est encore 
mise en vedette, pour une 
histoire de lacet cassé cette 
fois. Interrompant son pro­
gramme après une minute, 
elle a été autorisée à repati­
ner en dernière position de 
son groupe. Son aventure 
olympique se termine avec 
une huitième place.

Juste devant elle, la 
double championne olym­
pique de Sarajevo et Calgary, 
Katarina Witt a rappelé que 
le patinage était aussi artis­
tique. Mais posant deux fois 
une main sur la glace, elle ne 
finissait que septième.

La compétition se termi­
nait avec une championne 
confirmée. Il était temps d’en 
sacrer une nouvelle qui 
semble à l’aube d’une carriè­
re à la... Witt.

Le temps pour les organi­
sateurs de retrouver l’hymne 

photo ap ukrainien et la fête d’Oksana 
pouvait commencer.

Canada-Suède, 
pour tout l’or...

MICHEL LAJEUNESSE
PRESSE CANADIENNE

Gjovik, Norvège — «Dans le vestiai­
re, il y a un immense chiffre 42 
d’écrit au mur. Les gars le regardent à 

tous les jours.»
Dany Dubé, entraîneur associé de 

l’équipe canadienne de hockey, espè­
re que sa troupe pourra réaliser di­
manche ce qu’aucune autre équipe ca­

nadienne n’a fait depuis 42 ans, soit gagner la médaille 
d’or olympique.

Ft le Canada a fait un pas important dans cette direc­
tion en réalisant ce que tous croyaient impossible, soit 
battre la Finlande, la grosse formation du tournoi olym­
pique. Il affrontera la Suède, vainqueur des Russes 4-3.

Et le Canada l’a emporté de façon décisive en arrachant 
une victoire de 5-3 à la Caverne olympique de Gjovik, s’as­
surant d’une médaille d’argent, comme à Albertville.

Ce ne fut pourtant pas facile. Les Finlandais, rapides et 
habiles, venaient de remporter six victoires de suite. Ils 
n’avaient jamais cédé plus de deux buts dans un match 
depuis le début de la compétition.

Et les Finlandais ont donné le ton en marquant deux 
fois en l’espace de 1:40 au début de la deuxième.

Mais le Canada est revenu à la charge, a égalé les 
chances avant la fin de la deuxième et a inscrit trois 
autres filets en troisième avant que les Finlandais aient 
eu le temps de réagir.

«11 faut donner crédit à nos joueurs, a dit Dubé. Ils ont 
montré beaucoup de caractère, lis auraient pu s’effon­
drer après les deux buts des Finlandais. Mais au contrai­
re, ils ont pris contrôle de la rencontre.»

Ce sont les Finlandais qui ont imposé le rythme en 
première et ce sont eux qui ont eu les meilleures 
chances de marquer.

«11 a fallu rappeler les joueurs à l’ordre après la pre­
mière, a dit Dubé. On a abandonné notre plan de match. 
Il nous fallait tirer plus souvent au filet.»

C’est finalement un but de Jean-Yves Roy, qui portait la 
marque 4-2 pour le Canada, qui a fait la différence. «Il m’a 
fallu le sennoner avant le match, a dit Dubé. C’est un gars 
qui travaille très fort, mais il ne lance pas assez souvent. Je 
lui ai fait comprendre que ce n’était pas le temps d’aban­
donner, que nous étions tous dans le même bateau.»

Dubé, qui y est allé d’un petit pas de danse en entrant 
dans le vestiaire, a mentionné qu’il n’avait pas vraiment 
besoin de penser à motiver ses troupes pour le prochain 
match. «Ça fait 42 ans que les gens ai: Canada croient 
que nous ne sommes plus capables de gagner ce tour­
noi, a-t-il dit. Ça fait un an et demi que nous rêvons tous 
de la médaille d’or. «Pour nous, il n’est pas question de 
nous reposer maintenant. Notre travail n’est pas terminé. 
Nous sommes venus ici pour remporter l’or. Si j’ai be­
soin de motiver les gars pour le prochain match, je suis 
mieux de changer de job.»

Dubé mentionnait par ailleurs que les Finlandais 
avaient utilisé une tactique D ès dangereuse à compter de 
la deuxième période. Ils ont cessé d’attaquer et ont tenté 
de jouer le jeu des Canadiens.

Todd Hlushko, Peter Nedved, Brian Werenka et Greg 
Parks ont marqué les autres buts sur Canada.

Saku Koivu, premier choix du Canadien au dernier re­
pêchage, Esa Keskinen et Jere Lehtinen, à la toute fin du 
match, ont riposté pour les Finlandais, qui partaient 
pourtant favoris.

L’or au Viking Pechstein trône Sans faute russe
Le Canada 15e

Jay Peak 1097
Bolton Valley 338
Smuggler's Notch 796
Sugarloaf 853
Sunday River 612
Balsams/Wilderness 305
Ouest canadien
Whistler 2170
Blackcomb 2284
Banff 2637
Big White 2319
Europe

Laurentides
Morin Heights 214
St-Sauveur 213
Avila 185
Olympia 197
Gabriel 200
Habitant 167
Chanteclerc 183
Christie 180
Sauvage 168
Avalanche 165
Alta 178
Vallée Bleue 115
Mont Daniel 114
40/80 100
Mont-Tremblant 671
Mont-Blanc 305
Gray Rocks 184
Labelle 165
Belle Neige 157

Mauricie-Bois Francs

Val Mauricie 100
Bois Francs 185
Vallée du Parc 168
La Tuque 148
Carmel 106
Abitibi Témiscamingue

Vidéo 107
Kanasuta 147
Bas St-Laurent

Comi 306
St-Mathieu 191
Biencourt 152
Côte des Chats 134
Citadelle 191
Val Neigette 169
Estrie
Orford 540
Owl's Head 540
Sutton 460
Bromont 400
Glen 350
Adstock 335
Shefford 305
Mont Joye 192
Bellevue 80
Montérégie
St-Bruno 125
Rigaud 120
Lanaudiere
Val St-Côme 300
Trinité 130
Pontbriant 137
Montcalm 139
Garceau 305
Québec
Mont Ste-Anne 625
Stoneham 420
Le Relais 204
St-Castin 175
Castor 230
Gaspésie
Pin Rouge 450
Bechervaise 235
Val d'Irène 274
Castor 85
Cap Chat 200
Miller 241

Lillehammer 
(AFP) — Un 
sans faute sur le 

pas de tir, et la cé­
lérité d’Anfisa 
Reztsova à skis, 
ont permis aux 
biathlètes russes 

de remporter le relais 4 x 7,5 km de­
vant les Allemandes et les Françaises.

Ix* Canada apris le 15e rang sur 17 
participants. Myriam Bédard ne pou­
vait tout faire seule. Mais elle a 
quand même offert une autre excel­
lente performance sur les pistes du 
Stade Birkebeineren, hier, lors du 
relais 4 x 7,5 kilomètres en biathlon 
chez les femmes.

Jane Isakson, Kristin Berg et Lise 
Meloche appuyaient les efforts de 
Bédard, qui est tombée deux fois lors 
de la première boucle. Mais elle s’est 
relevée de façon magistrale, trouvant 
des énergies on ne sait où pour pré­

senter le septième meilleur temps de 
la journée en skis. File a parcouru les 
7,5 kilomètres en 27:20,9.

Myriam Bédard met ainsi fin à des 
Jeux exceptionnels pour elle. Malgré 
tout, elle s’en voulait un peu. «La pre­
mière fois que je suis tombée, c’est 
que j’ai mis le ski sur un bâton, a-t- 
elle dit. Je suis tombée une deuxiè­
me fois tout simplement parce que 
j’avais trop froid.»

Cette victoire, les Russes la doi­
vent donc à leur précision devant les 
cibles mais aussi à un énorme raté 
de Simone Greiner-Petter-Memm 
dans le troisième relais.

Jusque-là, bien lancées par Ursula 
Disl, médaillée de bronze sur 15 km, 
et Antje Harvey-Misersky, les Alle­
mandes étaient confortablement ins­
tallées en tête, passant à mi-course 
avec 1 min 21 sec d’avance sur les 
Russes et 2 min 12 sur les Fran­
çaises, tenantes du titre.

Lillehammer 
— Les Norvé­
giens attendaient 

de Kjetil Andre 
Aamodt qu’il leur 
offre dès la des­
cente leur pre­
mière médaille 

d’or du ski alpin. C’est Lasse Kjus 
qui a éprouvé ce plaisir au terme du 
combiné.

Ce triomphe de l’un des moins 
connus des skieurs venus du froid 
ne figure cependant pas une surpri­
se. Kjus, originaire de Siggerud, 
près d’Oslo, détient le titre mondial 
de la spécialité (devant... Amodt) et 
eet hiver, avec son ancien camarade 
de classe, il a partagé les victoires 
dans les deux combinés de Coupe 
du monde. Pour lui, celui de Kitz- 
buehel, avec Aamodt sur ses traces, 
pour Aamodt celui de Chamonix, 
juste devant lui et...


